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LES ERREURS MODERNE S 
Le rationalisme, ou naturalisme, ou libéralisme pur. — Le semi-rationalisme, ou semi-naturalisme,on Mini-libéralisme 

LIVRE P R E M I E R 

LE RATIONALISME, OU NA.TUaALIS.VlE, OU LIBÉRALISME PUR 
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ERRATA DU TOME PREMIER 

Page 45, ligne 18, on lit : Mais ni pour les uns ni les autres 
il n'est pour la parole 

lisez : Mais ni pour les uns ni pour les 
au 1res il n'est la parole. 

Page 74, ligne M, on fit : parle t agit 
lisez : parle et agit 

Page Iflfj, ligne î?, on Ifl : L'Église n'a d'auïorilé sur la la-
mille dans cet ordre d'instruction 
n'a comme elle d'autoritésurrKtat 

lisez : L/Égliso n'a d'autorité sur la fa­
mille dans cet ordre d'instruction, 
commoelle n'a d'autorité sur l'Étal 

Page 141, ligne I, on lit ; institutions des 
lisez : institutions, des 

Page lil, ligne 8, on lit : ménagères 
ti$ez : ménagées 

Page 1G4, ligne 27, on Ut : Toutes les choses spirituelles et 
surnaturelle sont été 

lisez : Toutes les choses spirituelles et 
surnaturelles ont été 

Page 320, ligne 33, on lit : ces principes conduisait en logi­
quement 

lisez : ces principes conduisaient logi­
quement 

Page 388, ligne 10, on lit ; dans certaines campagnes la foi a 
disparu 

lisez : dans certaines campagnes où la 
foi a disparu 

Page 410, ligne 9. on lit : volumeux 
lisez : volumineux 
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DÉCLARATION 

Je fais profession d'admettre tout ce que VÉglise 
Romaine croit et enseigne, de rejeter tout ce quelle 
condamne^ d'incliner vers les opinions qu'elle favorise, 
en un mot de me conformer en tout et toujours non 
seulement à ses décisions, mais encore à ses directions. 
Je déclare en conséquence que je soumets au jugement et 
à la correction du Siège apostolique le présent ouvrage^ 
ma personne, tout ce que f ai pu ou pourrai dire, écrire 
ou faire. 

Je déclare aussi que je recevrai avec humilité et rccon* 
naissance les observations que voudront bien m^adresser 
mes pères et mes frères^ les enfants soumis de la sainte 
Église. 

Saint-Claude (Jura), le 8 décembre 1883. 
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DÉDICACE 

À MARIE CONÇUE SANS PECHE 

O Vierge bénie, la Cité de Dieu vous dit : « Vous 
êtes toute belle, et il n 'y a point de tache en vous . 
Les descendants d 'Adam sont pa r na tu r e enfants de 
colère ; vous seule, pa r un privilège singulier, avez 
été préservée du péché originel. » 

La Cité an t ichré t ienne s ' indigne et répond ; 
« L 'homme naî t bon ; que parle-t-on de l ' Immaculée 
Conception d 'une seule? » 

O Vierge Immaculée , la perfection originelle vous 
appar t ien t en propre pa r un bienfait de la g r âce ; et» 
depuis un siècle et demi, les ennemis de Dieu l 'attri­
buent à tous les hommes comme un droit de la 
na tu re . Pa r tou t , en effet, les sectaires ne cessent de 
vanter la bonté essentielle de la na tu re humaine . Les 
innombrables e r reurs qu'ils répandent , renferment 
ou supposent presque toutes la négation du péché 
originel. 

Votre honneur , ou p lu tô t les in térê ts de celui qui 
« a fait de g randes choses en vous », demandent que 
le privilège de votre Immaculée Conception brille à 
tous les yeux du plus vif éclat. Il faut que les 
hommes confessent votre perfection originelle, afin 
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de reconnaî t re leur déchéance originelle. Car, le j o u r 
où vo t re privilège au ra t r iomphé dans les esprits et 
dans les cœurs , les erreurs actuelles seront dissipées 
et les sectaires réduits à l ' impuissance. 

Aussi , à la vue de la tourmente déchaînée cont re 
l'Eglise, votre grand serviteur Pie IX vous a mont rée 
au monde dans les gloires de votre Immaculée Con­
ception. Vous-même, au moment où la tempête allai t 
déployer une plus grande violence, vous êtes a p p a ­
rue en personne à l'Eglise, en disant : « C'est moi : 
Je suis l'Immaculée Conception ; ne craignez pas . » 

Aussitôt « l 'antique serpent » a redoublé ses affreux 
sifflements. Car il prévoit que votre Immaculée Con­
ception, < après lui avoir autrefois écrasé la tè te , » 
va par sa manifestation renverser la puissance de 
ses partisans. L'Église au cont ra i re , a accueilli avec 
des applaudissements inouïs et la définition de vo t r e 
Pontife et vos propres paroles. 

« Un grand signe, en effet, est appa ru dans le ciel.» 
« L'étoile de la mer » a brillé au-dessus des flots sou­
levés. Ou plutôt la Reine du ciel, « celle qui dans 
« le cours des siècles a dét rui t toutes les hérésies » 
et calmé toutes les tempêtes , est descendue el le-même, 
dans toutes les splendeurs de son Immaculée Con­
ception, au milieu du vaisseau qui porte les espérances 
du genre humain racheté , pour réjouir les passagers 
par le spectacle d 'une si vive lumière, dissiper la nui t 
du monde pa r le r ayonnement de ses clartés, apaiser 
les tlots et conduire el le-même le vaisseau au port . 

Depuis lors, tous les défenseurs de l'Église se sont 
rangés sous la bannière de votre Immacu lée Concep­
tion, pour < vaincre dans ce signe. » 

Comme eux, quoique inférieur à tous, je m e suis 
consacré à votre Immaculée Conception avan t d'en­
t reprendre cet écrit sur la lut te des temps modernes , 
et je n 'ai j ama i s t racé une ligne sans implorer a u -



DÉDICACE IX 

paravan t vot re bénédiction. J 'ai éprouvé souvent , 
6 Vierge bénie, que vous êtes < la mère de la sagesse » 
e t« la source de la lumière »>. Mes doutes se résol­
vaient à la seule invocation de votre nom; et chaque 
fois que mon cœur de fils s'est adressé à votre cœur 
maternel , les horizons se sont ouverts et étendus 
devant mon esprit. 

Maintenant que cet o u v r a g e est terminé, humble ­
ment et amoureusement pros terné à vos pieds, je 
vous en fais hommage . J e vous le dédie, parce qu'il 
est vôtre ; car toute la lumière m'est venue de votre 
Immacu lée Conception. J e vous le dédie, parce que 
je suis vô t re ; car je vous ai été consacré dès. mon en­
trée dans "la vie, et, dés i rant posséder Jésus , je veux 
vous appar teni r tou t entier . J e vous le dédie, parce 
que je l'ai écrit pour t ravai l ler à la restaurat ion du 
règne de Jésus-Chris t , s u r t o u t de son règne soc ia l ; 
or, comme c'est pa r vous que Jésus-Christ est entré 
dans le monde, c'est pa r vous qu'il règne sur le monde. 
Daignez en agréer l 'hommage, «ô clémente, ô débon­
naire , ù douce Vierge Marie. » Qu'il vous plaise de 
le bénir et de lui donner une fécondité dont il est par 
lu i -même incapable. Puisse-t-i l , grâce à votre misé­
ricordieux appui, con t r ibuer à faire regret ter et dési­
rer de nouveau le règne de Jésus-Chris t ! O Mère du 
Verbe, « dominez sur nous , vous et votre Fils, et » le 
Vicaire « de votre Fils». 

Ange invisible, qui m'assistez à toute heure, et dont 
les saintes influences me consolent et me soutiennent 
au milieu des ennuis et des fatigues delà route, guide, 
compagnon et frère t endrement et suavement aimé, 
vous avez été mon cons tan t intercesseur auprès de 
not re Reine et de no t r e Mère commune pendant 
que j 'écr ivais ces p a g e s ; soyez mon intermédiaire 
pour les lui présenter à cet te heure , ô vous qui, 
dans la lumière de l 'essence divine, avez le bonheur 
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En la fêle de l'Immaculée Conception, 8 décembre 1883. 

de con temple r son v isage! Que, grâce à vos pr ières , 
elle da igne « il luminer sa face » sur son servi teur et 
laisser t o m b e r un sourire sur le présent qu' i l lui 
Offre! 



LA CITÉ ANTIGHRÉTIENNE AU XIX' SIÈCLE 

PRÉLIMINAIRES 

L — A l 'heure actuelle « les nat ions frémissent, L a i u t t e p r é 

les peuples » et les chefs des peuples « méditent des s e n t e e n t r e 
projets (1) » cont re l'Église de Jésus-Christ . Une k^vofution. '* 
c lameur immense s'élève contre elle dans les deux 
mondes : « Nous ne voulons plus » qu'elle « règne 
sur nous (2) ; > nous n 'avons d 'autre reine que l'opi­
nion publ ique expr imée par le suffrage universel (3). 

E t les Caïphes et les Pilâtes du monde entier font 
le procès à l 'Envoyée de Dieu. Aujourd 'hui , p resque 
tous les chefs des E ta t s , les uns par haine, la p lupar t 
pa r faiblesse et pa r crainte, méconnaissent les droits 
de l 'Eglise. Plusieurs m ê m e paraissent lui p réparer 
dans un avenir prochain la persécution violente. 

Devant cet te conjurat ion universelle des rois et des 
peuples, l'Église sent que le pouvoir est donné aux 
puissances de l 'abîme (4); Jésus , en Elle, comme il y 
a d ix-hui t cents ans , se re t i re k Gethsémani, pour 
y répandre devant Dieu ses larmes et ses prières en 
faveur d'un monde en délire, et se dispose à ê t re 
flagellé et couronné d'épines, à mon te r sur le Cal* 
vaire en por tan t sa croix et à verser son sang « pour 
la rédempt ion de plusieurs (5). » 

(1) P s . I Ï , 1. 
(2) Nolumus hune regnare super nos. Luc. xtx, 14. 
(3) Non habemus regem nisi Caesarem. Joan. xix, 15* 
(4) Haec esthora vestra et potestas tenebrarum.Luc. xxn ,53 . 
(5) Matth. xx , 28. 
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origine n . L a lu t te présente entre l'Église et la Révolution 
et étendue de 
cette iutte. n 'es t qu unépisodeet une phase de cet te g rande gue r r e 

qu i , p répa rée durant le xvin c siècle, a commencé en 
1789 et s'est poursuivie depuis lors avec un a c h a r n e ­
m e n t inouï dans toutes les contrées de l 'univers . 

U n « droit nouveau », des « principes nouveaux », 
u n « Évangile nouveau » ont été proclamés. Au nom 
de « la nature » et de « la raison » on a cherché à 
organiser partout un état social dont Jésus-Chris t 
fût exclu ; l'Église a été dépouillée, les ordres reli­
gieux dispersés, les écoles t ransformées en « sémi­
naires d'impiété ». C'est un débordement inouï des 
mauvaises doctrines et une renaissance universelle 
des mœurs païennes. Depuis un siècle et demi, pour 
employer les expressions de Grégoire XVI , « le pou­
voir a été donné aux puissances de l 'abîme, pour cr i ­
bler, comme du froment, les fils d'élection (1). Oui, 
la terre est dans le deuil et périt ; elle est infectée 
par ses habitants , parce qu'ils ont violé les lois, 
c h a n g é e s ordonnances, rompu l'alliance éternelle (2). 
C'est le t r iomphe de la méchanceté effrontée, de la 
science impudente, de la licence effrénée. La sainteté 
des mystères n'excite que le mépr i s ; la majesté du 
culte divin, si puissante et si nécessaire, est cri t iquée, 
profanée, tournée en dérision pa r des hommes per ­
vers. On corrompt la saine doctr ine; on répand avec 
audace des er reurs de tout genre . Ni les rits sacrés de 
l'Église, ni ses droits^ ni ses institutions, ni enfin ce 
que sa discipline a de plus inviolable n'est à l 'abri de 
l'insolence des langues d' impiété. On se déchaîne 
avec acharnement cont re le siège de saint P ie r re , 
sur lequel le Christ a établi le fondement de son 
Église ; on s 'at tache à affaiblir chaque j o u r de plus 

(1) Luc. xxji, 53. 
(2) Is. xxiv, 5. 
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en plus et à briser les liens de l 'unité. On at taque la 
divine autor i té de l 'Église, on lui a r rache ses droits 
et on la rabaisse pa r des raisons ter res t res ; et, à force 
d'injustice, on la livre à la haine des peuples et on la 
rédui t à une honteuse servitude. L'obéissance due 
aux évéques est enfreinte, et leurs droits sont foulés 
aux pieds. Les académies et les collèges retentissent 
d 'une façon horr ib le de nouvelles et monstrueuses 
opinions, qui ne sapent pas la foi en secret et par 
des détours , mais qui lui font ouver tement et sans 
ménagement une g u e r r e affreuse et infernale. Avec 
la cor rupt ion de la jeunesse pa r les leçpns et les 
exemples des maî t res , les désastres de la religion 
et la dépravation des m œ u r s ont dépassé toute 
limite. La religion, qui seule fait subsister les royau­
mes et donne à l 'autori té sa v igueur et sa force, 
a cessé de servir de frein : aussi nous voyons par­
tou t la ru ine de l 'ordre public, la destruction de la 
souveraineté , le renversement de toute autori té légi­
t ime. Cet épouvantab le déluge de maux est sur tout 
le résu l ta t de la conspirat ion de ces sociétés dans les­
quelles tout ce qu'il y a eu jamais de sacrilège, de 
b lasphème et d'infamie au sein des hérésies et des 
sectes les plus criminelles s'est amassé comme en un 
immense et abominable égoût (1). » Telle est la 
g u e r r e qui se déchaîne aujourd'hui contre l'Église, 
g u e r r e universelle, acharnée , implacable, dans la­
quelle les persécuteurs ont apporté le plus souvent 
une hypocrisie profonde, parfois une violence ex­
t rême , et toujours u n e haine satanique. 

I I I . Quelle sera l ' issue de cette lutte gigantesque ? C r a i n l ç s 

Les ennemis de l 'Église, depuis Voltaire jusqu 'aux et espérances 
coryphées actuels de l ' impiété, ont souvent répété que 
c la philosophie », q u e « la libre-pensée» allait t r iom-

(1) Eue. Mirari vos, 15 au? . 1832. 
r 
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plier de « la vieille foi » de l 'Europe. Parfois même 
ils on t annoncé que, si l'Eglise sortai t victorieuse de 
la lut te présente, ils se résigneraient à confesser sa 
divinité et à se faire catholiques. 

D'un au t r e coté, certains fidèles se prennent à t r e m ­
bler . Il leur semble que le monde est emporté comme 
p a r un tourbillon irrésistible vers une apostasie un i ­
verselle. Ils se demandent avec une sorte d'angoisse 
s'ils n'assistent pas aujourd'hui au prélude des per­
sécutions des derniers temps, et si la tourmente révo­
lutionnaire n'est pas la dernière crise par laquelle 
TÉgliscdoit passer, avant d 'a r r iverà sa consommation 
dans la gloire et à son repos éternel en Dieu. 

Et cependant il n 'est pas difficile d 'entrevoir , du 
sein de cette tempête, les premières lueurs d'un soleil 
radieux, et d'apercevoir à t r avers les ombres du 
Calvaire l 'aube' blanchissante de la résurrect ion. 
Depuis Joseph doMais t re , que le cardinal Pie appela 
un jour « le voyant d'Israël », jusqu 'à ces admira ­
bles Pontifes qui i l luminent aujourd 'hui l'Église par 
l'éclat do leur doctrine, les plus grandes voix n 'ont 
cessé de répéter que la persécut ion révolutionnaire 
n'est pas la dernière agonie du monde, mais en est le 
rajeunissement, et qu 'au lieu d'étouffer l 'Evangile, 
elle le fera régner avec plus d'enipirc. 

En effet, sur celle mer mouvan te de tant de peuples 
en révolution, l 'Esprit de Dieu est porté comme 
autrefois s u r les eaux de la création (1). Au sein du 
chaos engendré par l 'esprit de révolte, on voit dès 
main tenant se former un monde nouveau. Comme 
an xvi e siècle, Dieu a abandonné plusieurs na t ions 
à l 'esprit d 'hérésie, afin de réveiller la foi endormie 
des fidèles et le zèle languissant des pas teurs , ainsi, 
au x v i n 6 e t au xix e , il l ivre lo monde aux séduc* 

(î) Gen. t, 2. 
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t ions du rat ional isme, pour faire refleurir au sein de 
l'Église la doctr ine et les ver tus des anciens jours . 
L a tempête révolut ionnaire semble, dans les des­
seins de la Providence , ne s 'abat t re sur le g rand 
a rb re de l'Église (1) que pour lui faire pousser de 
plus profondes racines au sein des peuples ca tho­
liques, et en jeter les semences aux nations assises 
dans les ténèbres de l 'hérésie, du schisme et de l'in­
fidélité (2). 

IV. Toutefois, dans le présent écrit , nous ne nous objet 
proposons pas d'établir les t i t res d'espérance des d c r o u V r a * e « 
catholiques. Laissant de côté l 'avenir, nous nous 
appliquerons à considérer le présent , et, sans nous 
préoccuper de l'issue de la lut te , nous chercherons 
à en péné t re r le sens . 

Même, au lieu d 'embrasser la lutte dans son uni ­
versali té, nous la considérerons seulement du côté 
de la cité persécutr ice . Notre ouvrage ne sera pas 
un traité des Deux Cités au XIXe siècle^ mais seulement 
une étude de la Cité antichrèlienne. 

Y. A toutes les époques la cité du monde a opposé Division 

à l'Église des erreurs et des années; il en est de d c l ' w w * 
même dans les temps modernes . 

La Cité ant ichré t ienne a une doctrine qu'elle oppose 
à l 'Évangile de Jésus-Chris t : c'est la doctrine appe­
lée p a r le concile du Vatican rationalisme ou natu­
ralisme^ avec toutes les e r reurs qui s'y ra t tachent . 
En second lieu, la Cité ant ichrét ienne a une hiérar* 
chie qu'elle oppose au sacerdoce catholique, un corps 
d 'hommes mili tants qui prêchent et combat tent pour 
le rat ionalisme : ce sont les sociétés secrètes^ désignées 
sous le nom général de franc*maçon trie* 

(1) Matth. xirr, 32. 
(2) Surge, Aquilo, et veni, Auster; perlla hortum meùto, et 

Quant aromata illius. Cant. iv, 1 
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L'étude de la Cité antichrétienne au xix» siècle 
c o m p r e n d r a donc deux parties. Dans la première , 
nous passerons en revue l'ensemble des erreurs mo­
dernes; dans la seconde, nous chercherons à dévoiler 
les sociétés secrètes ou la franc-maçonnerie. 

Dans Tune et dans l 'autre, surtout dans la première , 
nous nous appuyerons constamment sur les Ency­
cliques pontificales et les décrets du concile du 
Vat ican. 

VI. Le but que nous nous proposons est celui de 
. t ravail ler , dans la mesure de nos faibles moyens , à 

faire connaître ce « mystère d'iniquité (1) » qui se 
déroule présentement dans le monde, et p a r l a de 
concourir à la restaurat ion du règne de Jésus-Christ . 
Car, dirons-nous avec le g r and apôtre , « i l f a u t q u e 

l e C h r i s t r è g n e (2). » 

Il faut que les rois, redevenus ses lieutenants^ por­
tent son épée dans le monde , et qu 'abjurant le rôle 
de Pilate ou de Néron, ils r ep rennen t celui de Char-
lemagne et de saint Louis. Il faut que les peuples 
acclament le règne du Christ et redeviennent socia­
lement chrétiens : a d v e n i a t r e g n u m t u u m ! 

O Jésus, <;Roides rois e tSe igneur des seigneurs (3), » 
daignez]vous révéler à vos persécuteurs , comme au­
trefois à saint Paul sur le chemin de Damas ! Il y a 
t an t d'âmes généreuses qui , si elles vous connais­
saient, combattraient pour vous contre la Révolut ion, 
e t qui, par ignorance, comba t t en t pour la Révolution 
contre vous. Mont rez -vous à ces esprits t rompés 
comme Tunique sauveur des individus et des sociétés, 
et que, d'ennemis de votre règne social, ils en devien­
nent les défenseurs et les apô t res ! Assez longtemps 

(1) IIThess.ii, 7. 
(2) Oportet autem illum regnare. I Cor. xv, 25. 
(3) I Tim. vi, 15. 
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les peuples ont b lasphémé votre empire ; assez long­
temps les rois se sont défiés de vot re Église ou l'ont 
persécutée : apprenez aux princes que vous servir 
c'est régner, et a u x peuples que vous avoir pour roi 
c'est être libres. 

Autrefois nos pères ont contemplé l 'Europe cons­
t i tuée en république chrét ienne. Puissent les généra­
t ions futures voir bientôt le monde entier prosterné 
à vos pieds et toutes les consciences soumises à votre 
Vicaire! car à vous, ô Seigneur, appar t ient «l 'empire 
spir i tuel sur tou te t r ibu , sur toute nation et toute 
l angue (1), > 

v l ) I Parai, xxix, 11. — Ap. v, 9. 
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t. A toutes les époques, les e r r eu r s qui s'élèvent Division 

contre la doctr ine cathol ique sont de deux sortes. Les d u X n x i ( 

unes nient, en tout ou en part ie , le dogme révélé; ce 
sont les e r reurs ext rêmes . Les au t re s sont un essai de 
conciliation ent re la doctrine catholique e t eese r reu r s 
ex t rêmes ; on pourra i t les appeler les demi-erreurs ou 
les erreurs mitigées. Tels l 'arianisme et le semi-aria-
nisme, le pélagianisme et le semi-pélagianismc, l'eu-
tychianisme et le monothél isme, le protestantisme et 
le jansénisme. 

Aujourd 'hui l 'Église voit sa doctr ine at taquée par 
cette double classe d 'e r reurs . 

2. Les e r reurs de la première classe rejettent tout 
l 'ensemble du symbole catholique. Ce sont ces 
e r reurs qui sont désignées sous les noms de rationa­
lisme, de naturalisme, de libéralisme pur. Le concile 
du Vatican en par le en ces termes : Les temps mo­
dernes « ont vu naître cl se répandre au loin par 
l'univers, avec d'effrayants progrès, celte doctrine du 
rationalisme ou du naturalisme, qui, contredisant uni­
versellement la religion chrétienne comme institution 
surnaturelle, travaille avec une ardeur extrême à chas­
ser le Christ, notre unique Seigneur et Sauveur, dô 
l* esprit des hommes, de la vie et des mœurs des peuples i 
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pour établir à la place ce qu'on appelle le règne de la 
raison ou de la nature (1). » 

Les erreurs de la seconde classe, sans rejeter abso­
lumen t la doctrine catholique, l 'altèrent et cherchen t 
à l 'accommoder à l 'esprit du siècle : « Au milieu de 
la diffusion universelle de cette impiété, » c'est-à-dire 
du rationalisme, dit le concile du Vatican, « il est mal­
heureusement arrivé qu'un grand nombre des fils de 
VÉglise catholique se sont écartés du chemin de la vraie 
piètêy et qu'avec la diminution insensible des vérités il 
s'est produit en eux un amoindrissement du sens catho­
lique (ï).* On désigne souvent ces dernières e r r e u r s 
sous le nom de catholicisme libéral. Afin d'éviter des 
malentendus, nous préférons les appeler des noms de 
semi - rationalisme, semi-naturalism e, semi -libéra­
lisme. 

t 3. Le rationalisme est le contre-Évangile ou Panti-
Évangile proposé au monde sous les noms de prin­
cipes de 89, de droits de l'homme, d'esprit et d'idées 
modernes, de religion de ravenir, etc. Le semi-rationa­
lisme n'est ni YEvangile ni le contrc-Èvangile, mais 
un mélange informe dc l 'un et de l 'autre. 

Nous t rai terons d o n c : 1° du rationalisme ou de 
l 'anti-Évangile moderne ; 2° du semi-rationalisme 
ou semi-libéralisme, c'est-à-dire de cette mul t i tude 

(1) Tum nata est etlate nimis per orbem vagatailla ratio-
nalismi seu naturalismi doctrina, quao religioni christianae 
utpote supernaturali instituto per otnnia adversaus, summo 
studio molitur ut Chrislo, qui solus Dominus et Salvator noster 
est, a mentibus humanis, a vita et moribus populorum 
excluso, mere quod vocant rationis vel naturae regaum 
stabiliatur Const. de fide cathol. Proœm. 

(2) Hac porro impietale circumquaque grassante, infeli-
citer contigit ut plures etiam e catholicae Ecclesiae iiliis a viu 
verse pietatis aberrarent, in iisque diminutis paulatim veri-
tatibua, seusus catholicus atteuuaretur. Ibid. 
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d 'erreurs mit igées qui , sous Pinfluence du ra t iona­
lisme, se sont produi tes au sein des catholiques. 

4. Dans la p remière par t ie , nous serons t rès bref 
dans la réfutation de l ' e r reur ; souvent même nous 
ne ferons que l 'exposer, en nous contentant de lui 
opposer la doctr ine cathol ique ; car le simple énoncé 
du rat ionalisme et sa confrontation avec la foi de 
l'Eglise en est une réfutation suffisante. 

Dans la seconde part ie , nous donnerons parfois 
plus de développement à la réfutation de l 'erreur, 
sans sortir toutefois des bornes d'un traité élémen­
ta i re . En effet, il est souvent nécessaire de prouver 
à un grand n o m b r e de catholiques séduits que ces 
doctrines nouvelles, sous p ré tex te de concilier l 'Évan­
gile avec l 'esprit moderne , ru inent les droits de 
Jésus-Chris t , et souvent contredisent le bon sens. 





LIVRE PREMIER 

LE RATIONALISME OU LE NATURALISME 

o. Les conciles commencen t toujours par frapper L e rationaiis-
i> j • x j i? ' • . A .V i me est la prin-
r e r r e u r dominante de l epoque : ainsi , au iv e siècle, cipaie erreur de 
les Pères de Nicée s 'occupent d 'abord de condamner n o t r e t ; P 0 ï ï u e -

l 'arianisme, et, au xvr c , ceux de Trente , de condam­
ner le protes tant isme. Or, au x ix e siècle, les évoques 
rassemblés au Vat ican ouvren t leurs t ravaux par la 
condamnat ion du rat ional isme ; c'est contre cet te 
erreur , en effet, que sont dirigés les premiers ana-
thèmes du célèbre concile. De ce seul fait nous pou­
vons déjà conclure que Terreur capitale de no t re 
époque est le rationalisme. 

G. Qu'est-ce que le rat ionalisme ou le natural isme ? Enoncé des 
Quelles sont ses théories spéculatives et ses applica- gestions, 

t ions pra t iques à l 'égard de Tordre surnature l et 
dans Tordre n a t u r e l ? Quelle est son origine? quelles 
ont été les principales phases de son développement? 
Sous quelles formes et sous quels noms s'est-il suc­
cessivement m o n t r é ? A quel t e rme tend-il à conduire 
le genre h u m a i n ? 

Telles sont les pr incipales quest ions qui se présen­
t en t à notre é tude . 

7. Nous croyons devoir prévenir le lecteur que Remarques, 

nous nous abst iendrons ordinairement de n o m m e r 
les adversaires et d'exposer les e r reurs par des cita­
tions d 'auteurs . Le plus souvent , en effet, nous avons 
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en face de nous , non pas quelques particuliers, mais 
des légions : c a r i e rationalisme, sous toutes ses formes, 
a tout envahi les académies et les écoles, la presse, 
la t r ibune et le bar reau . 11 a infecté les lettrés et les 
ignoran t s , les classes élevées et le bas peuple. C'est 
pourquoi nous ne pourr ions nommer quelques ra t io­
nalistes sans en omet t re un grand nombre d 'autres, 
non moins dangereux ; et en citant quelques chefs, 
nous paraîtrions peut-être avoir en vue des e r reurs 
particulières. Nous préférons donc citer r a rement des 
noms propres, et exposer les er reurs sous les formules 
qu'on entend répéter le plus souvent. 

8. Nous ferons remarquer aussi que ce que nous di­
rons du rationalisme est loin de convenir à tous les ra­
tionalistes. Il y a, en effet, un grand nombre de ra t io­
nalistes, surtout parmi ceux qu'on est convenu de 
désigner sous le nom de spirilualistes, qui ne t i rent 
pas les conséquences de leurs principes, qui , sans 
reconnaître l 'origine divine de la religion catholique, 
la tolèrent en fait et se mont ren t même pleins d'un 
respect sincère à l 'égard de ses dogmes, de ses insti­
tut ions et de ses ministres. Plusieurs sont allés dans 
ces derniers temps jusqu 'à prendre la défense de 
l'Église, de ses écoles et de ses ordres religieux 
contre les persécuteurs . Nous faisons profession 
d'estimer tout ce qui est honnête et d'avoir une pro­
fonde reconnaissance pour tous les défenseurs de 
l'Église, quels qu'ils soient. Ce n'est donc pas contre 
ces rationalistes honnêtes, ce n'est même pas contre 
les rationalistes que nous écrivons ; c'est contre le 
rationalisme. Nous n 'a t taquons pas les personnes, nous 
combattons les doctrines. Notre dessein n'est pas 
de rappor ter ce qu 'ont pensé, ce que pensent tels ou 
tels rationalistes plus ou moins conséquents avec 
eux-mêmes, mais d'exposer le système rationaliste 
dans ses principes et dans ses conséquences. 



PREMIÈRE DIVISION 
N A T U R E DU RATIONALISME (1) 

P R E M I È R E S O U S - D I V I S I O N 

Le rationalisme ou le naturalisme à l'égard de Tordre surnaturel 

S E C T I O N P R E M I È R E 

COTÉ THÉORIQUE 

T I T R E I. — El lREUH FONDAMENTALE 

CilAPlTKE 1 

Ce q u ' e s t l e r a t i o n a l i s m e 

*J. Commençons pa r définir le rationalisme. 
Le rationalisme est le système de doctrine qui admet 

la raison comme source unique de la vérité, à l'exclu-
sion de la révélation et de la foi. En d'autres te rmes : 

(1) Nous nous sommes demandé si nous devions indiquer 
toutes les divisions et les subdivisions do notre ouvrage, ou 
s'il n'était pas préférable au contraire d'en dissimuler un 
grand nombre. En les indiquant toutes, nous avions peur 
de fatiguer ces lecteurs qui aiment un exposé oratoire ; en 
les dissimulant, nous craignions de déplaire à ces autres lec­
teurs qui ont besoin d'avoir le plan général constamment 
présent à l'esprit. Après beaucoup d'hésitation, nous avons, 
pris le parti d'indiquer les divisions et les subdivisions 
dans une série de titres préposés aux chapitres, mais en même 
temps de conduire le lil du discours à peu près comme si 
ces titres n'existaient pas, en faisant du commencement dTun 
nouveau chapitre la continuation de celui qui précède, en 
sorte que l'indication des divisions et des subdivisions ne 
rompe pas la suite de L'exposé, De cette manière, nous 
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c'est le sys tème qui admet comme unique objet de 
connaissance les véri tés évidentes par elles-mêmes 
ou démontrables pa r l'expérience et le ra isonnement , 
à l 'exclusion des véri tés proposées par la révéla­
t ion et acceptées par la foi (1). 

ExpUca- 10. « Dieu, principe et fin de toutes choses, dit le con-
Ladoptrînc c ** e du Vatican, peut cire connu avec certitude par la 
niîquc sur lumière naturelle de la raison humaine, au moyen 
deux ordres 7 , , , - . . . . ' / . 
Minnissancc. <*es choses créées : « car scs perfections invisibles 

« sont) depuis la création du monde, perçues par 
« Ventendement dans le spectacle des choses créées (2); » 
cependant il a plu à sa sagesse et à sa bonté de se 
révéler lui-même au genre humain et de lui révéler 
les décrets éternels de sa volonté par une autre voie, 
qui est la voie surnaturelle, selon ce que dit l'Apôtre (3) ; 
« Dieu, après avoir parlé autrefois à nos pères bien 
« des fois et en bien des manières par les prophètes, 
« nous a parlé en ces derniers temps el de nos jours par 
« son Fils (4). » 

croyons satisfaire ceux de nos lecteurs qui aiment les pro­
cédés didactiques, et nous procurons aux autres la faculté 
d'omettre sans inconvénient, s'ils le veulent, jusqu'à la leo 
ture elle-même des divisions de l'ouvrage. 

(1) Dès maintenant nous observerons que le terme de 
rationalisme désigne souvent par dérivation l'ensemble des 
rationalistes. Nous remploierons le plus souvent dans le sens 
de système de doctrine; mais nous le ferons aussi dans celui 
de parti rationaliste. Le contexte indiquera toujours suffisam­
ment notre pensée. La même remarque s'applique aux expres­
sions de naturalisme, de révolution, etc. 

(2) Rom. i, 20. 
(3) Heb. 1-2. 
(4) lîadcm sanctaMater Ecclesia tenet etdocet Deum, rerura 

omnium principium et finem, naturali hiimanœ rationis 
lumince rebus croatis certo cognosci posse : « invisibilia enim 
a ipsiusj a creatura mundi. per ea quse Xacta sunt iutellecta 
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Aussi, comme le rappelle le même concile, 
« l'Eglise catholique a toujours tenu et tient d'un 
consentement perpétuel qu'il existe deux ordres de con­
naissance, distincts non seulement par le principe, 
mais encore par l'objet : distincts d'abord par le prin­
cipe, parce que dans l'un nous connaissons par la rai­
son naturelle, dans Vautre par la foi divine ; distincts 
ensuite par l'objet, parce qu'outre les vérités auxquelles 
la raison naturelle peut atteindre, Dieu propose à notre 
croyance des mystères cachés en lui-même, que nous 
ne pouvons connaître que par la révélation di­
vine (1). » 

11. Or les rationalistes font profession, en admet- tiu* c$ et 
tan t le premier ordre de connaissance, de rejeter le [i^Sïïîîste* 6* r a" 

second. P o u r eux, la faculté naturel le de la raison 
est le seul moyen de conna î t re ; les vérités natu­
relles de la raison sont le seul objet de la connais­
sance humaine : ils rejet tent la foi et nient les vérités 
révélées. 

D'après quelques-uns « il est impossible », et, au 
dire de tous, « il ne convient pas que l'homme soit 
instruit par la révélation de ce qu'il doit croire ou 

ce conspiciuntur; » attamen placuisse ejus sapientiœ et bonilati 
alia, eaque supernaturali via se ipsum ac œterna voluntatis 
suse décréta humano generi revelare, dicente Apostolo : 
« Multifariam multisque modis olimDeus loquens patribus 
« in Prophetis, novissime diebus istis locutus est nobis in 
« Filio. » Conc. Vat. De fide cath. cap. n, 

(1) Hoc quoque perpetuus Ecclesise catholicœ consensus 
tenuit et tenet duplicem esse ordinem cognitionis, non &olum 
principio, sed objecto etiam distinctum : principio quidem, 
quia in altero naturali ratione, in altero fide divina cognos-
cimus; objecto autem, quia p ras ter ea, ad quae naturalis ratio 
pertingere potest, credenda nobis proponuntur mysteria in 
Deo absoondita, quae nisi revelata diviuitus, innotescere non 
possunt. Conc. Vat. De fide cath. cap. îv. 
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faire (l). » Plusieurs consent iraient encore à recon­
naî t re la révélation, si elle avai t pour objet des vé ­
r i tés ou des préceptes naturels; mais, c o m m e elle 
s 'étend à des mystères et à des préceptes positifs, 
ils la rejet tent . Quelques-uns se déclarent p rê t s à 
croire si Dieu leur par le immédiatement à e u x -
mêmes , mais ils repoussent toute parole divine qui 
leur est notifiée pa r un intermédiaire . 

En définitive tous, à un t i t re ou à un autre , p r é t en ­
dent « que Vhomme ne saurait être élevé divinement à 
une connaissance qui surpasse la connaissance naturelle, 
mais qu'il peut et doit de lui-même, par un progrès 
continu, arriver enfui à la possession de toute vé­
rité (2) ». Car « la raison humaine est l'unique juge du 
vrai et du faux, du bien et du mal; elle est à elle-
même sa loi, et est suffisante par ses forces naturelles 
pour procurer le bien des hommes et des peuples (3). » 

Dès lors, comme ils Je répètent sans cesse, la r évé ­
lation de Moïse, la révélation des p rophè tes , la 
révélation sur tout de Jésus-Chris t , sont « le fruit 
d 'hallucinations», * le produit de l ' imagination popu ­
laire » ou des « inventions de l ' imposture. » La 
Genèse, l 'Évangile, tous les livres inspirés sont des 

(1) Si quis dixeril iieri non posse aut non expedire, ut per 
revelatioriem divinam homo de Deo cultuque ei exhibendo 
edoceatur, anathema sit. Conc. Vat. De iide cath. cap. il, 
eau. 2. 

(2) Si quis dixerit hominem ad cognitionena et perfectio-
nem quai naturalem superet divinitus evehi non posse, sed 
ex seipso ad oinnis tandem veri et boni possessionem jugi 
profeetu pertingere posse et debere, analhema sit. Conc. 
Vat. De fido cath. cap. II, can. 3. 

(3) Uûma^a ratio... unicus est veri et falsi, boni et mali 
arbiter, sibï ipsi est Iex,et natnralibus suis vivibus ad homi* 
num ac populorum bonum curaudum suflicit. Syllabus, 
prop. 3. 
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« recueils de légendes ». La foi e s t » une crédulité 
aveugle », « un préjugé déraisonnable », l'effet de 
« l ' ignorance * ou du « fanatisme », « l'abdication et le 
suicide de la raison ». Les dogmes révélés sont des 
« fables », des « mensonges », des « absurdités ». 
En résumé, « la foi » et la révélation sont « en 
opposition avec la raison huma ine (1). » 

12. E t ranges assert ions qui ne cessent d 'a t t r is ter n L QU C]qU C 5 

nos oreilles! L 'homme peut communiquer àson sem- obse rva t ions 
-, i , , i , A T N . apologétiques, 
blable les secrets de son cœur , et Dieu ne peut i° Remarques 

révéler à l 'homme les mystères de sa vie divine et scns!implc b 0 n 

les décrets de sa volonté! 11 est convenable qu ' au 
foyer domestique le père instruise son fils, et il ne 
convient pas que le « Père qui est dans les cieux » 
vienne converser avec son enfant sur la t e r r e ! On 
passerai t pour insensé si on niait les faits de 
César, de Char l emagne , de J e a n n e d'Arc, quoi­
qu'ils nous soient rappor tés pa r un petit nombre 
d'historiens; et on croit faire preuve d'une haute 
raison en refusant d 'admett re la mission de Moïse, 
les actes et les paroles de Jésus-Christ , qui nous sont 
at testés par <« une nuée de témoins (2)» ! 

Vous prétendez que le catholique abdique sa raison 
en c royant à la r évé l a t i on ; est-ce que l'enfant, en 
apprenan t une science nouvelle (3), abjure celle qu'il 
possède? Ou le chef de famille ne peut-il acquérir un 
nouvel hér i tage (4) sans r e n o n c e r a son premier pa­
t r imoine? ou l'infirme perd-il la vie, parce qu'il prend 
des forces nouvelles ? 

13. Au fond, tout le débat contre le rationalisme se ?° Première 

réduit à ces termes : Dieu a-t-il parlé ? Le catholique tique? a p o l o s ° ~ 

(1) Christi ûdes humana? reJragatur rationi. SylJ. prop. 6. 
(2) Bebr. xu, 1. 
(3) Et erunt omaes docibiles Dei. Joan. vi, 45. 
(4) ROM. VIN, 17. 

1" 
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répond : Il est aussi certain que Dieu a parlé, qu'il 
est cer tain que le soleil luit en son plein midi (1). 

« Afin que Phommage de notre foi fût en accord avec 
la raison, » dit le concile du Vatican, « Dieu a voulu, 
ajouter aux secours intérieurs de F Esprit-Saint les 
preuves extérieures de sa révélation, à savoir les faits 
divins, et surtout les miracles et les prophéties, lesquels, 
en montrant avec éclat la toute-puissance et la science 
infinie de Dieu, sont des signes très certains de la révé­
lation divine et appropriés à l'intelligence de tous. C'est 
pour cela que Moïse et les prophètes, et surtout Notre-
Seigneur Jésus-Christ, ont fait tant de miracles et de 
prophéties si manifestes; pour cela qu'il est dit des 
apôtres (2) : « Ils allèrent et prêchèrent partout avec la 
< coopération du Seigneur, qui confirmait leur parole 
« par les miracles qui suivaient. » Et encore (3) : « Nous 
« avons une parole prophétique certaine, à laquelle vous 
« faites bien d'être attentifs, comme à une lumière qui 
« luit dans an lieu ténébreux (i). » 

Dans ces paroles, le concile indique une première 
voie à Papologètiquc chrét ienne : remonter aux ori-

(1) Ps. XVIII, 4-7. 
(2) Marc, xvi, 20. 
(3) HPetr. 1, 19. 
(4) Ul nihUominus iidei nostrse obsequium rationi conseû-

taneum esset, voluit Deus cum internis Spiritus Sancti 
auxiliis externa jungi revelationis suas argumenta, facta 
sciliect divina, atquc imprimis miracula et prophetias, quae 
cum Dei omnipolentiam et iniinitam scientiam luculcnter 
commonstrent, divinaï revelationis signa sunt cerlissima et 
omnium i n t e l l i g e n t accommodata. Quare tum Moyscs et 
Prophetae, tum ipse maxime Christus Dominus, multa et m a -
nifestissima miracula et prophetias ediderunt ; et de Apos-
tolis legimus : « IIIî aulem profecti prsedicaverunt ubique, 
« Domino coopérante et sermonem contirmante sequentibus 
« siguis. » Et rursum scriptum est: « Habemus firmiorem 
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gines de la révélation, et en prouver le fait pa r les 
signes divins qui l 'ont accompagnée ; pour ce qui 
regarde la révélat ion de Jésus-Christ, établir sa mis» 
sion et sa divinité pa r le nombre et l'éclat de ses 
miracles , l 'accomplissement en sa personne des pro­
phéties de Moïse et de tous les prophètes su r le 
Messie, l 'accomplissement des prophéties qu'il a 
faites lui-même, les caractères vraiment uniques de 
sa doctr ine et de sa personne. 

14. Il est une a u t r e voie que d'illustres apolo- 3 d D e u x ï 

gistes ont préférée comme plus cour te ; et le concile voie d'apou 

l ' indique également . t i q U 0 , 

Dieu a-t-il parlé ? 
Oui. Ouvrez les y e u x : vous avez devant vous son 

ambassadrice, PEglise, por tan t au front les marques 
et les t i t res de sa légation divine (I). 

« Pour que nous puissions satisfaire au devoir d'em­
brasser la vraie foi et d'y demeurer constamment, » dit le 
concile du Vatican,« Dieu, par son Fils unique, a institué 
VÉglise et Va pourvue de marques visibles qui attestas-
sent sa divine origine, afin qu'elle pût être reconnue de 
tous comme la gardienne et la maîtresse de la parole 
révélée. Car » non seulement « à VÉglise catholique 
seule appartiennent ces caractères, si nombreux et si 
admirables, établis par Dieu pour rendre évidente la 
crédibilité de la foi chrétienne) mais « bien plus, 
l'Église par elle-même, avec son admirable propagation, 
sa sainteté éminente cl son inépuisable fécondité pour 

« propheticum sermonem,cui bene facitis attendentes, quasi 
« lucernae lucenti in caliginoso loco. » Conc. Vat. Const. de 
fide cath. cap. ni. 

(1) « Nous ne sommes point partis, pour établir la divinité 
du christianisme, des profondeurs de la métaphysique ni 
des régions lointaines de l'histoire; nous avons pris pour 
point de départ un phénomène vivant, palpable, qui habit© 
avec nous depuis des siècles. » Lacordaire, 37 e Conf. 
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tout bien, avce son unité catholique et son immuable 
stabilité, est un grand et perpétuel argument de crédi­
bilité, un témoignage irréfragable de sa mission divine. 
El par là, « comme un signe dressé au milieu des 
nations (U, » elle attire à elle ceux qui n'ont pas encore 
cru, et donne à ses enfants la certitude que la foi 
catholique qu'ils professent repose sur un très solide 
fondement (2). » 

4-» Autres 15. Voilà les deux voies principales dans lesquelles 
preuves. j e g a p 0 | 0 g | s t e s d u christianisme s'exercent depuis deux 

siècles. 
Il est d 'autres preuves, ou plutôt d 'autres classes de 

preuves qui, tout en étant secondaires, ont une grande 
force. 

Ainsi il est manifeste que la portion la plus 
civilisée du genre humain est chrétienne, que le 
nombre des hommes dc génie et des saints qui ont 

. reconnu Jésus-Christ comme l 'auteur d'une révélation 

(f) Is. xi, 12. 
(2) Ul autem officio voram fidem amploctcndi, in eaque 

constanter perseverandi satisfacerc possemus, Deus per 
Filium suum unigeuitum Ecolesiam instituit, suœque insti-
tutionis manifestis notis instruxit, ut ea tanquam custos et 
magistra vorbi revelati ab omnibus posset agnosci. Ad solam 
enim catholicam Ecclesiam ea pertinent omnia, quae ad evi-
dentem fidei christianœ cretlibilitatern tam multa et tam 
mira divinitus sunt disposita. Quin ctiam Ecclesia, per se 
ipsa, ob suam nempo admirabilem propagationem, eximiam 
sanctitatem et inexhauslam in omnibus bonis iœcunditatem, 
ob catholicam unitatem iuvictamque stabiliLalem, magnum 
quoddam et perpetuum est moUvum credibilitalis et divinse 
suao legationis testimonium irrefragabile. Quo fit, ut ipsa, 
veluti signum levatum in nationes, et ad se invitet qui non-
dum crediderunt, et filios suos certiores faciat firrnissimo 
niti fundamento iidem quam proiitentur. Conc. "Vat. De fide 
cath. cap* n . 
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divine et l'ont adoré comme Dieu est incalculable, 
que les catholiques de tous les temps ont eu une foi 
d 'autant plus vive a, la parole révélée, qu'ils ont eu, 
avec une intelligence plus élevée une volonté plus 
droite. Si donc la révélat ion n'est pas véritable, il faut 
en conclure que les plus saints et les plus intelligents 
d 'entre les hommes ont été dans l 'erreur, et qu'ils y 
ont été d 'autant p lus profondément qu'ils ont été 
plus intelligents et p lus saints. 

Ainsi encore, lorsqu'on observe les caractères de 
cette haine implacable qui s'est acharnée à toutes les 
époques contre Jésus-Christ et son Église, on recon­
naît vite le soulèvement universel , des passions 
contre la vérité qui les condamne toutes. 

Ces sortes de considérat ions sont t rès nombreuses 
dans les apologistes catholiques. • 

16. Si ces pages tombent ent re les mains d'un ra- 5<> conclusions 

tionaliste de bonne foi, nous l 'invitons à lire les au­
teurs qui ont développé les preuves de la révélation. 
Il n ' aura guère que l ' embarras du choix. A l 'heure 
actuelle on compte plusieurs centaines d'apologies, 
les unes faites avec tou te la r igueur de traités didac­
tiques, les aut res avec l 'abondance et les richesses 
de l 'éloquence, la p lupa r t avec une grande solidité. 
Le plus grand nombre des apologistes ont considéré 
l'ensemble des faits d iv ins ; quelques-uns se sont a t ta ­
chés à un fait en par t icul ier , comme à la conversion 
de saint Pau l ou à l 'établissement du christ ianisme. 
Les uns et les au t r e s mon t ren t avec la dernière évi­
dence que, de quelque manière qu'on env isage- la 
révélation, soit qu 'on embrasse l'ensemble, soit qu'on 
étudie les détails, de toutes par t s on se trouve en 
face de l 'œuvre de Dieu. Aussi, lorsqu'on est de bonne 
foi, il est impossible qu 'on n 'arr ive pas à cette con­
clusion : Si la i^aison est vraie, si Dieu existe, Jésus-
Christ est Dieu et l'Église catholique est son ambassa* 

1"* 
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drke infaillible, et par conséquent il faut admettre 
deux ordres de connaissance^ celui de la raison et celui 
de la rcvélatio)i ou de la fou 

C h a p i t r e I I 

C e q t l ' es t l e n a t u r a l i s m e 

Article i. Préliminaires. 

i. sens di- 17. Le te rme de naturalisme offre plusieurs sens , 
prfncïpaidu mot Dans un premier sens, c'est un système de doctrine 
naturalisme, ^ a r j m e t l'ordre naturel à l'exclusion de l'ordre 

surnaturel. Dans un second sens, c'est un système qui 
co)isiste à admettre la nature à l'exclusion d'une 
Providence divine qui la gouverne. Dans un troisième, 

c'est un système qui admet la nature, en niant d'une 
manière absolue l'existence de Dieu. 

Entendu de la première manière , le na tura l i sme 
est la négation du surnaturel; entendu de la seconde, 
il est la négat ion de l'action de Dieu sur le monde; 
entendu de la troisième, il est la négation de l'exis* 
tence même do Dieu. Le naturaliste de la première 
Classe fait profession d 'admett re toutes les vér i tés de 
l 'ordre nature l ; celui do la deuxième rejette tou tes 
les véri tés naturelles qui concernent le gouverne ­
m e n t du monde pa r la Providence, et ne conserve 
Qu*une vague croyance à l'existence de Dieu ; celui 
de la troisième ne reconnaît pas même l 'existence de 
Dieu. 

Nous devons signaler un quatr ième sens du mot 
naturalisme. II est souvent question parmi les philo* 
sopheS du dernier siècle, ainsi que dans les loges 
maçonniques , d'un état de nature antér ieur a l 'état de 
Société, qui Constituait pour l 'homme l 'état de perfeG* 



LES ERREURS MôBË&NES 17 

tion originelle, dont il est déchu par l 'établissement 
même de la société, et dans lequel il peut rent rer par 
la destruction de l 'état social. Cette forme du natu­
ralisme exclut j u squ ' à l'état social. Nous en parle­
rons sur tout en t r a i t a n t des sociétés secrètes (1). 

Le naturalisme est pr is dans ces sens divers, princi­
palement dans les trois premiers, soit par les 
écrivains catholiques, soit par les écrivains rationa­
listes. 

Le Syl labus semble l'en tendre de préférence dans le 
deuxième sens (2). Le concile du Vatican le prend dans 
le premier . Nous le p rendrons dans le sens du concile. 

18. Au reste il y a, dans ces diverses manières n.Point 
d 'entendre le na tura l i sme , un concept commun qui ™ĉ " mSitfi 
a permis de désigner du môme nom des doctrines au 
premier abord t rès différentes. Toutes ces erreurs , 
en effet, ne sont que les formes varices d'une môme 
révolte cont re l 'Éternel et son Christ. Les uns disent: 
« Au nom de la n a t u r e , nous repoussons le surna­
turel . » D'autres : « Au nom de la na ture , nous 
rejetons la Providence divine. » D'autres encore : 
« A u nom de la n a t u r e , nous nions un Dieu quelcon­
que. » D'autres enfin : « Au nom de la na ture , nous 
proscrivons la société. » Tous donc, au nom de la 
na ture , se met tent en état d ' insurrection contre Dieu 
et ce qu'il lui a plu d'établir. Il est vrai que les uns 

(1) Le mot de naturaliste, mais non celui de naturalisme, 
est pris dans un cinquième sens, dont il est presque inutile 
de faire mention ici. On est convenu de comprendre squs le 
nom d'histoire naturelle les sciences qui ont pour objet 
l'étude des règnes de la nature, et d'appeler naturaliste le 
savant qui s'y livre. Ge sens est étranger à Terreur dont nous 
traitons ici, et rien n'empêche que les chrétiens soient en ce 
sens deâ naturalistes* 

(2) Neganda est omnis Det âctiô in hominès et mundum. 
Syll. prop. % 
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se conten ten t de rejeter l 'ordre surna ture l émané de 
sa miséricorde, tandis que les aut res muti lent ou 
dé t ru isen t Tordre naturel lui-même émané de sa 
sagesse. Mais ce sont là des points secondaires ; le 
point principal est la déclaration de guer re faite à 
Dieu au nom de la nature : là tous sont d'accord ; 
aussi tous peuvent être désignés du môme n o m . 

Article 2, — Le naturalisme. 

J. Définition. 19. Entendu dans le sens du concile du Vatican, le 
na tura l i sme peut se définir : un système de doctrine 
qui consiste à rejeter l'ordre surnaturel, c'est-à-dire la 
fin [et les moyens surnaturels, et à ne reconnaître 
que Pordre naturel, c'est-à-dire la fin et les moyens 
naturels. 

Expliquons cette définition. 
i l ExpHca- 20. On appelle fin de l 'homme le t e rme suprême 
"'Expose de a u ( î u e l il e s t destiné et dont la possession lui donnera , 
doctrine ca- avec la dernière perfection, le souverain bonheur . 

^ l j t f U C . t r> i . I L , . . . 

g. La fin natu- La un de toute c réa tu re intelligente, c e s t la v e n t e 
ruoturc/le. f l n s u P r ê u i e ou Dieu. Mais Dieu peut être connu de deux 

manières : ou indirectement, « dans le miroir de ses 
œuvres, » ou directement et immédiatement en lui-
même, dans son essence vue face à face (1). 

Connu de la première manière, il consti tue la 
fin naturelle de l 'homme et de toute inte l l igence; 
car toute intelligence, en contemplant dans les 
œuvres de Dieu les vestiges de ses perfections infinies, 
peut a r r ive r à connaî t re on quelque manière ces 

(1) € Videmus nunc per spéculum in œnigmate.tunc autem 
faciead faciem, » Ex hoc videtur quod sit duplex Dei cogni-
tio : una qua videtur per sui essentiam, secundum quam 
dicitur videri f̂acie ad faciem ; alia secundum quod videtur 
iaspeculo creaturarum. » Sum. Theol. I. P. q. LVl , a. 3. 
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perfections elles-mêmes, et, pa r toutes les créatures 
comme par au t an t de voies diverses, remonter jusqu'à 
l 'unique sommet où sont ramassés dans la simplicité 
les rayons d'être et de beauté épars en leurs mult i­
tudes (1). Mais, que lque parfaite quesoi t l'intelligence, 
si elle eet abandonnée à ses forces naturelles, elle ne 
peut, soit en cet te vie, soit dans la vie future, s'élever à 
Dieu que par la connaissance d'elle-même et des 
aut res créatures , sans jamais pouvoir, ni dans cette 
vie, ni dans une a u t r e , connaî t re Dieu immédiatement 
dans son essence. Si donc l 'homme n'avait été créé 
que pour une fin nature l le , il serait élevé, après le 
temps de Tépreuve, à l 'état d'un philosophe sublime 
qui connaî t ra i t d 'une manière admirable les œuvres 
de Dieu, et qui , occupé sans interruption à y voir 
1 comme dans un mi ro i r » le reflet et une image 
des perfections divines (2), louerait Dieu dans ses 
œuvres . 

Telle est la fin nature l le . En fait, elle n'a jamais été 
proposée à l 'homme comme sa fin unique ; car, nous 
allons le dire , l 'homme a toujours été appelé à quelque 
chose de plus élevé. 

21. La fin surnaturelle consiste à voir Dieu face à 
face et à le posséder en lui-même immédiatement . 

(1) Dalur homini quœdam via per quam in Dei cognitio 
nom ascendere possit, ut scilicet, quia omnes rerum perfec-
tiones quodam ordine a summo rerum vertice Deo descen­
dant, ipso ab inferioribus incipiens et gradatim ascendens 
in Dei cognitionem proiiciat.Sum. contra Gent.lib. IV, Procem. 
— Omnes rerum perfectiones quaî sunt in rébus creatis 
divisim et multipliciler, in Deo praecxrstunt imite et simpli­
cités Suai. Theol. I. P. q. XIII, a. 5. 

(2) Cognoscimus Deum per similitudinem ejus in creaturis 
resultantem, secundum illud Rom. i, 20: Invisibilia Dei per 
ea quse factasunt intellecta conspiciuntur; unde et dicimur 
Deum videre in speculo. Sum. Theol. I. P. q.LVl, a. 3. 
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L'intel l igence, non seulement dans son état présent , 
obscurcie et affaiblie pa r la chute originelle, mais 
m ê m e en son état d ' intégri té primitive, telle qu'elle 
é ta i t dans le premier h o m m e innocent, est incapable 
d 'a t te indre par ses forces naturelles h la vision de Dieu 
con templé face à face /1). Il en est de même d 'une 
intell igence supérieure à celle de l 'homme, et en 
généra l de toute intelligence soit créée, soit créable , 
quelque parfaite qu'elle soit. 

Il faut que l 'intelligence soit élevée au-dessus de ses 
forces naturel les pa r un secours essentiellement g ra ­
tui t , qui lui donnede fa i resurna ture l l ementcequ 'e l l e 
ne peut pas naturel lement , 

22. Toute tui, suivant la définition des philosophes, 
est l'exercice (Pactes immanents, c'est-à-dire d'actes qui 
demeurent dans le principe môme qui les p r o d u i t ; 
pa r exemple, l'acte intellectuel est un acte vital, 
parce qu'il procède^de l'intelligence et demeure dans 
l 'intelligence. La vie éternelle sera donc l 'exercice 
d'actes immanents éternels. Or éternel lement Dieu se 
connaît , é ternel lement i l - s 'a ime, et il t rouve dans 
cette éternelle connaissance et cet éternel a m o u r un 
bonheur éternel . Voilà la vie éternelle dans sa 
source. 

La vie éternelle est, si Ton peut ainsi par ler , 
naturelle à Dieu seu l ; car, ainsi que nous l 'expli­
querons plus loin, comme le mode de connaî t re est 
conforme au mode d 'ê t re , et que l 'amour est propor­
tionné à la connaissance, Dieu seul peut se connaî t re 
dans son mode d'être, c 'est-à-dire immédiatement et 
intui t ivement dans son essence; seul il peut s 'aimer 
d'un a m o u r qui réponde à cet te connaissance. 

(1) Impossibile est quod aliquis creatus intellectus per 
sua naturalia esseatiam Dei videat. Sum. Theol. I. P. q. XII, 
a. 4. 
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(1) Joan. iv, 10. 
(2) SolaTrinitas illabitur menti. Sum Theol. L P. q. LV1 

a. 2. 
(3) Quis poterit tonitruum magnitudinis illius intueri? 

Job. xxvi, 14. Voir l'application à la vision intuitive et le 
magnifique commentaire de ce texte dans S. Thomas, cout. 
Gent. lib. IV, Proœmium. 

(4) Induxisti nos in terram, quœ fluit rivis lactis et mellis. 
Num. xvi, U. Qui inundationem maris quasi lac sugent 
Deut. xxxm, 19. 

(5)Torrente voluptatis tuae potabis eos. Ps. XXXV, 9. 
(6) Quoniam bonus, quoniam in saeculum misericordia 

ejus. Refrain de plusieurs psaumes à l'imitation des chants 
de la patrie céleste. 

Mais cette vie éternelle qui n 'appart ient en propre 
qu 'à Dieu, Dieu, p a r un bienfait qui remplit d'admi­
ration tous les saints , a voulu la communiquer à la 
na tu re angélique d'abord, à la na ture humaine 
ensuite. 0 homme,s i infirme en votre intelligence et 
en votre volonté, su r tou t depuis la chute origi­
nelle, vous êtes appelé à avoir éternellement le 
môme objet de vos contemplat ions , à joui r du 
même bien que vot re Créateur lu i -môme! Un jour, 
si vous ne repoussez pas « le don de Dieu » (i), 
l'essence divine e l le-même en t re ra (2) dans toutes les 
puissances de votre â m e avec « les éclatsde la foudre 
(3) et la douceur d 'un fleuve de lait et de miel (4) »; et 
dans l'ivresse d'un bonheur qui vous inondera comme 
un torrent (5), vous vous répandrez en actions de 
grâces pour « le don inénar rab le» de la miséri-
cordedivine(6). 

Yoilà la fin surnaturelle. 
23. Les moyens sont les divers secours accordés a.Lcsmoye 

par Dieu pour conduire l 'être à sa fin. Celle-ci sera H a} u^i s  

r r moyens surn 
at teinte dans la vie future ; ceux-là sont employés tureis. 

dans la vie p r é s e n t e . 
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Comme il y a une fin naturel le et une fin s u r n a ­
turelle, il y a aussi des moyens naturels et des moyens 
surnaturels. 

Quels sont les moyens na tu re l s ? C'est d 'une p a r t i e 
g r a n d livre des créa tures où sont écrites les perfec­
t ions divines, d 'autre par t la faculté même de lire 
dans ce livre, ou l 'intelligence (l). C'est la connais ­
sance naturel le de Dieu, l 'amour naturel de Dieu, un 
cul te na ture l ; c'est la prat ique des aut res devoirs 
que dicte la raison na ture l le . 

On le voit, ent re la connaissance et l 'amour que 
Thomme aura i t de Dieu en cette vie et ceux qui 
seraient sa récompense après l 'épreuve, il n 'y aura i t 
qu 'une différence de degré : dans les deux éta ts , 
connaissance indirecte par l ' intermédiaire des c réa tu ­
res, imparfaite et mér i to i re dans l'état d 'épreuve, 
sublime et donnée en récompense dans l 'état de 
consommation. 

24. Quels sont les moyens surna ture l s ? C'est 
d'abord la révélation, qui, à l'aide d'une parole sort ie 
de la bouche même de Dieu et accommodée à la 
portée de notre intelligence, fait descendre jusqu 'à 
nous les vérités cachées dans le secret de Dieu (2). 

C'est ensuite la grâce , qui surnaturalise le fond 
même de notre âme , en la rendant « par t ic ipante de 
la na ture divine (3), » et capable par conséquent des 
opérations mêmes de Dieu. Ce sont toutes les ve r tus 
infuses, qui élèvent à l 'état surnature l les diverses 
facultés de l'urne, comme la grâce en élève l'essence : 

(1) Intelligcre, intus légère. 
(2) Divina veritas intellectum humanum excedens, per mo-

dum revelationts in nos descendit, non tamen quasi demons-
trata ad videndum, sed quasi sermone prolataad credendum. 
Cont. Gent. lib. IV, Proœm. 

(3) II Petr. i, 4. 
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la foi, qui , en nous faisant adhérer sur l 'autorité de 
Dieu aux vérités proposées pa r la révélation et 
encore enveloppées de voiles (1), est en nous la 
semence de la vision intuit ive (2); Vespérance, qui est 
comme l 'ancre jetée sur le r ivage de l 'éternité (3), 
et donne déjà au vaisseau de l 'âme une certaine 
possession de la t e r r e ferme (5), où elle le fera un jou r 
aborder tout à fait ; la charité, qui nous unit à Dieu 
par un lien plus é t ro i t encore que les précédents (6), 
et qui demeurera alors que la foi au ra fait place à la 
vision et l 'espérance à la possession (7) ; « le t rès noble 
cortège des vertus morales » surnaturel les « et des 
dons (8)» du Saint-Espri t , qui opèrent unç transfigura-
t ionmerveil leuse, maisineffablement belledans toutes 
les puissances de l 'âme humaine , et concourent à les 
ordonner toutes parfa i tement à la fin ^surnaturelle. 
C'est XÉglise, épouse (9) et corps (10] de Jésus-Christ , 
temple (11) de lUisprit-Saint, Mère des enfants de 

(1) Divina mysteria suapte natura intellectum creatum sic 
excedunt, ut etiam revclatione tradita et fide suscepta, ipsius 
tamen iidei velamine contecta et quadam quasi caligine obvo-
Iuta maneant. Conc. Vat. De fide cath. cap. iv. 

(2) Est autem lides sperandarum substantia rerum. 
Hebr. xi, 1. 

(3) Confugimus ad tenendam propositam spem, quam 
sicut anchoram habemus anima) tulam ac firmam, et ince-
denlem usque ad interiora velaminis. Hebr. vi, 18, 19. 

(4) Facta est (anima sponsa Christi) quasi navis instiloris. 
Prov. xxxi, 14. 

(5) Spe enim salvi facti sumus. Rom, vm, 24. 
(G) I Cor. xii, 30. 
(7) I Cor. xiii, 8. 
(8) Cat. Rom. n P. De bapt. 
(9) Joan. m, 29. Apoc, xxi, 2, 9, etc. 

(10) I Cor. xii. 27, etc. 
(11) I Cor. m, 16; vi, 19, etc. 

2 
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Dieu (1), qu i , pa r la prédicat ion de la doctr ine, l 'admi­
nis t ra t ion des sacrements et l'économie de ses lois et 
de ses insti tutions, nous communique l 'Esprit (2), 
forme le Christ en nous (3), et nous rend les adoptés 
d u P è r e (4), les héritiers de Dieu et les cohéri t iers de 
Jésus-Chris t (5). 

En un mot, les moyens surnature ls ce sont tous 
ces secours et ces dons divins qui servent à engen­
drer et à développer ici-bas la vie surnature l le , à 
p répa re r et à commencer dans le iidèle l'état de la 
gloire. 

2* formules 25. Nous venons d'exposer la doctrine cathol ique 
1 n a t u r a I l s n * e . s u r i a f m e t les moyens surnaturels , la fin et les 

moyens naturels . 
Or le naturalisme nie la fin et les moyens surna­

turels , et renferme l 'homme dans la lin et les 
moyens naturels . « V homme, û\t-\\,ne saurait être éle­
vé par Dieu à une perfection qui surpasse sa naturel). » 
La na tu re humaine , «avec ses forccsnaturellcs,suffit à 
procurer le bonheur des individus et des sociétés (7). » 
Vouloir une fin su rna tu re l l e , c'est désirer « une 
chimère» . « La religion surna ture l le est née de l'aspi­
rat ion faussée et dévoyée de l 'homme vers l'idéal. » Les 
prat iques du culte révélé sont un amas de « superst i ­
tions ». Le peu d'estime des catholiques pour l 'ordre 
de la n a t u r e et leur clan vers une sphère plus élevée 
sont «du myst icisme ». Contentons-nous d'être «hom-

(1) Gai. iv, 26. 
(2)Jbid. G, etc. 
(3) Ibid. 19. 
(4) Ibid. 5, etc. 
(5) Rom. via, 17. 
(6) Si quis dixerit hominem ad... perfectionem quae natu-

ralem superet, divinitus evehi non posse..., analhema sit. 
Conc. Vat. De fide catli. cap. n, can. 3. 

(7) Syll. prop. 3. 
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mes », et ne pré tendons pas être « Dieu ». « On 
t rahi t les droits de la nature , quand on veut en 
franchir les limites. » En un mot, nous acceptons 
l o r d r e na ture l , nous repoussons Tordre surnaturel . 

11 semble que le na tura l i sme devrait au moins R e œ a r q u c 

conserver tout l 'ordre naturel ; mais nous verrons 
plus loin qu'il n 'est pas de naturalistes qui se conten­
tent de nier seulement les vérités surnaturelles, et 
que tous ont rejeté quelques vérités même naturelles. 

2G. On peut réfuter le natural isme par une a r g u ­
mentation sommaire et péremptoire . 

Cette réfutation consiste à établir la vérité de la . tu. observa 

révélation divine : car , s'il est prouvé que c'est Dieu ques S . a p o l ° 5 t t U 

lui-même qui a par lé au monde par Moïse et les 
prophètes d 'abord ,e t pa r son propre Fils ensuite (1), 
il faut en conclure la cert i tude de l 'ordre surna­
turel tel qu'il est exposé dans les livres de l'Ancien et 
du Nouveau Tes tament . 

C'est le t ravai l d'apologie que nous avons men­
tionné précédemment . 

"21. Mais on peut aussi le réfuter en ent rant dans 
les détails. Il faut alors faire l 'examen de toutes 
les parties de l 'ordre surna ture l , résoudre les objec­
tions contre les dogmes révélés et les préceptes posi­
tifs, démontrer commen t l 'ensemble, aussi bien que 
les diverses part ies de « la grande Économie » surna­
turelle, ont de merveilleuses convenances avec la na­
ture humaine . 

Ce travail est fait depuis longtemps : les Pères en 
ont fourni les m a t é r i a u x ; les théologiens du moyen 
âge, et spécialement saint Thomas, les ont réunis et 
coordonnés; les a u t e u r s modernes n'ont eu qu 'à 
reproduire les P è r e s et les théologiens scolas-
tiques. 

(î) llebr. i , l 
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Nous avons entendu plusieurs fois des cathol iques 
de n o t r e t emps expr imer le désir que Dieu suscitât 
aujourd 'hui dans son Eglise un vaste génie qui mi t 
le dogme catholique en harmonie avec la science 
moderne , comme saint Thomas avait su le faire avec 
les sciences de son époque. Mais, en vérité, changez 
dans la Somme du docteur angélique les exemples 
emprun té s à la physique des anciens, et vous aurez 
ce travail que vous appelez de tous vos vœux . 

La réfutation complète dont nous parlons n'est 
donc pas à entreprendre; elle se poursuit depuis dix-
hui t siècles : c'est le t ravai l même de la théologie 
scolastique. 

iv.ignorance 28. Hélas! ce qui nous a t t r is te , ce n'est pas la 
Jcs adversaires f o r c e ( j c s objections, ni. la difficulté d'y répondre , 
du surnaturel. , * , , » 

c est l ' ignorance des adversaires du su rna tu re l . 
Dans la multitude des écrivains qui ont déclamé 

contre Tordre surna ture l , nous n'en connaissons pas 
un seul qui ait commencé par dist inguer avec préc i ­
sion la fin surnaturelle ou la vision intuitive de Dieu, 
de la fin naturelle ou de la connaissance naturel le du 
Créateur, et qui ensuite, cherchant à é tabl i r scient i­
fiquement l'impossibilité de la vision intui t ive, ait 
appor té h rencontre des a rguments tirés du fond 
même de la question. Aujourd'hui encore, si Ton veut 
connaî t re les objections que l'on peut faire cont re la 
vision intuitive, ce nesont pas les écri tsdes adversaires 
qu'il faut consulter, il faut ouvrir une théologie ca­
tholique (1). De même nous ne connaissons aucun 
natural is te qui, après avoir net tement défini la fin et 
les moyens surnaturels , les ait comparés entre eux et 
ait cherché ù établir ou que les moyens étaient eux-
mêmes impossibles, ou qu'ils n'étaient pas propor ­
t ionnés avec la fin. Nous n'en connaissons aucun qui 

(1) Par exemple, Sum. Theol. Suppl. xcn, v. 
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ait confronté Tordre na ture l et l 'ordre surnature l , é ta i t 
entrepris d'établir avec précision et méthode en quoi 
Tordre surna ture l est en opposition avec Tordre na­
turel . Rien de vra imentsc ient i f iquen 'aé téencore écrit 
cont re Tordre su rna tu re l ; jusqu'ici ce ne sont guère 
que des négat ions, des déclamations et des sarcasmes. 

E t même la p l u p a r t des adversaires ignorentque les 
catholiques font consister essentiellement le su rna ­
ture l dans la vision intuitive et les moyens qui la 
préparent. Prononcez le mot de surnaturel devant 
une assemblée de natura l is tes , ils riront. Demandez-
leur en quoi consiste ce surnature l dont ils se mo­
quent . Un grand nombre répondront : « Le surna­
turel , c'est V Église catholique .elle-même,'» en la dési­
gnant peut -ê t re de Tun des noms injurieux employés 
dans le part i ; ils ne s'aperçoivent pas qu'ils tournen t 
la question : car on leur demandera aussitôt ce qui 
donne à l'Église son caractère de société su rna tu ­
relle. D'autres répondront qu'il consiste dans la révé­
lation ou dans les mystères, ou encore dans la foi et 
les vertus infuses. Us ne se doutent pas que leurs 
réponses ne résolvent pas la question. Beaucoup 
diront : « Le surna ture l , c'est le miracle. » Mais le 
miracle n'est qu 'un côté secondaire de Tordre su rna­
turel ; il n'en est pas l'essence, mais le signe et la 
preuve. Le miracle peut sans doute être un fait vé­
ri tablement et substant iel lement surnaturel ; telle a 
été la conversion de saint Pau l . Mais souvent par sa 
substance il n'est pas de Tordreproprement surna ture l ; 
par exemple , l aguér i son d'un aveugle ; on l'appellera 
cependant surna ture l , parce qu'il n'a pas sa raison 
dans le cours ordinaire de la na tu re et que Dieu To-
père dans une fin Surnaturelle, en vue de conduire les 
âmes à Tordre su rna tu re l ou de les y affermir (1). 

(1) Est aliquis motus sive actio, cujus naturanec est prin-
cipium nec terminus, (v. g. justiiicatio peccatoris, glorilicatio 
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Bien plus le miracle, quoique plus fréquent dans 
l 'état su rna tu re l , n 'est nullement impossible dans 
l 'état na tu re l ; car , si l'on reconnaît un Dieu per­
sonnel et libre, on doit confesser qu'il n'est pas in­
vinciblement lié à Tordre qu'il a établi, qu 'en consé­
quence il peut intervenir exceptionnellement en 
dehors du cours ordinaire de la na ture , c'est-à-dire 
faire des miracles. 

En vérité, les natural is tes nient l 'ordre su rna tu re l 
sans même le conna î t r e ; aveugles qui, au lieu de 
demander la vue pour contempler les splendeurs du 
soleil, le maudissent sans savoir ce qu'il est. 0 
hommes, instruisez-vous, au lieu do « b lasphémer ce 
que vous ignore/, (1) ! * 

Conclusions des deux chapitres précédents 

20. De l'exposé que nous venons de faire du ra t io­
nal isme et du natura l i sme, se détachent les trois 
conclusions suivantes : 

1° Le rationalisme et le naturalisme sont la même 
doctrine exprimée sous deux noms. 

Le rat ionalisme rejette Tordre de la connaissance 
surnaturelle, et n 'admet que celui dc la connaissance 

corporis)... Estetiam aliquis motus, c n j n s principium et ter­
minus est natura, ut palet in motu lapidis deorsum. Est et 
aliquis alius motus cujus terminus est natura, sed non princi­
pium, sicut illuminatio coci nati... Operatio ergo vel motus, 
primo modo se liabens ad naturam, nullo modo potest dici na­
turalisa. Operalio autem vel motus, secundo modo se habens 
ad naturam, est simplicitcr naiuralis.Sedopcralio quao tertio 
modo se habet ad naturam, non potest dici simplicitcr natu-
ralis, sed secundum quid, in quantum scilicet perducit ad itl 
quod secundum naturam est... Naturaie enim proprîe dicitur 
quod secundum naturam est. Sum. Theol. Suppl .Lxxv , 3, o. 

(1) Judas, 10. 
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naturelle ; le na tu ra l i sme nie tout Vordre surnaturel 
et ne reconnaî t que l'ordre naturel. Il semble au 
premier abord que le na tura l i sme est une e r reur 
plus é tendue que le ra t iona l i sme; car celui-ci rejette 
les moyens de l 'ordre su rna tu re l , en tant que cet 
ordre regarde l ' intell igence, et celui-là tout l 'ordre 
surna ture l , c 'est-à-dire non seulement la connais­
sance surnature l le , mais les moyens de cet ordre qui 
regardent la volonté , et non seulement les moyens, 
mais la fin. 

Toutefois c'est dans la connaissance élevée à Tordre 
surnature l que consiste « la racine (1) » même de 
tout cet o rd re , « la source » profonde d'où il se ré­
pand su rT l iomme tou t entier. Ext i rper cette racine, 
c'est suppr imer l ' a rbre avec tou t son développement; 
anéant i r cette source, c'est dessécher le fleuve lui-
même. Et ainsi qu iconque professe le rationalisme et 
rejette la révélation et la foi, professe implicitement, 
et par une conséquence inévitable, le naturalisme 
tout entier, et rejet te toute l 'économie surnaturel le . 
Aussi le concile du Vatican emploie comme syno­
nymes les noms de rationalisme et de naturalisme (2). 
C'est ce que nous ferons nous-mème désormais. 

2° Le rationalisme ou le naturalisme est essentielle­
ment un système n é g a t i f . 

Le rat ional isme ou le na tura l i sme consiste essen­

tiellement dans la négation du surnaturel . Sans 

doute il fait profession d'affirmer Tordre naturel ; mais 

en ce point les rat ionalistes se divisent : les uns re­

tiennent un plus g rand nombre , les autres un nombre 

moindre de vérités na ture l les ; et, malgré ces diver­

ti) Conc. Trid. De justif. 
(2) Tumnala est et latenimis per orbem vagata illa ratio-» 

nalismi seu naluralismi doctriua. Conc. Vat. De iide cath. 
Proœm. 
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gences, ils conservent tous le nom de rationalistes. 
Les sys tèmes divers sur l 'ordre naturel n 'établissent 
donc que des différences secondaires en t re e u x ; 
l'essence du rat ional isme est d 'ôtreune révolte cont re 
Tordre surnature l . 

3° Le rationalisme ou le naturalisme n'est pas seule­
ment une H É R É S I E , mais une A P O S T A S I E . 

L'hérésie est le refus opiniâ t re de croire u n e ou 
plusieurs vérités de foi définies parTEglise ; Vapostasie 
est le rejet de toute la doctr ine révélée, après qu 'on 
en a fait profession. Or le rationaliste ne conserve 
aucune vérité de foi ; il nie tout Tordre su rna tu re l . 
Dès lors son e r reur est une apostasie. Aussi , que 
les rationalistes le veuil lent ou ne le veuil lent pas, 
s'ils ont reçu le baptême, ils méri tent , avec le nom 
d'apostats, la flétrissure qui s 'attache à ce nom. 
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T I T R E I I . — L E S D E U X É C O L E S D E R A T I O N A L I S T E S 

30. Tous les rat ionalis tes sont unanimes, nous 
venons de le voir, à rejeter l 'ordre surnaturel ; mais 
ils ne l ' a t taquent pas tous de la même maniè re ; 
d'accord en t re eux pour le fond de la négation, ils 
diffèrent sur les formes dont ils l 'environnent. 

A ce point de vue, on peut dist inguer deux écoles: 
Tune de la haine ouver te , l 'autre de la haine hypo­
cri te. La première rejette le Christ en le maudissant, 
la seconde le rejette en l 'admirant , ou du moins en 
feignant de l 'admirer . 

C H A P I T R E I e r . 

La première école 

31. Les rat ionalis tes du X V I I P siècle, et sur tou t i« premtè 
leur coryphée, le sophiste Voltaire, appar t iennent à t h 6 û n è -
la première école. P o u r eux, Moïse, les prophètes 
et sur tou t Jésus-Chris t , sont des imposteurs qui ont 
t rompé les peuples en imposant à leur crédulité des 
fables puériles, qui ont avili et rendu malheureux le 
genre huma in en le courbant sous des ter reurs vaines 
et en le je tant à la poursui te de biens imaginaires. 
« La foi du Christ, disent-ils, contredit la raison hu­
maine, et cette » prétendue «t révélation divine non 
seulement ne sert de rien, mais , encore nuit à la 
perfection de l homme (l). » Dans leur bouche, Jésus-

(1) Christi fldes humanae refragatur rationi.divinaque reve-
latio non solum nihil prodest, verum etiam - nocet hominis 
perfectioni. SylK prop. 6. 
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Christ est « l 'infâme », l'Eglise « la lèpre » du genre 
humain , l 'Évangile « le mensonge érigé en parole de 
Dieu ». 

132. Suivant une au t re version sortie de la même 
école, ce n'est pas Jésus-Christ qui est l ' imposteur, 
ce sont les apôtres, les papes et les évoques. A les 
en tendre , il est douteux que Jésus-Christ ait existé; 
en tout cas, il ne paraî t pas qu'il ait rien fait d'extra­
ordinaire . Les prêtres lui ont composé une légende; 
l ' ignorance ec la crédulité du vulgaire lui ont donné 
ses premiers adora t eu r s ; le glaive des princes a fait 
le reste. Tous les cultes ont leur origine dans la four­
berie sacerdotale, la superst i t ion des peuples et la 
t y rann ie des rois. La religion chrét ienne ressemble 
à cet égard à toutes les au t res , et, comme toutes les 
au t res , mérite le~mépris et la haine des sages. 

CHAPITRE I I 

La seconde école 

33. La seconde école a emprunté , comme nous le 
verrons , son système d 'at taque aux enseignements de 
cer ta ins grades maçonniques . Dans le dernier siècle, 
elle a eu pour principal représentant le sophiste 
Rousseau . Au xix° siècle, elle a tenu la note domi­
n a n t e dans les a t taques contre Jésus-Christ . En tète 
se sont distingués les plus fameux rationalistes de 
l 'Al lemagne, comme Sl rauss , Bauer, et des nuées de 
sophistes ont répandu dans toutes les nations les sys­
tèmes enfantés par ces chefs. L'Université gouverne­
mentale de la France a semblé parfois p rendre à 
tâche de se faire l'écho des rationalistes d'Outre-
Rhin. Cousin, Vacherot et d 'autres ont insinué ou 
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professé leurs sys tèmes ; mais l 'apostat Renan plus 
qu 'aucun au t r e s'en est fait hau tement le t raducteur . 

34. Suivant les docteurs de cette école, Jésus- H £ e S T i ! 

Christ est * un h o m m e de génie » qui a su t rouver le sur j . -C. 
point de contac t en t re les anciennes doctrines de théorie/ 

l 'Orient et de l 'Occident, qui les a mises en harmonie 
avec les croyances ju ives , et en a fait un système 
simple et ha rmon ieux que les peuples divers ont 
admis, parce que tous ont cru y re t rouver leurs pro­
pres croyances . Jésus-Chris t est « un sage d'une 
ver tu incomparable» qui a donné une solution incer­
taine et provisoire sans doute , mais populaire aux 
cinq ou six g r a n d s problèmes qui préoccupent l'es­
pri t humain . Jésus-Chr is t est un « délicieux mora­
liste » qui a enseigne aux hommes « la fraternité 
universelle », « un révolut ionnaire t ranscendant », 
un « démocra te g igantesque » qui, « blessé des 
honneurs accordés a u x rois », a proclamé le premier 
«la souveraineté du peuple » ; «le plus grand des ré­
formateurs », « le premier des socialistes », * l 'ancêtre 
des communis tes », qui eut « l'idée féconde des 
droits de l 'homme et du pouvoir de la mult i tude », 
< conçut l 'affranchissement des pauvres », l 'avène­
ment au pouvoir des « dernières couches sociales », 
et s'éleva jusqu 'à « l'idée de la communauté des 
biens *; « le fondateur d e l à vra ie religion », de *la 
religion de l 'humani té », de « la religion éternel le», 
du « culte sans prê t res , sans temples, sans prat iques 
extérieures, reposant tout ent ier sur les sentiments 
du cœur, sur le rappor t immédiat de Dieu avec le 
Père , » du «vrai r oyaume de Dieu », « du royaume 
de l'esprit, dans lequel chacun est roi, prêtre » et 
Dieu ou part ie de Dieu, où «< le jugement moral du 
monde est décerné à la conscience de l 'homme jus te 
et au bras du peuple ». 

35. C'était un h o m m e extraordinaire, puissant 
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en œuvres et en parole, a iman t le peuple, a imé de 
lui, « le p lus g rand m ê m e des hommes» . A r d e n t 
défenseur de la « liberté populaire », p remie r 
héros de « la démocrat ie », « hardi penseur » qui 
fraya des routes nouvelles à l'intelligence humaine , 
il souleva les haines dc l 'aristocratie phar is ienne 
qui exploitait le peuple à son profit, et m o u r u t 
« m a r t y r * de « la grande cause » à laquelle il avait 
voué sa vie. Mais « la grandeur de son génie » avai t 
frappé les imaginations; « ses bienfaits > avaient 
séduit les cœurs. Son souvenir resta profondément 
g ravé dans la mémoire du peuple. 

On cont inua de par ler de lui et de l 'aimer. « Des 
âmes naïves », un « vulgaire passionné » le célébrè­
ren t à l 'envi. A mesure que « la personne de Jésus » 
s'éloigna dans le passé, elle pri t de plus grandes pro­
portions dans l ' imagination des peuples, comme celle 
de Charlemagne au moyen âge et celle des premiers 
rois dans les temps anciens. « L'enthousiasme pour 
Jésus » s'exalta parmi ses disciples, jusqu'à engendrer 
«la foi en sa divinité». Comme, dans le premier â g e d e 
l 'humanité , on avait fait avec des rois les dieux 
Sa turne et Jupi ter , ainsi on finit par t ransformer 
Jésus en « une Incarnat ion de Dieu ». « Singulière 
puissance de l 'amour de Madeleine » et des premiers 
disciples ! « L 'amour poussé jusqu'à la passion donna 
au monde un Dieu. « 

». Deuxième 36. Ou encore : Le véritable « Verbe fait chair », 
o r i c * c'est « la raison universelle » qui « se révèle dans 

chaque h o m m e » ; c'est « l'intelligence dans la chair 
h u m a i n e » ; c'est « la raison elle-même de l 'homme ». 
« Dieu s ' incarne successivement dans l ' humani té ; 
l 'humani té , c'est le Verbe vivant de Dicu(l) . » 

Or « la raison universelle » ne se manifeste pas 

(1) Mazzini. 
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(1) Ipse Jésus Christusest mythica fictio. Syll. prop. 7. 

avec la même puissance dans tous. Chaque homme 
a en lu i -même le Verbe de Dieu ou la raison; 
mais quelques-uns en ont une participation plus 
hau t e . « Au-dessus de la p lupar t et peut-être de 
tous , » Jésus se dis t ingua pa r l'éminence de son 
génie. C'est pourquoi les peuples firent de lui « le 
Verbe pa r excellence », et « adorèrent comme 
Dieu celui qui n 'é ta i t Dieu que parce qu'il était 
h o m m e ». 

37. Ou encore : « Le vulgaire ignorant » se persuade* 
que ceux qui l 'é tonnent p a r l a hau teur de leurs con- tj,^ rJ

r 0 , s , t m e 

ceptions sont inspirés pa r une puissance surhumaine : 
ainsi les Grecs donnèren t à Socrate « un génie » ou 
« un démon ». Or « nu l n 'a jamais fait tfhe aussi pro­
fonde impression s u r les foules que Jésus. » Il ne 
faut donc pas s 'é tonner que le peuple ait mis en 
Jésus la divinité elle-même. 

38. Ou encore : La loi de l 'humanité est le «progrès », 
, + i . . . . i l - j . i rf- Quatrième parce que le t e rme de ses aspirations est « ndea l théorie. 

Mais le peuple ne saura i t s'élever à la conception 
« pu re » de l 'idéal; il a besoin de faire de l'idéal une 
personne singulière, « d' incarner l'idée ». Naturelle­
ment il incarnera l'idéal en ceux qui en approchent 
le plus. De tous les hommes , « le plus parfait a été 
Jésus . » C'est pourquoi on a fait de Jésus « l'idéal in­
ca rné» . Jésus-Christ est donc «lacatégorie de l'idéal » 
dans les imaginat ions populaires. 

Voilà Jésus-Chris t devenu un personnage légen­
daire et un « my the (1) ». 

39. Quant à la doctr ine et aux actions de Jésus-
Clinst, tous les rationalistes de cette école avouent S U r° la doctrine 

qu'elles ont eu quelque chose d'extraordinaire et même d e / ' ~ p r e m i è r c 

de « divin ». théorie. 

€ La doctrine de Jésus-Christ > contient des « vues 
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admirables ». Jusqu 'a lors môme « nul génie n 'avai t 
rien produi t d'aussi parfait. » Toutefois, disent les 
uns , il s'y t rouve de « nombreuses lacunes » et beau­
coup de « conceptions étranges et arbi t ra i res ». C'est 
un ensemble de vérités philosophiques, morales et 
religieuses, résumé des doctrines antér ieures dans ce 
qu'elles ont de meilleur, destiné lui-même à se m o d i ­
fier et à s 'accroître par le travail des généra t ions à 
venir . L'esprit humain a pu se contenter de la doctr ine 
de Jésus-Christ tant qu'il a été dans un état d'enfance ; 
maintenant qu'il ar r ive à la matur i té , il aspire à la 
réformer dans ce qu'elle a d'inexact et à la développer 
dans ce qu'elle a d'incomplet. « La révélation divine 
est imparfaite, et, par conséquent, sujette à un progrès 
continuel et indéfini qui réponde au développement de la 
raison humaine (1). » 

b. Deuxième 40. D'autresrat ionalis tesdiscnt que « la doctr ine de 
c o r u i ' Jésus est absolument vraie . » Mais ce n'est pas dans 

le sens des catholiques. Voici leur sys tème. 
L'enseignement de Jésus était < la vérité pure », 

parce qu'il était « indéterminé ». « Jésus a fondé la 
religion absolue, n 'excluant rien, ne dé te rminant 
rien, si ce n'est le sent iment . » « Nulle t race d 'une 
morale appliquée; nulle théologie non plus, nul 
symbole; à peine quelques vues sur le Père , le Fils, 
l 'Esprit. » « Toutes les propositions de foi sont 
des travestissements de l'idée de Jésus . » I lélas ! 
« l 'homme n'a pu se tenir à la simplicité de cet te re­
ligion universelle. » Reçus dans des esprits grossiers, 
ces enseignements sublimes prirent la forme du moule 
où ils tombèrent . L'imagination des disciples se donna 
car r iè re sur la doctrine du Maître, a l téra et t r a n s ­

it) Divina revclatio est imperfecta, et icciirosubjecta con­
tinue) et indeliuito progressai, qui humanœ rationis progres­
sion! respondeat. Syll. prop. 5. 
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forma sa pensée. De ce travail sor t i rent « les mystères 
de la foi catholique 

i l . Dc la même manière les act ions de Jésus-Christ 
furent t ransformées en miracles. « Jésus » fut un 
« grand médecin », un « célèbre naturaliste ». < Ses 
guérisons » avaient été « de la médecine », « ses exor­
cisme?, le calme rendu à des hys tér iques ; >> lui-même 
« défendait qu'on en parlât , parce qu'il n'y croyait 
pas beaucoup ». Mais, t ransmises de bouche eu 
bouche au sein de foules ignorantes qu 'une « admi­
ration aveugle pour le héros » rendait capables de 
tout croire, ces act ions furent mélangées de circons­
tances merveilleuses, et, à la suite d'une série de 
transformations, devinrent les miracles racontés 
dans l 'Evangile. 

42. En somme donc, les mystères de la foi et les 
miracles dc l 'Évangile sont, comme d'ailleurs toutes 
les prophéties et tous les miracles des Écr i tures , des 
recueils de spéculat ions philosophiques, do fictions 
poétiques et de mythes : le fonds primitif vient de 
Jésus-Christ, mais la forme actuelle est le produit 
lent du travail de l 'esprit des premières générat ions 
chrétiennes (1). 

43. Les sophistes, pour étayer ce système, se voient 
dans la nécessité de nier l 'authenticité des évangiles. 
Les premiers disciples, disent-ils, ne songèrent pas à 
écrire la vie du Maître . Plus tard, « desmainsinconnucs 

(i) Prophétise et miracnla in sacris Litteris exposita et 
narrata, sunt poclarum commenta, et christiaiuc fideî myste-
ria philosophicarum invesligationum sumraa, et utriusque 
Testament! libris mythica continentur inventa, ipseque Jésus 
Cliristus est mythica iictio.Syll.prop. 7. 

Si quisjlixcril miracula nulla lieri posse, proindeque om-
nesde iis narrationes etiam in sacra Scriptura contentas, in-
ter fabulas vel mythos ablegandas esse... anathema sit. Conc* 
Vat. De fide cath. cap. ni, can. i. 
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t r acè ren t quelques pages brûlantes d 'enthousiasme 
p o u r lui. » C'étaient des recueils très incomplets de 
ses enseignements et de ses actions. De là devaient 
sortir , à la suite de nombreuses t ransformations, 
nos évangiles actuels. A mesure qu'on s'éloigna de 
Jé sus , les récits écr i t s pr i rent de l ' importance. P o u r 
leur donner plus d 'autori té , on se plut à en faire 
remonter l'origine à des traditions venues de disciples 
immédiats ou presque immédia ts : c'est ainsi qu 'on dis" 
t i ngua les vies de Jésus-Chris t composées * selon saint 
Matthieu », « selon saint Marc », « selon saint Luc », 
« selon saint Jean », c 'est-à-dire selon les t radi t ions 
a t t r ibuées à saintMatthieu, à saint Marc, à saint Luc et 
à saint Jean . Pendant longtemps les t radi t ions orales 
subsistèrent à côté de ces évangiles primitifs et 
même conservèrent la prééminence. Il en résul ta 
que les écrits subirent les mêmes t ransformat ions 
que les tradit ions el les-mêmes, et qu'à mesure que 
des circonstances merveilleuses étaient ajoutées à 
celles-ci, elles passaient dans les évangiles; et ainsi, 
p a r une série d ' interpolat ions, les « simples récits 
primitifs » devinrent <t nos merveilleux évangiles ». 
Ceux-ci sont, « par r appor t à l 'histoire de J é s u s , » ce 
que les romans de chevalerie sont à l 'égard de celle 
de Charlemagne : les uns sont « la légende du g rand 
moraliste de Judée» , comme les aut res sont « la lé­
gende du roi franc. » 

En conséquence, par une audace qui semble in­
croyable , les sophistes reculent la composit ion des 
évangiles jusqu'au n e siècle et même plus tard . Il faut 
bien, en effet, donner à l 'imagination du peuple le 
t emps de transformer les enseignements comme les 
actions de Jésus-Christ et de « substi tuer la légende 
à l 'histoire ». 

s» Théories * j a m ^ m e école a une théorie semblable sur 
surrËgiise. l 'Église. On affecte de l 'admirer, comme Jésus-Christ 
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e t sa doctrine. L'Église est la « bienfaitrice des 
peuples », la « m è r e de la civilisation moderne », la 
«colonne de l 'autor i té», la «grande école du respect», 
« l 'amie des pauvres », une « reine magnifique », la 
t société la plus merveil leuse », si merveilleuse même 
que « la loi de son existence est encore imparfaite­
m e n t connue. » 

Mais elle n 'a pas reçu sa constitution de Jésus-
Christ. Elle s'est formée lentement avec le cours des 
siècles. A l 'origine tous les disciples de Jésus étaient 
égaux ; ensuite les clercs se dist inguèrent des laïques; 
plus tard les évoques s'élevèrent au-dessus des 
simples p r ê t r e s ; enfin le Pontife romain se mit à 
dominer les évoques. « Saint Pau l donna à la société 
chrét ienne sa première organisat ion; » saint Gré­
goire VII lui soumit les rois et les e m p e r e u r s ; de 
saint Paul à saint Grégoire VII, l'histoire de l'Église 
fut une série de changements et de révolutions in­
ternes. La démocrat ie est la première forme du gou­
vernement de TÉglise; l 'aristocratie supplante lente­
men t la démocra t ie ; la raonarchiecommenceà paraî t re 
a u v e siècle : « Ce furent les peuples qui créèrent la 
Papau t é : hab i tués à se tourner vers Rome, ils 
al lèrent y che rche r un maî t re dans l ape r sonnede son 
évêque quand les empereurs s'en furent éloignés, et 
su r tou t quand ils euren t disparu de l'Occident. » 

La législation et la discipline de l'Église se formèrent 
lentement , comme sa consti tut ion. A presque toutes 
les époques, « l 'histoire de l'Église est une histoire 
de perpétuelles var ia t ions . » Ce n'est que depuis le 
xv i e siècle, grâce à « l'influence des scolastiques de 
Tren te », grâce plus encore à « l'influence des Jésuites », 
que l'Eglise romaine a pris « ce caractère d ' immo­
bilité que nous lui voyons aujourd'hui ». 

45. Telle est la théorie de la seconde école sur Jésus- . 1 I L L a c r 

Christ, sft doctr ine et son Église. 1 i*Sonœim 
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Les sophistes conc luen t : • La science » en généra i 
et, en par t icul ier , « la cr i t ique », s'est appliquée à 
fouiller les origines du christ ianisme. A force de pa ­
t ients efforts nous sommes parvenus , disent-ils, à 
consta ter que l'Eglise a été formée par la fusion lente 
d'éléments très divers. Nous avons réussi à démêler 
dans les évangiles ce qui est « au then t ique» de ce qui 
est « légendaire », à écar ter « le merveil leux sura 
jou té » et à reconnaître « le thème primitif de l 'his­
toire ». Nous avons pu dégager « la physionomie 
véritable de Jésus » des t rai ts empruntés dont la 
crédulité du vulgaire l 'avait surchargée , 

narquabics. r ° " ^ n n i e d o n c la divinité de Jésus-Christ , la divine 
origine de son Eglise et de sa doctrine. Mais on 
n'accuse de mauvaise foi ni Jésus-Christ, « qui ne 
songea jamais à se faire passer pour une incarnat ion 
de Dieu ; » ni les apôtres ou les premiers fidèles « qui 
lui imposèrent par un naïf enthousiasme sa répu ta ­
tion de t h a u m a t u r g e ; » pas même < les docteurs de 
l'Eglise grecque, » c'est-à-dire saint Athanase et les 
défenseurs de la divinité de Jésus-Christ , quoiqu' i ls 
aient « engagé le chris t ianisme dans une voie de 
puériles discussions mé taphys iques ; » pas même « les 
scolastiques du moyen âge latin, » qui « vou lu ren t 
t irer de l 'Evangile les milliers d'articles d'une Somme 
colossale. » A toutes les époques, dit-on, les chré ­
tiens ont été, du moins en général , des hommes 
« admirables de sincérité ». « Quels accents de fran­
chise dans les épitres de saint Pau l ! Quel parfum 
de simplicité naïve dans les récits des évangi les! 
En vérité Voltaire, qui accusai t les premiers chrét iens 
de mensonge, mentai t lui-même. » 

iv. Déclama- 47. Il est rare toutefois que les éloges décernés à 
tionscontrel'E- T , . , , , , T s , ,. . 
giiseromaine. Jesus-Christ, a lEvangi Ie , a l'Eglise chrét ienne, ne 

se terminent pas par quelques déclamations cont re 
l'Église romaine. 
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Les uns disent : La doctrine de JésuS'Christ est Jm£[|?mfersJs* 

admirable. Mais l 'Église romaine a tor t de la donner m e { a t t a q u e s -
comme un système complet et parfait de connais­
sances et de vouloir y enfermer le genre humain. 
En cela elle est en contradiction avec l'esprit même 
de Jésus : car J é s u s , pas plus que Socrate ou 
que Cicéron, n 'a j ama i s songé à proscrire le libre 
examen, et à défendre aux générat ions futures 
de laisser ses enseignements pour en adopter de 
mei l leurs . 

•18. D'autres disent : « Les moins chrétiens des 2° Deuxième 
, i xi v • T • système d'atta-hommes sont les catholiques romains. » Les vrais ques. 

chrét iens, c'est n o u s ; le « christ ianisme pur prêché 
par Jésus , » c'est celui que nous avons Su retrouver 
pa r les procédés d 'une « sage cri t ique ». « Il a 
fallu dix-huit cents ans pour que les yeux de 
l 'humanité pussent s 'habituer à la lumière de la pure 
doctrine de Jésus . » De nos jours « Jésus n a pas de 
plus authent iques cont inua teurs que ceux qui semblent 
le répudier, » mais qui en réalité ne répudient que 
« la forme romaine ». « Nous nous séparons de la 
tradition qui nous a précédés; » mais « nous sommes 
chrét iens, » car nous professons «la religion éternelle» 
du Christ, cette « religion pure et en esprit, qui n'ex­
clut rien, qui ne détermine rien. » « Le dogme 
romain, avec son immutabi l i té , est aussi contraire à 
l'esprit du chr is t ianisme véri table qu 'à la loi éternelle 
du progrès de l 'humani té . » « La forme la plus gros­
sière du chris t ianisme, c'est la forme romaine. » Au 
xvi e siècle, les chrét iens qui n'acceptèrent pas « les 
idées généreuses de la Réforme » assujettirent aveu­
glément leur conscience à révoque 'de Rome, et com­
posèrent cette Église « autocrat ique, soupçonneuse, 
intolérante, » qui fait aujourd 'hui « l'effroi des sociétés 
modernes. » Donc, « paix avec Jésus, guer re avec 
l'Eglise romaine ! » 
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(1) 2 Joan. 7. 

st Troisième 49, On dit encore : La mission de l'Église a été 
jys me. g r ande , mais elle est terminée. « P a r la foi, elle a 

condui t à la ra ison; » aujourd'hui la raison formée 
doit remplacer la foi. I /Eg l i sea été « la nourr ice des 
peuples »; maintenant qu'ils sont adultes, ils ne veu­
lent plus rester sur ses genoux. Pourquoi ne se 
résigne-t-elle pas? Une nourrice ne prend pas le deuil , 
quand son enfant marche seul. 

4° Quatrième 50, J\ e n est môme plusieurs qui voudraient donner 
une place à l'Eglise dans le nouvel édifice social. « Qui, 
mieux que l'Église, peut moraliser le peuple? Elle a le 
secret d'enseigner le respect de l 'ordre et l 'obéissance 
aux lois et aux magistrats . » Mais on veut que l l e de­
vienne plus tolérante, qu'elle accommode sa doctr ine 
et sa discipline à l 'esprit moderne. On lui demande de 
reconnaître, à l 'exemple des sectes protes tantes ou 
grecques, la suprémat ie de l 'État. « A ces condit ions, 
nous l 'acclamerons; s inon, nous la proscr i rons . » 

s»conclusion. 51. Oui, la proscription, voilà la pa r t que tous en 
définitive font à l 'Eglise. On semble disposé à se 
réconcilier avec elle, mais c'est à la condition d 'une 
apostasie. On célèbre Jésus-Christ , on loue l'Église 
chrétienne, mais c'est pour pousser plus hau t des cris 
de guerre contre l'Église romaine. 

v.Remarque: 52. Le lecteur t rouve ra peut-êt re que nous nous 
défiance Contre sommes étendu bien longuement sur les théories de 
teuSUdVJ^ seconde école. Mais nous tenons à le p r émun i r 
Christ cfdc son contre l 'admiration hypocr i te de tous ces sophistes 
Eglise. p 0 u r Jésus-Christ , son Eglise et son Evangi le , 

« Jésus-Christ est un grand homme, un génie. . . , » 
dites-vous. J e vous d e m a n d e : «Est - i l D i e u ? » — 
« Non. » — Eh bien! « quiconque ne confesse pas que 
Jésus-Christ est le Fi ls de Dieu venu dans la chai r , 
celui-là est un an techr i s t et un imposteur (1). » 
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(1) Matth. xvin, 17. 

Vous dites : « L'Église a rempli le passé de 
ses bienfaits; elle a enfanté la civilisation moder­
ne. . .» J e vous demande : « A-t-el le une origine di­
vine, des pouvoirs divins, une fin surnaturel le? » — 
« Non, » dites-vous. Retirez-vous, c Celui qui n 'é­
coute pas TÉglise •> comme la voix même de 
Dieu, « qu'il vous soit comme un païen et un pu-
blicain (1). » 

Vous dites : « L'Évangile me touche ; sa sainteté 
parle à mon cœur , sa majesté m'étonne. Quelle onc­
t ion! nul livre ne peut lui ê t re comparé . » — Oui ; 
mais est-il la parole révélée de Dieu dans le sens 
catholique? — * Non. » — Anathèmeï 

Ces sophistes encensent Jésus-Christ pour nous 
amener à le renier ; leur admirat ion pour TÉglise et 
l 'Évangile est un piège. 

53. Cette tact ique n'est pas nouvelle. Les Gnosti- V i . Quelques 
ques des premiers siècles distinguaient «l 'enseigne- observations 

^ i i . • T ' i historiques, ment public » communique par Jésus aux apôtres et 
pa r eux t ransmis à l'Église et «• l 'enseignement 
secret » donné à quelques disciples de choix et dont 
leurs sectes avaient hér i té , et, au nom de « la doctrine 
secrète » ou « gnose », ils rejetaient ies^dogmes catho­
liques. Plus tard, les sectes manichéennes opposèrent 
le « véritable enseignement » de Jésus-Christ , dont ils 
se disaient en possession, à « la doctrine corrompue » 
professée par l'Église. On re t rouve, comme nous le 
verrons ailleurs, la môme prétent ion dans un grand 
nombre d'instituts maçonniques . Les écrivains ra t io ­
nalistes dont nous venons de retracer les procédés 
sont donc les successeurs des Gnostiques et des 
Manichéens et les organes souvent inconscients des 
Loges. 

Toutefois on peu t se demander pourquoi les 
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sophistes du x ix e siècle se mont ren t pleins de respec t 
pour Jésus-Christ , lundis que ceux du dernier siècle 
l ' a t taquaient avec tan t de violence. La pr incipale 
raison de ce changement de tactique, c royons-nous , 
doit ê t re cherchée dans l'espèce de réaction qui s'est 
produi te en faveur de Jésus-Christ et de sa rel igion. 
Les sarcasmes de Voltaire et les violences de la 
Révolution, au lieu d 'anéantir la foi, l'ont pa r tou t 
réveillée, et, là même où elle ne l'ont pas fait renaî­
t re , ont suscité pour elle des sympathies inconnues. 
Les rationalistes n 'ont pu échapper au mouvemen t 
général . Les plus honnêtes se sont pris à admirer la 
g rande ligure de Jésus-Christ . Les aut res , ceux-là 
même qui nourrissaient une haine satanique cont re 
le Dieu des chrétiens, ont dû dissimuler, et, précisé­
ment afin de combat t re plus efficacement le r ègne de 
Jésus-Christ, ils se sont vus contraints de lui rendre 
hommage. « Quoi J vous, g rand philosophe, célèbre 
historien, vous en êtes encore à par ler de l 'Evangile 
comme Voltaire? Vous affectez d' ignorer les services 
rendus par l'Eglise à l 'humanité? ISi vous continuez 
d'appeler Jésus-Christ « l 'infâme », nous allons nous 
faire catholiques! » — « Vous voulez dont: entendre 
l'éloge de Jésus ? » semblèrent répondre ces écrivains. 
Eh b ien! « nous allons le louer ; mais en le louant , 
nous saurons le renier . Vous aimez le chr is t ianisme? 
Eh bien ! nous sommes chrét iens, et c'est au nom 
même du chris t ianisme que nous a t taquons Tordre 
surnature l . » 

54. Il y a une certaine habileté à a t t aque r » le 
christianisme grossier des catholiques » au nom d'un 
« christianisme plus spirituel ». Néanmoins il n 'est 
pas difficile de t rouver , dans la théorie même des 
adversaires, des principes pour la réfuter . 

Vous avouez que Jésus-Christ a été s i ncè r e : il a 
donc parlé comme il a pensé. Vous dites qu'il avait 
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une intelligence supér ieure : donc il ne pensait pas 
en insensé. Or il a affirmé solennellement, et devant 
ses disciples (I) et devant la foule (2) et devant le 
Sanhédrin (3), qu'il est Dieu. Donc il est véritable­
ment Dieu : car, s'il Ta affirmé sans le croire, il n'est 
pas sincère ; s'il Ta c ru sans l 'être, il est en démence. 

55. Vous dites encore : « Les Apôtres et leurs 
disciples étaient sincères. » J 'ajoute : « Or ce sont 
les Apôtres saint Matthieu et saint Jean, ce sont les 
disciples des Apôt res , saint Marc et saint Luc, qui 
ont écrit les qua t r e évangiles. » Je conclus : « Donc 
les miracles racontés dans les évangiles sont vrais, 
et dès lors Jésus-Chris t est Dieu. 

Que contestez-vous dans ce raisonnement ? La mi­
neure? Je prouve la mineu re : L'authenticité d'un 
livre ne saurait ê t re révoquée en doute, quand elle 
est at testée par la tradit ion constante et universelle 
d 'une société publ ique, sur tout d'une société univer­
selle. L'Église, société publique et universelle, a 
cons tamment présenté lesÉvangiles comme l 'ouvrage 
de saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc et de 
saint J ean . En conséquence, ou niez l 'authenticité des 
histoires les plus cer taines, ou reconnaissez celle des 
Evangiles . 

56. Ne voyez-vous pas, ô ' ra t ional is tes , que chaque 
m a r t y r est un témoin qui vous condamne ? Les 

(1) Tu es Christus, Filius Dei vivi... Bcatus es, Simon Bar-
jona... Matth. xvi. Ostende nobis Patrem... Qui videt me, 
videlet Patrem... Ornnia quœcumque habel Pater, mca 
sunt. Joan. XIV, XVI, etc. 

(2) Quousque animam nostram lollis?... Ego et Paler unmn 
sumus... Quia tu homo cum sis, facis teipsum Deum. 
Joan. x. 

(3) Àdjuro te per Deum vivum, ut dicas nobis si tu es 
Christus, Filius Dei... Tu dixisti... Matth. xxvi, 63,64. 
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m a r t y r s des trois premiers siècles se comptent pa r 
milliers e t même pa r millions ; ils sont de tout pays , 
de tout àgc et de toute condition. Vous devrez donc 
dire que ces mult i tudes ont poussé l ' amour de 
Jésus-Chris t jusqu ' au sacrifice de leur p ropre vie 
pa r un en t ra înement irréfléchi. Le catholique vous 
répond : « Si des mult i tudes donnent leur vie pou r 
une doctrine, c'est qu'elle empor te l 'adhésion de 
leur esprit pa r une cert i tude invincible. > La vé­
r i té seule peut élever des hommes s imples , des 
femmes, des enfants, à cet héroïsme. 

57. Bien plus, chaque conversion à la foi chré t ienne 
vous accuse d 'erreur . On peut dans un t héâ t r e 
verser quelques larmes sur une fiction; on n 'em­
brasse pas une religion qui condamne toutes les pas­
sions, sans l 'approfondir auparavan t , et un iquement 
sur la foi de quelques espr i ts exaltés. Voyez les 
peuples entiers s 'enrôler sous l 'étendard de la croix ; 
ils vous crient : « La véri té seule peut fortifier 
l'esprit de l 'homme jusqu 'à lui faire en t reprendre le 
rude combat contre la chair . Un enthousiasme 
aveugle ne rend pas capable d'une immolat ion 
universelle, constante, détaillée ; il faut une convic­
tion profonde de la vérité. Nous sommes en lut te 
contre nous-mêmes ; ce n'est pas un mythe , c'est la 
vérité évidemment connue qui nous a r m e pour un 
combat si laborieux. » 

58. Vous êtes mieux inspirés, 6 sophistes, quand 
vous par le / de l ' immutabili té de l'Eglise romaine . 
Tout change, en clfct, au tou r d 'el le; elle seule 
demeure toujours la même. Les sectes se forment et 
se détachent d'elle ; elle persiste sans al térat ion. En 
véri té, sa constante immobilité et vos propres aveux 
me p rouven t que ce qu'elle est main tenant elle 
l 'était au premier jour . Mais si elle a toujours été ce 
qu'elle est, elle est sortie des mains de Jésus-Chris t 
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dans la forme qu'elle présente à nos yeux. Ne 
venez donc pas, ô sectaires nés dix-huit siècles après 
elle, ne venez pas pré tendre que vous (connaissez 
mieux Jésus-Christ qu'elle-même,, que vous possédez 
la doctr ine chré t ienne altérée en t re ses mains. 

CHAPITRE III 

Conclusions des deux écoles 

59. Terminons cet aperçu sur les deux écoles en îoconciu&K 
résumant leurs conclusions. culist J é s u 

A u dire de la première école,- Jésus-Christ est le 
plus grand des imposteurs ou un personnage fabuleux 
inventé par des imposteurs . 

A u dire de la seconde, il est un sage sublime, un 
idéal ou un m y t h e . 

D'après l 'une e t l 'autre, il n'est pas Dieu ni 
l 'Envoyé de Dieu, mais un personnage supposé^ 
ou bien un h o m m e qui, pour Jes uns, s'est mea-
songèrement d o n n é comme Dieu, et, pour les autres , 
a été érigé en Dieu soit par l ' imposture, soit par 
une admirat ion fanat ique. 

60. Pour la p remière école, U Enlise catholique est 2<>conciusic 
J> i • i * 4- s u r égl ise , r œ u v r e d un ambi t ieux qui a voulu se survivre et 

perpétuer son règne parmi les hommes, qui , non 
content d'avoir t r ompé le genre humain pendant sa 
vie, a pré tendu l 'asservir après sa mort , en établis­
sant une société à laquelle il donnât, comme Dieu, 
des pouvoirs divius, et qu'il rendît indépendante de 
toute autori té te r res t re , maîtresse des rois et des 
peuples. 

Pour la seconde école, VEglise est une société posté­
r ieure à Jésus-Chris t , née du besoin qu'ont éprouvé 
ses disciples de se g rouper et de se réunir, lentement 
formée dans son gouvernement , dans ses lois, dans 

2** 
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son cul te ; société à l 'origine t rès modeste dans ses 
pré tent ions , mais qui , à mesure que les c i rconstan­
ces l'ont favorisée,a aspiré à la tyrannie et a fini p a r 
faire la loi aux Éta ts . 

Suivant Tune et l 'autre école, l'Eglise est une société 
pu remen t humaine , qui s 'abuse et t rompe les peuples 
en invoquant de prétendus droits divins, mais qui 
doit tout au plus, sous la dépendance de l 'É ta t , 
concourir , comme toutes les sociétés civiles et 
politiques, au bien naturel des hommes , 

a»conclusions 61. Et quan t à l'Evangile^ il n'est pour la p remière 
iri Evangile. £ C O i e q Q ' u a tissu de fables proposées par des fourbes 

à la crédulité populaire, et pour la seconde qu 'un 
ensemble assez vulgaire de faits historiques et de 
vérités morales et religieuses, revêtus ensui te des 
formes du merveilleux, mêlés d'allégories et t r ans ­
formés en mythes . 

Mais ni pour les uns ni les au t res il n'est pour la 
parole de Dieu, et tous sont d 'accord à n 'y voir q u ' u n 
livre d'origine purement h u m a i n e . 

40 Remarque, 62. Ainsi Jésus-Christ n'est pas Dieu ni l 'Envoyé de 
Dieu; l'Eglise a u n e or ig ine et une fin n a t u r e l l e s ; 
l'Evangile est un livre p u r e m e n t huma in : telles sont 
les affirmations fondamentales des deux écoles. On le 
voit, toutes deux a r r iven t aux mômes conclusions 
et s 'accordent sur le fond de la doctrine ; elles 
ne diffèrent que sur les accessoires et les procédés 
qu'elles emploient pour les faire accepter. 



LES ERREURS MODKRNF.H 

T I T R E II I . — DEUX FORMES DÉGUISÉES DU RATIONALISME 

63. Nous devons s ignaler ici deux formes mitigées, 
ou plutôt déguisées d u rationalisme. 

CHAPITRE I»\. 

Première forme déguisée du rationalisme 

64. En premier lieu, il y a des rationalistes qui, y 
sans en t reprendre de contester la possibilité et même 
l'existence de l 'ordre su rna tu re l , se contentent d'en 
nier la nécessité et le caractère obligatoire (1). A les 
entendre , le su rna tu re l , é tan t un privilège gratui te­
men t octroyé à la na tu re humaine, est facultatif. 
On peut devenir fidèle et c royant , si on le v e u t ; 
mais on peut res ter philosophe, si on le préfère. La 
grâce n'a pas dét rui t la n a t u r e ; elle lui laisse donc, 
avec ses forces naturel les , sa fin propre ; et comme il 
y aura i t une fin na ture l le sans la grâce, il y a une 
fin naturel le à côté de la grâce. La révélation n'a 
pas fermé l 'ancienne voie qui conduisait au bonheur 
na tu re l ; elle a ouve r t parallèlement une voie qui 
conduit à un t e rme p lus élevé. Celui qui prend le 
premier chemin a r r ive ra à une fin naturelle, comme 
celui qui p rendra le second chemin parviendra à une 
fin surnaturel le . Il y a des hommes qui visent 
toujours au plus parfait ; que ceux-là acceptent 
l 'ordre su rna tu re l . Mais il y en a d 'autres qui préfè-

(1) Mgr Pie expose et réfute longuement cette erreur dans sa 
première Instruction sur les principales erreurs du temps 
présent, Œuvres, tome II, pag. 423-444. 
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ren t u n e perfection proport ionnée à leur n a t u r e , e t 
qui , satisfaits d'être au-dessus de la condit ion de 
l 'animal, sans aspirer à être semblables à Dieu, 
veulent se conduire en tout par la raison na ture l le . 
Ceux-ci nesaura ien t pas plus être accusés de mépr iser 
les dons de Dieu, que ceux-là de mépriser leur raison. 
Il est beau de voir les âmes « myst iques » s ' é l ance ra 
la poursui te d'une perfection surhumaine ; mais il 
est beau aussi de voir les sages s 'appliquer à la 
prat ique des ver tus humaines et donner au monde 
le spectacle d'une vie conforme à tous les principes 
de la saine raison. Si Dieu peut récompenser les uns 
par d'enivrantes délices qu'il n'est pas donné au 
cœur de l 'homme de goûter ici-bas (1), il ne saura i t 
vouer lcs autres à d'éternels supplices. 

H-^futation. G5. On peut dist inguer dans cette e r reur généra le 
1° Réfutation r o o 

te rerreur prin- deux er reurs spéciales. La première est de p ré tendre 
que l 'homme puisse rester sans un grave désordre m o ­
ral en dehors de l 'ordre surnature l , en repoussant vo ­
lontairement la fin et les moyens de cet ordre. La se­
conde es tdevouloi rque , sans lcsecoursde larévé la t ion 
ni de la grâce, il soit possible dans l'état présent de 
connaître toutes les vérités naturel les et de faire tou t 
le bien naturel . 

La première et la principale de ces deux e r r eu r s con-
s i s t edoncà prétendre que la foi et tout l 'ordre surna­
turel sont de surêrogation et nesaura ien t ê tre d'obliga­
t ion : « La raison a une telle indépendance, que la foi ne 
peut lui être commandée par Dieu (2). » « La na tu re est 
essentiellement libre à l 'égard de l'ordre su rna tu re l . » 

i 
ci pale. 

(1) Oculus non vidit, necauris audivit, nec ia cor hominis 
ascendit quac praparavilDeusiis qui diliguntillum. I Cor. II, 9. 

(2) Si quis dixerit rationem humanam ita independentem 
esse, ut fides ei à Deo imperari non possit, anathema sit. 
Conc. Vat. Const. de fide cath. cap. ni, can. 1. 
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Cette e r reur par t icul ière est souvent désignée sous 

le nom de libéralisme. On l'appelle aussi quelquefois 
Yindiffèrentisme (1). 

66. Nous nous contenterons contre elle d'une simple 
observation. Dieu, c réa teur de toutes les intelligences 
et de toutes les volontés, a sur toutes un droit de 
propriété absolue et de jur idict ion universelle. Donc 
il a pu rendre le su rna tu re l obligatoire. 

L'a-t-il voulu? Ouvrez l 'Évangile et lisez : « Celui 
qui croira et sera baptisé, sera sauvé ; celui qui ne 
croira pas, sera condamné (2). » « Celui qui croit en 
lui n'est pas j u g é ; celui qui ne croit pas est déjà 
j u g é , parce qu'il ne croit pas au .nom du Fils unique 
de Dieu (3). » « Comme Moïse a exalté le serpent 
dans le désert, ainsi il faut que le Fils de l 'homme 
soit exalté, pour que quiconque croit en lui ne périsse 
pas, mais ait la vie éternelle (4). » 

L'élévation de r h o m m e à la fin surnaturel le se pré­
sente donc de la p a r t de Dieu comme un acte non seu­
lement de miséricordieuse bonté, mais d'autorité sou­
veraine. Dieu d o n n e g r a t u i t e m e n t e t p a r p u r e libéralité 
ce qui n'est pas dù à la na tu re h u m a i n e ; « mais en 
donnant , il veut qu 'on accepte. Son bienfait nous 
devient un devoir (5). » Il veut que tous les hommes 
croient à sa parole et tendent à la fin surnaturel le , 
sous peine de perdre le bonheur même nature l . 
Pas de milieu : ou la possession de la fin surna tu­
relle, ou la réprobat ion é te rne l le ; ou le ciel ou 

(!) Nous verrons ailleurs que ces deux noms ont le plus 
souvent un sens plus étendu. 

(2) Marc, xvi, 16. 
(3) Joan. m, 18. 
(4) Ib. 14,15. 
(5) M*r Pie, Première Instruction synodale sur les princi* 

pales erreurs. 

2"* 
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l'enfer. « Tous les h o m m e s ont besoin de la gloire de 
Dieu (1) » pour ne pas être éternellement m a l h e u ­
reux, et pa r conséquent tous sont obliges d 'ent rer 
des la vie présente dans Tordre surnature l , s'ils ne 
veulent pas encourir la damnat ion finale. 

Aussi nous devons conclure avec le concile du Vati­
can : « Puisque Vhommc dépend tout entierde Dieu comme 
de son Créa leur et Seigneur, puisque la raison créée est 
absolument soumise à la vérité incrêce, nous sommes 
tenus de faire à Dieu et à sa parole, par la foi, 
rhommage complet dc notre intelligence et de notre 
volonté (2). » 

2« Réfutation 67, La seconde e r reur est dc prétendre que, dans 
LiaircCUl' S C - ^ . t a t présent, la raison puisse, sans le secours de la 

révélation, connaître toutes les vérités naturelles, et 
la volonté, sans le secours de la grâce, observer 
toute la loi naturelle. « Nous voulons nous con­
duire en tout par la raison; c'est pourquoi, après 
avoir repoussé l 'ordre surna ture l , afin de n 'être pas 
emportés à la suite de quelque aut re guide q u e la 
raison, nous ne voulons pas, dans l'ordre na ture l , 
entendre d'autre maîtresse qu'el le-même : elle nous 
suffit. » 

68. La raison vous suffit? Non, elle ne vous suffit 
pa s , même dans l 'ordre na ture l . Sans la révélation e t 
la grâce, les hommes tombent inévitablement dans 
des e r reurs et des fautes morales. L'exemple des 
philosophes dc l 'antiquité en est une preuve ; môme 
les plus remarquables d'entre eux n'ont su se dé­

fi) Rom. ni, 23. 
(2) Quum homo a Deo tanquam Crcatore et Domino sno 

totus dependeat, et ratio creata increatee veritali penitus 
subjecLa sit, plénum revelanti DeO; intelleclus et voluntatis 
obsequium lido praestare tenemur. Const. De fide catli. 
cap. m. 
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fendre de nombreuses er reurs ni d 'étranges avilisse­
ments fi). « Us ont, dit saint Paul , connu Dieu dans le 
miroir de ses œ u v r e s ; mais, au lieu de le glorifier, ils 
se sont évanouis dans leurs pensées; et, en punit ion 
de leur fol orgueil , Dieu les a laissés tomber dans 
les er reurs grossières de l'idolâtrie et les a livrés au 
sens réprouvé (2). » 

L'exemple des rationalistes modernes est plus 
concluant encore. Quoiqu'ils vivent au milieu des 
peuples chrétiens et ressentent les influences de ce 
soleil qui éclaire et échauffe tout homme venant en 
ce monde (3), ils nous (donnent t o u s , même les 
déistes, comme nous le ver rons , le^spectacle d'er­
reurs nombreuses sur Tordre purement naturel ; 
et, bien loin de p ra t ique r eux-mêmes toute la loi 
naturelle (4), ils on t formé des générations corrom­
pues. 

(1) Hinc celeberrirrri ex antiquissima£otateplii!osophî,quam-
vis multa pra?clara scripserint, doclrinas tamen suas gravis-
simis erroribus contaminarnnt. Pii IX, Àlloc. consist. 
9 dec. 1859. 

(2) Quod notum est Doi. manifestum est ini Ilis : invisibilia 
enim ipsius acreatura munrti per eaqua) facta sunt intellecta 
conspiciuntur.dura cognovissent Deum, non sicut Deum 
glorifîcaverunl, a ut gratias egerunt, sed evanuerunt in cogi-
tationibus suis, et obscuratum est insipiens cor eoruai... Et 
mutaverunt gloriam incorruptibilis Doi in similitudmem 
imaginis corruptibilishominis, et volucrum,et quadrupedum, 
et serpenLium. Propter quod iradidit illos Deus in desideria 
cordis eorum, in immunditiam... Tradidit illos Deus in pas-
siones ignominia?... Tradidit illos Deus in reprobum sen-
sum... Rom. i. 

(3) Erat lux vera, qu£C illuminât omnem hominem venien-
tem in hune mundum. .loan. i, 0. Nec est qui se abscondat a 
calore ejus. Ps. XVIII, 7. 

(4) « Vous qui vivez en dehors des pratiques de la reli­
gion positive, répondez : n'est-il pas vrai qu'avec la seule 



54 LES ERREURS MODERNES 

69- C'est qu 'en effet, par la chute originelle, no t re 
na tu re a perdu avec la grâce non seulement le 
pr incipe de la just ice surnaturel le , mais aussi son 
intégr i té naturel le . Car la grâce, ainsi que l 'enseigne 
l'Église, en soumet tan t parfaitement l 'intelligence et 
la volonté à Dieu, soumettai t avec la même perfec­
tion les facultés inférieures aux facultés supér ieu­
res (l). La révolte de la volonté contre Dieu en t ra îna 
la révolte de la] chair cont re l 'esprit. Dès lors non 
seulement la na ture ne fut plus ordonnée à Dieu p a r 
une justice surnaturelle, mais , pe rdan t son intégri té 
naturel le , elle fut blessée dans ses propres facultés : 
l'intelligence se t rouva enveloppée de ténèbres , et la 
volonté portée au mal (2). 

L 'homme a été réparé par le Médiateur J é s u s -
Christ; mais, demême que dans le premier é tat du 
genre humain la grâce, en couvran t la n a t u r e de sa 

raison, avec la seule morale humaine, quelques beaux prin­
cipes que l'on professe, quelque éducation savante et polie 
qu'on ait reçue, n'est-il pas vrai qu'on est impuissant à 
réprimer tous ses penchants coupables?... Oui, mon frère* 
avouez-le, non pas à nous, mais à vous-même ; votre vertu 
humaine, votre sainteté humaine s'est quelquefois démentie... 
vous connaissez dans votre vie plus d'une page humiliante... 
Mgr Pie.ibid. 

(1) Ratio subdebatur Deo, rationi vero inferiores vires, et 
animae corpus. Prima autem subjectio erat causa et secundoe 
et tertiœ. Quamdiu enim ratio manebat Deo subjecta, infe-
riora ei subdebantur, ut Augustinus dicit. Surn. Theol. L P. 
q. xcv,a. 1. 

(2) Bujusmodi humanse rationis sectatores seu cultores 
potius, qui eam sibi certam veluti magistram proponunt, 
ejusque ductu fausta sibi omnia pollicentur, obliti certe sun* 
quam grave et acerbum ex culpa prirni parentis inllictum 
sit vulnus humanse naturae, quippe cui et obfusae tenebrai 
menti et prona eiTecla ad malum voluntas, Pii IX, Al loc 
consiat. 9 dec. 1859. 
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ver tu , était en elle une source de recti tude et une 
cause d' intégrité, ainsi , dans l 'état actuel, ce sont les 
secours de l 'ordre surnature l qui guérissent les bles­
sures de la na tu re . « Qui me délivrera de ce corps de 
m o r t ? » demande saint P a u l ; et il répond: « La grâce 
de N.-S . Jésus-Chris t . » Qui rendra à ma volonté 
l 'empire sur la c h a i r ? Qui guér i ra mon intelligence 
malade et obscurcie ? Qui lui donnera de connaî t re 
les vérités naturel les sans e r r e u r ? La grâce de Jé sus -
Chrit, la révélat ion de Jésus-Christ . 0 homme, si 
vous acceptez l 'ordre surna ture l restauré pa r Jésus-
Christ, vous pour rez connaî t re sans er reur toutes les 
vérités naturel les , observer toute la loi naturel le ; 
si vous le repoussez, vous res te rez ' l iv ré à l 'esprit 
d 'erreur et à tous les empor tements de la na tu re 
déchue. 

70. C'est pourquoi le concile du Vatican signale 
comme un des bienfaits de la révélation que « celles-là 
mêmes des choses divines qui ne sont pas de soi inacces­
sibles à la raison puissent, dans l'état présent du genre 
humain, être connues de tous facilement, avec une 
absolue certitude et sans mélange d'erreur (1). » Ailleurs 
le môme concile a t t r ibue à la foi le privilège non 
seulement « d'enrichir la raison de connaissances nom-
breuses,» mais encore «de la délivrer et de ladéfendredes 
erreurs (2). >» C'est ce que Pie IX avait enseigné plu­
sieurs fois déjà dans ses lettres aux évoques d'Alle-

(1) Huic divinae revelationi iribuendum quidem est, ut ea 
quae in rébus divinis humanae rationi'per se impervia non 
sunt, in prsesenti quoque generis humani conditione ab omni­
bus expedite, lirma certitudine et nullo admixto errore 
cognosci possint. Const. de fide cath. cap. n. 

(2) Fides vero ratïonem ab erroribus liberetac tuea-
tur, eamque multiplici cognitione instruat. Ibid. cap. iv. 
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m a g n e , dans ses allocutions consistoriales e t ses 
encycl iques (1). 

.Remarque. *j\m On pourra i t penser peut-être que les philoso­
phes dont nous venons de parler font profession de 
croire à Pcxistcnce de Tordre surnature l . Toutefois il 
n 'en est rien : ils ne nient pas l 'existence de Tordre 
surna ture l , mais ils ne la reconnaissent pas non plus : 
ils en font abstraction. Les preuves de la révélat ion 
les embarrassent , ils t rouvent plus commode de les 
négliger que de les réfuter. « Que Tordre surna ture l 
existe ou n'existe pas, semblent-ils dire, peu impor te . 
Il ne saurai t en tout cas être obl igatoire: nous pou­
vons donc pra t iquement nous conduire comme s'il 
n'existait pas. » Et ainsi ces philosophes, au lieu de 
contester directement l 'existence de Tordre s u r n a ­
ture l , préfèrent en n ier la nécessité et le carac tère 
obligatoire. Mais au fond, et quand on les presse, 
ils en viennent bientôt de cette abstention af­
fectée à la négation ouver te , et ils finissent pa r le 
rejeter 'absolument. C'est pourquoi nous avons dit 
dès le commencement que celte e r reur était p lutôt 
un rationalisme déguisé qu 'un rationalisme mitigé. 

CHAPITRE I I 

Seconde forme déguisée du rationalisme 

i Exposé de e s t d'autres philosophes qui, sans renoncer h 
l'erreur. la vision intuitive, rejettent néanmoins Tordre su rna ­

t u r e l . 

(1) Nunc quando ex originis labe in universos Adami pos-
teros propagata extenuatum esse constat rationis lumen, et 
ex pristino justitiœ atque innocenta statu miserrime décide­
nt hominum genus, ccquis salis esse rationem ducat ad 
assequendam veritatem? Alloc. consist. 9 dec. 1859. 

Quamvis naturales illae disciplinée suis propriis ratione 
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« Vous, catholiques, disent-ils, vous croyez que la 
fin suprême de la n a t u r e humaine est la vision de Dieu 
contemplé en lu i -même; nous le professons comme 
vous. Seulement, vous faites de la vision intuitive de 
l'essence divine u n e fin su rna tu re l l e ; nous, au con­
traire, nous y voyons la fin naturel le de l 'homme. 
Conséquents à vos principes, vous-prétendez que dès 
la vie présente la n a t u r e humaine.doi t être préparée 
à cette fin surna ture l le pa r des moyens surnature ls , 
que vous appelez g râce , foi et ver tus infuses, révéla­
tion et mystères . Conséquents aux nôtres , nous vou­
lons que la na tu r e huma ine , par le seul exercice de 
ses facultés nature l les , en p ra t iquan t le seul bien 
honnête, parv ienne à la vision de Dieu. » 

En d 'autres t e rmes , « vous dites que l 'homme est 
destiné à voir Dieu face à face, parce que]dès l 'origine 
Dieu a, par une volonté positive, institué un ordre 
surnature l , et l'a ensui te res tauré par Jésus-Christ . 
Nous soutenons que l 'homme est appelé à la vision 
de l'essence divine p a r le seul fait de sa création ; 
car, disons-nous, sa raison est faite pour contempler 
l'Intelligible incréé, comme l'œil pour voir la lu­
mière. Vous voulez que dans la vie présente l 'homme 
croie des vér i téssupér ieures à sa raison et accomplisse 
des préceptes positifs, pour méri ter d'obtenir la pos­
session de Dieu en lu i -même. Nous affirmons quMl 
n a qu'à bien user de sa raison naturelle pour a r r iver 
à voir Dieu après la vie présente . » 

« Eu définitive, nous conservons à la na tu re hu ­
maine la fin sublime que lui donnent les catholiques; 
mais nous la dégageons de toutes ces ent raves qui 

cognitis principiis nitantur, catholici tamen earum cultores 
divinam revelutionem veluti rectricein stellam prae oculis 
habeant oportet, qua prœlucente sibi a syrlibus eterroribus 
caveaat. Ep, ad arch. Mon. Tuas libenter. 
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humi l i en t sa raison, gênent sa liberté et sont cont ra i res 
à sa dignité- » 

O hommes , ainsi parlent ces philosophes, conti­
nuez d'espérer le ciel ; mais abandonnez l 'Eglise ca­
thol ique, renoncez à l 'Évangile, apostasiez Jésus -
Chris t ; car la raison suffit pour mener à la vie 
éternelle. 

Nous le demandons, le rat ionalisme pouvait-i l 
prendre une forme plus perfide? 

H. Réfutation, 73. A la base de cette thèse il y a une grossière 
e r r eu r philosophique, l'oubli des principes les plus 
élémentaires sur la connaissance humaine . 

P a r la connaissance, dit saint Thomas , l'objet connu 
est dans le sujet connaissant : cognitio fit in quantum 
cognitum est in cognoscente. Mais l'objet connu ne 
peut ê t re dans le sujet connaissant que selon le mode 
de ce dernier : cognitum est in cognoscentejuxtamodum 
cognoscenlis; tout ce qui est reçu, en effet,' l 'est su i ­
vant le mode de celui qui reçoit : receptum ad 
modum recipienlis recipitur. Si donc le mode d'être de 
l'objet est au-dessus du mode d'être du sujet, il est 
impossible que celui-ci connaisse l'objet selon le 
mode de cet obje t c 'est-à-dire le connaisse en lui-
même tel qu'il est : si igitur modus essendi alicujuc 
rei cognitx excédât modum nature cognoscenlis, opor tel 
quod cognitio illius rei sit supra naturam illius cogno­
scentis. 

Tel est Dieu à l 'égard de toute na tu re intel l igente 
créée, quelque parfaite qu'elle soit. Car tout ce qui est 
créé est l'imité ; il n'est pas, dit bai rit Thomas, pa r son 
esssence même, mais il peut recevoir 1 être . Dieu est 
l 'être infini, auquel l 'existence est essentielle : essen-
tiaDei est ipsum esse ejus; essentia divina est aliquoi 
incircvmscriptum, continens in se supereminenler 
quicquid potest significari vei intelligi ab intellectu 
creato. 
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Le mode d'être de l'essence divine surpasse donc 
infiniment le mode d 'ê tre de l'intelligence créée. E a 
conséquence, Dieu ne saurai t être vu en lui-même 
par les forces naturel les de la raison (1). 

74. L 'homme dans la vie présente, ê t re intelligent, 
mais dépendant dans ses opérations du corps qu'il 
anime, connaîtra, dit l'Ecole, les choses, même spiri­
tuelles, sous le mode d'essences abstrai tes des élé­
ments sensibles. Dans un degré supérieur, l 'être in­
telligent incorporel , l ' âme séparée du corps ou 
l 'homme ressusci té et désormais affranchi de la dé­
pendance du corps dans les opérat ions de son intelli­
gence, toutes ces intell igences plus épurées, mais qui 
ne cessent pas d 'être des c réa tures et qui n 'ont pas 
l 'être par el les-mêmes, connaî t ront les choses sous le 
mode d'essences qui sont en puissance à être, qui ne 
sont pas par elles-mêmes et qui reçoivent du dehors 
tout l'être qu'elles ont . 

Or connaître Dieu sous le mode d 'une essence qui 
est en puissance a ê t re , à plus forte raison sous le 
mode d'une essence abs t ra i te du sensible, ce n'est pas 
connaître Dieu en lui-même. 

La vision intui t ive est donc impossible à toute 
na ture in te l l igente créée qui n'est pas élevée au-dessus 
de sa sphère nature l le d 'opération (2). 

(D Sum. Theol. I. P. q. xn, a. 2-4. 
(2) Est multiplex modus essendi rerum. Quaedam enim 

sunt quorum naturanon habet esse nisi in hac malaria indi-
viduali ; et hujusmodi sunt omnia corporaiia. Quœdam Verû 
sunt quorum naturae sunt per se subsistentes, non in mate-
ria aliqua, quae tamen non sunt suum esse, sed sunt esse 
haben es ; et hujusmodi sunt substantioe incorpore®, quas 
angelos dicimus. Solius autemDeiproprius modus essendiest, 
ut sit suum esse subsistons. Ea igitur quse non habent esse 
nisi in materia individuali cognoscere est nobis connaturale, 
eo quod anima nostra per quam cognoscimus est forma ali-

3 
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75. E n d 'aut res te rmes encore, celui qui connaî t doit 
reprodui re en lu i -même l'objet connu; il doit, selon 
les express ions consacrées dans toutes les langues , 
concevoir, enfanter en lui-même, par uncact ion vitale, 
l'objet connu ; il doit, selon l 'aphorisme des ph i lo ­
sophes, devenir l'objet connu lui-même dans son ê t re 
intelligible : anima fit quodammodo omnia. 

C'est pourquoi , afin qu 'un ê t re intelligent puisse 
nature l lement connaître un objet, il est nécessaire 
que le sujeteonnaissant et l'objet c o n n u a p p a r t i e n n e n t 
au même ordre de perfection, ou, pour employer 
les te rmes consacrés , au môme genre d'immatérialité. 

Mais Dieu est d 'une perfection ou d'une i m m a t é ­
rialité infiniment supér ieure à celle de toute intelli­
gence créée : car il est acte pur, tandis que toutes les 
créatures ont un être mêlé de puissance. 

Donc Dieu ne saurai t na ture l lement être connu 
que pa r lui-même. 

7G. En d'autres termes encore , « l 'opération suit 
l 'être, » dont elle est le fruit et l 'expansion. Or 
connaî t re Dieu en lui -même est l 'opération p rop re 
de la na ture divine. Donc une na ture créée ne peut 
at teindre si haut sans ê t re rendue « par t ic ipante 
de la na ture divine (1) », sans deven i r , su ivant 

cujus xnaterke... Intcllectui autem angelico connaturale est 
cognoscere naturas non in maleria existantes ; quod est supra 
naturalcm facultatem inlellectus anima; hûmana> secundum 
statumprpesenlisvitfc.quo corj loriunitur.Rolinquiturergo quod 
cognoscere îpsum esse subsistons sit connaturale soli intcl­
lectui divino, et quod sit supra facultatem naturalem cujusli-
bet intellcctus creati : quia nul la creatura est suum esse, 
sed habet esse participatum. Non igitur polest intellectus 
creatus Deum per cssculiara videre, nisi in quantum Deus 
persuam gratiam se intcllectui crealo conjungit ut intelligi-
bilem ab ipso. Sum. Theol. I. P. q.xn, a, 4. 

(1) II Pet. i, 4. 
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l'expression de saint Denis et de saint Thomas, 
« déiforme (1). » 

77, Nous venons d ' invoquer contre nos adversaires 
les pr inc ipesmêmesde la philosophie. Nous pourr ions 
leur opposer toutes les preuves dont nous avons 
fait mention en pa r i an t du rationalisme en géné ra l ; 
car, s'il est vrai qu'il existe un ensemble de moyens 
surnaturels établis pa r Dieu et obligatoires, il est 
faux que la raison puisse parvenir par ses seules 
forces à la fin su rna tu re l l e . 

78.SainlThomas enseigne quel 'orguei lde Lucifer et m, obs* 
de ses anges a consisté ou à met t re leur fin dernière l i o £ s * L e r 

dans une perfection pu remen t naturelle, ou à vouloir naiîsme da 
obtenir la fin surnature l le pa r les seules forces de la 
nature, a L'ange prévar ica teur , dit-il, a eu un désir 
déréglé d'être semblable à Dieu, parce qu'il a recher­
ché comme sa fin dernière la perfection à laquelle il 
pouvait a t te indre pa r la ve r tu de sa nature , dé tour­
nant ainsi sa volonté de la béat i tude surnaturel le qui 
est l'effet d e l à g râce de Dieu. Ou s'il a recherché 
comme sa fin de rn iè re cet te ressemblance divine qui 
procède de la g râce , il a voulu ravoir par la ver tu 
de sa na ture , sans le secours divin, ce qui est cont re 
Tordre établi pa r Dieu (2j. » 

La p lupar t des ra t ional is tes pèchent de là première 
manière ; ils r epoussen t en effet, nous l 'avons vu, 
la fin surnature l le , et veulent se renfermer dans une 
perfection pu remen t na ture l le . Les rationalistes dé-

(1) Sum. Theol. L P. q. xn, a. 5. 
(2) In hoc appetiit indebite esse similis Deo, quia appetiit 

ut iincm ultimum beatitudinis id ad quod virtute suse nature 
poterat.pervenire, avertens suum appetitum a beatitudine 
supernaturali, quse est ex gratia Dei. Vel si appetiit ut ulti­
mum finem illam Dei similitudinem quse datur ex gratia, 
voluit hoc habere pcr virtutem suaenatura?, non ex divino 
auxilio secundum Dei dispositionem. Ibid, q. l x i u , a. 3. 
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guisés dont nous venons de parler, pèchent de la 
seconde ; car ils ne renoncent pas à la lin s u r n a t u ­
relle, mais ils veulent l 'obtenir sans Taidedes moyens 
su rna tu re l s , par les seules forces de la na tu re . 

Suivant le grand Docteur, le rationalisme a donc 
dépeuplé le ciel aux premiers jours dc la créa t ion , 
avan t de dévaster l'Eglise « dans les derniers j o u r s 
du monde ». Et déjà peut-être parmi les anges préva­
r ica teurs , comme aujourd 'hui parmi les chré t iens 
apostats , il y a eu des rat ionalistes qui ont dit : 
« Nous repoussons le su rna tu re l ; notre na tu r e nous 
suffit ;» et d 'aut res : « Nous voulons être semblables à 
Dieu en le voyant comme il est (1) ; mais qu'est-il 
besoin de la grâce? » 

Au reste, comme le r emarquesa in tThomas ,« l e s uns 
et les aut res ne diffèrent qu'en apparence : car tous 
veulent ne devoir qu'à leurs propres forces la béati­
tude finale, ce qui est le propre de Dieu (2). » 

Le rationaiis- ' 9 . Certains faux myst iques du x iv e siècle (3) ont 
me des phiioso-prétendu que l 'homme n'avait pas besoin de la 
niciens «l'Aie- lumière de gloire pour voir Dieu. Les pelagiens 
fagiens curau- soutenaient que le libre arbi t re pouvait , sans le 
très hérétiques, secours de la grâce, mér i te r la vie éternelle. Les 

philosophes d 'Alexandrie disaient que l 'homme 
pouvai t à l'aide de la philosophie, sans le se­
cours de la religion de Jésus-Christ , pa rven i r à la 
vision de la divinité. D'autres sectaires encore , 
c o m m e les eunoméens, soutenaient que l ' intelligence 
est naturel lement faite pour voirDieu. 

Saint Augustin combat souvent ce « délire de la 
ra ison humaine ». 

(1) I Joan. m, 2. 
(2) Hase duo quodam modo in idem redeunt, quia secundum 

utrumque appetiit iinalom bcatitudinem per suam virlutem 
habore, quod est proprium Dei. Sum. Theol. ibid. 

(3) Les iiéguards> les Béguines. 
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Voici ce qu'il dit contre les philosophes d 'Alexandrie: 
« Ils célèbrent, dit-il , le Père ,son Fils qu'ils appellent 
l'intelligence du Pè re , et l 'Intermédiaire des deux, 
sans doute l 'Esprit Saint ; Père, Fils et Esprit qu'ils 
ont coutume d 'appeler trois dieux. Encore qu'ils 
altèrent la vra ie notion de la Trinité, ils entrevoient 
néanmoins le t e rme de la destinée humaine. Mais ils 
ne veulent pas reconnaî t re l ' Incarnation du Fils de 
Dieu, par laquelle nous sommes sauvés. l is aperçoi­
vent, quoique de loin et obscurément , la patrie où il 
faut demeurer ; mais ils méconnaissent la voie par 
laquelle il faut a l ler (1). » 

«La voie universelle pour la déliyrance de l 'âme 
est en effet le Christ. Hors de cette voie nul n 'a 
été délivré, nul n'est délivré, nul ne sera délivré (2). 

« Comme not re â m e malade, tout enveloppée de 
ténèbres, est impuissante non seulement à s 'at tacher 
à rob je tdesabéa t i tude , m a i s m ê m e à e n s u p p o r t e r l'im­
muable lumière, il faut que la foi vienne d'abord la 
purifier et la fortifier, pour que , renouvelée et guérie 
peu à peu, elle devienne capable d'une si grande féli-

(1) Prœdicas Patrem, et ejus Filium, qnemvocas paternum 
intellcctum seu mentem, et horum médium, quem pulamus 
te dicere Spiritum Sanctum, et more vestro appellas 1res 
deos. Ubi, etsi verbis indisciplinatis utimini, videtis tamen 
qualitercumrjue et quasi per quaedam tenuis imaginâtionis 
umbracula, quo nitendum sil ; sed Incarnationem incommu-
tabilis Filii Dei, quasalvamur, ut ad illa qnte credimus, vel 
ex cjuanlulacumquo parte iuielligiinus, vetiire possimus, non 
vultis agnoscere. Itaque videtis utcumque, etsi de longinquo, 
etsi aeie caligante, patriam inqua manendutn est,*sed viam 
qua euudum est, non tenutis. De civ. Dei, Iib. X, 
cap. xxix, 1. 

(2) Hase est igitur animse liberandae universalis via... 
Preeter hanc viam... nemo liberatus est, nemoliberatur, nemo 
liberabitur, Ib. xxxn, 2. 



64 LES ERREURS MODERNES 

cité. C'est pourquoi le Fils de Dieu, prenant la n a t u r e 
humaine , ga rdan t la na tu re divine, a établi et fondé 
la foi, aiin qu'il y eut pour l 'homme une route ouver te 
vers le Dieu de l 'homme par l 'homme-Dieu, le média-
t e u r d e Dieu e tdcs hommes , l ' homme Jésus-Chris t ( l ) . » 

« Ces philosophes, dit ailleurs le même docteur , 
cherchen t à persuader aux hommes à bien vivre et à ne 
pas ê t re chrétiens. Ils t rai tent avec subtilité des ve r tus 
e tdes vices, divisent^dofmissent, aiguiscntles raisonne­
ments , vantent avec emphase leur propre sagesse. Ils 
disent aux hommes : Suivez-nous, embrassez not re 
secte, si vous voulez a r r iver à la vie b ienheureuse (2). » 

« Tous ces prétendus sages n 'en t ren t pas pa r la 
por te qui est le Christ : ils pénèt rent dans le bercail 

( l)Quiaipsa mens, cui ratio et intclligentia naturalitcr 
inest, vitiis quibusdam tenebrosis et veteribus invalida est, 
non solum ad inluerendum fruendo, verum eLiam ad perfe-
rendum incommutabile lumen, donec de die in diem retiovata 
atquc sauata fiât tante felicilalis capax, iide primum fuorat 
imbuenda atquc purganda. In qua ut fidentius ambularet 
ad veritatem, ipsa veritas Deus Dei Pilius, homine assumpto, 
non Deo consumpto,eamdem constituit nique fundavil lidem, 
ut ad hominis Deum iter esset homini per homincm Deum. 
Hic est enim mediator Dei et hominum hoino Cliristus Jesust 
Per hoc euim meefiator, per quod homo ; per hoc et via. 
Quoniam si inter eu m qui tendit et illud quo tendit, via 
média est, spes est perveniendi ; si autem desit, nul ignore-
tur qua euudum sit, quid prodest nosso quo eundum sit ? 
Sola eslaulem adversus omnes errores via munitissima, ut 
idem ipse sit Deus et homo: quo itur, Deus ; qua itur,homo, 
De civ. Dei, Iib. XI, c. 11. 

(2) Quaerunt ergo taies homines etiam persuadere homtni-
bus, ut bene vivanL et christiani non s in t . . . . Fuerunt ergQ 
quidam philosophide virtutibus et viliis subtilia mu|ta tra­
ctantes, dividentes, definientes, ratiocinationes acutissimas 
concudentes, libros implentes, suam sapientiam buccis cre-
pantibus ventilantes, qui etiam dicere auderent hominibus: 
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par une a u t r e voie, n o n pour délivrer les brebis e t 
les paître, mais pour les égorger et les perdre (t). » 

«Non, conclut le sa in t docteur , personne ne peut e s ­
pérer la vie éternelle s'il ne confesse le Christ, lequel 
es t lav ie c t l a s o u r c e d e la vie ,e t s'il n'est in t rodui tpar 
lui dans le sein do Dieu (?). » Car le Christ est la voie, 
la vérité et la vie (3). Pe r sonne ne peut aller au Père 
que par le Fils (4). Il n 'a pas é t é donné aux hommes 
d'autre nom en qui ils pu i s sen t être sauvés (5). 

80. Nous t e rmine rons en adressant aux rationalistes 
de notre époque ce que saint Àugust indisai tàccsphi lo* 
sophes : « P o u r v o u s amener à reconnaître la néces-
cité du média teur Jésus-Chris t , il faudrait vous ins­
pirer une ver tu qu'il est difficile de faire pénétrer 
dans vos espr i t s , l 'humili té . Pourquoi rejetez-vous la 
foi ch ré t i enne au nom de la raison ? En voici la cause : 
Le Christ est humble , e t vous êtes orgueilleux. Hom­
mes savants , vous rougissez de devenir de disciples 
de P la ton disciples du Christ (G). » 

Nos seqnimini, soctam nostram tenete, si vultis béate vivere. 
Tract. 45 in Joan. 

(1) Sed non intrabant per ostium; perdere volebant, mac-
tare et occidere.. . Per aliam partem volimt ascendere, rapere 
etoccidere. Ibid. 

(2) Non est autem cuiquam spes vera et certa semper viverc 
pisi cognoscat vitam, quod est Christus, et per januam intret 
in ovile. Ibid. 

(3) Joan. xiv. 6. 
(4) Matth. xi, 27. 
(5) Act. iv, 12. 
(6) Huic veritati ut possetis acquiescere, humilitatis "opus 

erat, quœcervici vestreo diflicillime persuaderi potest... Quid 
est quod.. . fidem christianam quasi rationabiliter fugere 
videamini, nisi quia illud est quod iterum dico : Christus est 
humilis, vos superbi ? . . . Pudet vidolicet doctos homines ex 
discipulis Platonis fieri discipulos Christi. De civ. Dei, l ib # 

XXIX, 2. 



SECTION DEUXIÈME 

COTÉ PRATIQUE OU APPLICATION DU RATIONALISME 

S O U S - S E C T I O N P R E M I È R E . — PRINCIPES GÉNÉRAUX 

CHAPITRE UNIQUE 

i»Règles pra- 81. Laraisonest Vunique source de la vérité à l'exclu-
tiques généra- s i o n [a f0[ . telle est, nous Pavons vu, la proposit ion 

les du rationa- . ' 1 » r r 

Lisme. théorique qui expr ime lessence du ra t iona l i sme. i l en 
découle tout na ture l lement la conclusion pratique 
suivante : il faut amener les hommes ci abjurer la foi 
et à ne reconnaître d'antre maîtresse que la raison. 

Jésus-Christ n'est pas Dieu ni l'Envoyé de Dieu; 
VEglise n'a pas de mission ni de pouvoirs divins; l'Évan­
gile n'est pas la parole de Dieu : c'est la même théorie 
énoncée dans ces t rois propositions. 

Trois propositions correspondantes exp r imen t le 
côté pratique : il faut persuader à tous les hommes de 
renier Jésus-Christ et les y contraindre au besoin ; il faut 
persuader à tous les hommes de se soustraire à Vauto-
rite de l'Eglise et les y contraindre au besoin; il faut 
persuader à tous les hommes de répudier l'Évangile et 
les y contraindre au besoin. 

2«Règlespra- 82. Ainsi : 
tiques spéciales: \o C'est travailler a u t r iomphe de la véri té que de 
Christ. p rouver aux peuples que Jesus-Chnst , pou r ê t re tou t 

.au plus le premier de leurs bienfaiteurs, n'en est pas 
moins un p u r h o m m e . 

http://rationalisme.il


LES ERREURS MODERNES 67 

83. C'est t ravai l ler au progrès de l 'humanité que t contr 
de démasquer , de combat t re et de ruiner une Église e l l s e * 
qui propose à l 'intelligence humaine comme vérités 
obligatoires des mensonges ou des mythes , et qui, 
ayant pris une forme immobile, veut y « immobiliser » 
toutes les nat ions. Il faut la forcer de désavouer la 
prétention qu'elle a d'être une société divine et sur­
naturel le , ou l 'expulser de ce monde; la contraindre 
de reconnaî t re qu'elle est une société humaine , 
semblable aux associations littéraires et scientifiques 
et dépendante comme toutes les autres de l 'État, ou 
l 'exterminer. 

Quelquefois le rat ionalisme semble'se bercer de l'es­
poir de t ransformer 1 Église catholique; mais le plus 
souvent il avoue que l'Église est rebelle par essence 
à« l'esprit moderne», qu'elle refusede plier devant l'au­
torité des rois et la souvera ineté des peuples et qu'elle 
fomente une éternelle gue r re à la civilisation nou­
velle (1). « Il serait plus facile, dit-il, de faire parler un 
arbre que de réduire l'Église à confesser son origine 
humaine et sa dépendance de TÉtalt. Brisons donc ce 
vieux moule ; il a été utile pendant que les nations 
se formaient ; aujourd 'hui qu'elles sont adultes, elles 
aspirent à plus d'espace et de lumière. » 

Si. C'est t ravail ler à l 'émancipation des peuples c c o n t r 

que de remplacer universellement le règne de l 'Évan- ^angiie, 

gile par celui de la raison. Les anciens États étaient 
ch ré t i ens ; les nouveaux doivent être é t rangers à 
toute religion positive et ne relever que de la raison. 
Les anciennes mœurs , les anciennes institutions 
étaient réglées sur l 'Évangile; les nouvelles insti tu­
tions, les nouvelles mœurs doivent être uniquement 
inspirées par la raison. 

(1) Urbs rebellis, et nocens regibus et provinciîs, et bella 
concitantur in ea ex diebus antiquis. I Esdr. iv, 15. 

3* 
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L ' h u m a n i t é vient de parcour i r une de ses phases 
avec l 'Evangile pour loi ; elle ent re aujourd 'hui dans 
une phase nouvelle avec la raison pour guide. Des 
hommes pleins d ' ignorance ou de malice voudra ien t 
la retenir sous le j o u g de l 'Evangile; il faut l 'aider à 
br i ser toutes les résistances et à s'élancer dans cette 
voie nouvelle de lumières, de progrès et de civilisa­
tion. Tous les hommes dévoués à la cause de la 
véri té doivent dans les discours et dans les l ivres, 
a u foyer, sur la place publique et à la t r ibune , pa r ­
tou t et toujours, sur tous les tons et sous toutes les 
formes, dire, redire, répéter sans t rêve ni relâche que 
l 'uniqao loi de l 'humanité nouvelle est la raison. 
Ceux qui sont 'sur le t r ô n e / s u r les marches du t rône , 
dans les conseils de la nation, dans toutes les adminis­
t ra t ions , doivent user du pouvoir publ ic pour le 
t r iomphe de la raison. Ceux qui ont un glaive doivent 
se proclamer les soldats de la raison. « O raison, que 
votre règne ar r ive! A vous l 'empire sur les princes 
et sur les peuples, su r les insti tutions privées ou 
publiques, sur toute intelligence, su r tou te volonté, 
s u r l 'humanité tout ent ière! » 

SOUS-SECTION 11« 

APPLICATION DÉTAILLÉE DU RATIONALISME 

85. Nous pourrions à la r igueur nous borner à 
Préliminaire, l 'énoncé de ces principes généraux. Mais il ne sera 

peu t -ê t r e pas inutile d en suivre l 'application détaillée. 
Nous pouvons comprendre tout l 'ensemble de cette 

lu t te cont re Jésus-Christ , son Église et son Evangile , 
sous deux t i t res : 1° la sécularisation universelle; 
2° la guerre à la hiérarchie catholique, ou au clérica­
lisme dans le sens str ict . 

En premier lieu, .le rationalisme veut faire passer 
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les peuples de l 'état su rna tu re l ou chrétien à un état 
purement naturel ; voilà la sécularisation universelle. 
En second lieu, il a t t aque et cherche à ruiner la 
source morne du su rna tu re l , c'est-à-dire la hiérarchie 
catholique : de là la gue r r e au sacerdoce catholique. 

Le premier t ravai l du rat ionalisme consiste à faire 
sortir l 'humanité , qu 'on nous permette cette expres­
sion, du moule surnaturel*. « J e vous l'ai dit, je vous le 
répète, puisque vous ne m'avez pas compris, sortez de 
la vieille Église, vous, vos femmes, vos enfants (1). » Le 
second t ravai l consiste à briser le moule surna ture l 
lui-même : « Les prê t res ret iennent l 'humanité au 
maillot; ex terminons les p rê t res ! » 

Ainsi d 'une part les peuples passeront de « l'escla­
vage de la foi » à « l 'émancipation de la raison »* 
D'autre p a r t « l 'armée du surnature l » cessera de me­
nacer le genre huma in . Quand l'un et l 'autre t ravai l 
sera achevé, il n'y aura plus, il ne pourra plus y avoir 
dc surna ture l sur la ter re . 

8G. Il a r r ive souvent que le rationalisme mène 
séparément cette double en t repr i se ; e t ,pour suivre la 
comparaison que nous avons employée plus hau t , il 
affecte parfois de respecter le vieux moule, tout en 
s'efforçant d'en faire sor t i r peu à peu les sociétés, les 
familles et les individus; et d 'autres fois, au contraire , 
il s 'a t taque au vieux moule lui-même, à la hiérarchie 
sacerdotale, sans para î t re d'abord vouloir toucher 
aux croyances et à la religion des peuples. Mais 
d'ordinaire il s 'applique tou t à, la fois et à éloigner les 
peuples de l'Eglise et à ru iner la hiérarchie catho­
lique. Il mène ainsi de front Y œuvre de la sécularu 
sation universelle et la guerre à Vautorité sacerdotale. 

Distinguons dans l 'exposé ces deux part ies de 
l 'œuvre an t ichré t ienne du rat ionalisme. 

(i) E. Quinet, Introduction aux OEuvres de Marnix. 
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T I T R E I . — LA SÉCULARISATION UNIVERSELLE 

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE, 

Aperçu sommaire sur la sécularisation universelle. 

Définition. 87, Suivant les principes de l'Église catholique, les 
individus, les familles, les Éta ts ont le devoir d 'ê tre 
chrétiens. Suivant les principes du rat ionalisme, les 
individus, les familles, les Etats ont le droit d 'être 
rationalistes. Transformer les individus, les familles, 
les Etats, de chrét iens qu'ils étaient , en rat iona­
listes ou en apostats, c'est ce qu'on est convenu 
d'appeler la sécularisation universelle (1). 

Article i. — Exposé des droits de J.-G. et de son Église. 

L Les droits 88. Jésus-Christ est Fils de Dieu et Dieu parfait: 

^ ^ O r l ^ n c ' d c donc ^ a s u r t o u t 0 6 e s t u n c l o m a i n e absolu de 
ces droits. propriété , et sur tout ce qui a l 'intelligence un pou­

voir absolu de juridiction ; car, auteur de tout ce qui 
a l 'être, il a sur tout et sur tous u n e autorité sans 
limite. 

(1) Au lieu de «séculariser » et de « sécularisation » on dit, 
depuis quelques armées, « laïciser » et « laïcisation ». Nous 
préférons les premières expressions : car, si elles ont encore 
l'inconvénient d'être des néologisnies, elles sont du moins en 
usage depuis plus longtemps. Plusieurs disent « déchris­
tianiser », « déchristianisation », et même « dècatholiciser », 
« déculholicisation ». 
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Jésus-Christ est le Fils de Dieu subsistant dans la 
nature humaine: donc il a, dans cette na ture humaine 
élevée à l'être personnel du Verbe et substantielle­
ment sanctifiée par l 'onction incomparable -de la 
divinité, une puissance conforme h une dignité si 
sublime, ce que la théologie catholique appelle Ta 
puissance d'excellence, c 'est-à-dire un domaine sur 
toute créature semblable à celui de Dieu lui-même, 
par lequel il peut disposer souverainement des 
hommes et des choses et s 'at tr ibuer sur tout et sur 
tous tous les droits qu'il lui plaît. Il convient en 
effet que celui qui excelle par l'être excelle aussi en 
puissance, qu 'une n a t u r e créée, unie hypostat ique-
ment à la divinité, part icipe au pouvoir même de 
Dieu au tan t qu'elle en est capable, 

Jésus-Christ , l 'homme-Dieu, est « l'Envoyé de son 
Père (1) » pour donner « la vérité et la vie » aux 
hommes (2) : donc il a reçu, dans le t i tre même de sa 
mission, « toute puissance (3j » pour instruire, sanc­
tifier et régir l 'humani té tout entière, pour conduire 
les hommes à la vision de Dieu face à face, à la 
possession immédiate de l'essence divine elle-même, 
fin dernière et suprême de la nature humaine. 

Jésus-Christ , l 'homme-Dieu, l 'Envoyé du Père, est 
le Sauveur et le Rédempteur du genre h u m a i n : donc 
l 'humanité tout entière, rachetée au prix de son sang, 
est sa « conquête (4) » et sa propriété. 

80. Et ainsi, chef universel de la création, il corn- g^tem 

m:inde â tout ce qui est et .vit. - ces droits 

Pontife suprême, il a la mission de s ' incorporer le 
genre humain et de le présenter en \m et avec lui en 

(1) Ab ipso sum, ot ipse me misit. Joan. vu, 29, clc. 
(2) Joan. xiv, 6. 
(3) Matth. xxviii, 18. 
(4) Vos autem... populus acquisitionis. \ Pet, n, 9. 
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sacrifice parfait et en holocauste d 'agréable odeur à 
la majesté de son Porc. 

P rophè te , docteur et législateur universel, il donne 
la loi .aux individus et aux familles, aux peuples et 
a u x rois. 

Monarque spirituel de toute la te r re , il a, avec la 
puissance directe et illimitée dans Tordre spirituel, 
une puissance indirecte et en un sens illimitée dans 
l 'ordre temporel, afin do faire servir, au tan t qu'il 
peu t cire oppor tun, les choses du temps au salut 
éternel des âmes. 

Iîoi des rois, chef suprême de tous les É ta t s , il a le 
droi t de régner « sur toute t r ibu, sur tou te langue e t 
s u r toute nation (1); » il a le droit de r égne r clans les 
institutions publiques comme dans les m œ u r s privées ; 
il a le droit de se faire entendre à l'école, à la t r ibune , 
su r la place publique, dans les temples ; il a le droit 
de régner sur les individus, sur les familles, sur les 
Éta ts . Rien n'est excepté de sa dominat ion. « L'Ancien 
des jours , dit Daniel, a donné au Fils de l 'homme le 
pouvoir et Phonncur et le r ègne ; et tous les peuples, 
les tribus et les langues le se rv i ron t ; sa puissance est 
u n e puissance éternelle qui ne lui sera point utée, e t 
son empire un empi re éternel qui ne sera pas 
détrui t (2). » « Il faut que le Christ règne, dit saint 
P a u l ; Dieu le Père lui a soumis toutes choses (3). » 

(i)Ap.v, 9. 
(2) Quasi Filius liominis veuiebat, et usque ad antiquum 

dierum pervenit; et in oonspectu f*jus obtulerunt eu m. Et 
dédit ei potostatem, et hnimrem.et reguum; et omnes popuii, 
tribus et liugucc ipsiserviont : potestas cjus, potestas aHorna, 
quae non auferehir; et regnnm ojns, quod non corrnmpetur. 
Dan. vu, 13, U. 

(3) Oportet autem illum rogna re, donec ponat omnes ini-
micos sub pedibus cjus . . . Omnia enim subjecit sub pedibus 
ejus. I Cor, xv, 25, 2G. 
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« Le Père aime le Fils, dit saint Jean, et il a tout mis 
entre ses mains (1). » 

90. Que les politiques ne s'inquiètent pas. Jésus- 3°Rcmarq 
Christ aura i t pu p rendre le sceptre temporel du 
monde ent ier ; il ne l'a pas voulu. Content de l'empire 
spirituel des consciences, il a laissé aux princes le 
pouvoir temporel, et ne veut exercer d 'autorité sur 
les choses séculières que dans les cas et suivant la 
mesure où les in térê ts spirituels le demandent : 
« Laisez-moi les âmes , dit-il aux ro is , j e vous 
abandonne le reste. Da mihi animas, cœtera toile 
tibi (2). » 

Que tous les hommes se réjouissent, car Jésus-
Christ ne commande que pour servir (3). Lui obéir, 
c'est régner . Il faut ê t re disciple du Christ pour 
avoir la vérité, la vie et la liberté (4); hors de lui il 
n'y a qu 'e r reur , servi tude et mort , pour les peuples 
comme pour les individus (5). 

Voilà les droits de Jésus-Chris t . 
91. Voici les droits de l'Eglise. Ils découlent des n .Lcsdro; 

premiers. * derkgiisc. 
* 1° Origine 

étendue de c 
droits. 

(1) Pater diligit Filium, et omnia dédit in manu ejus, 
Joan. m, 35. 

(2) Gen. xiv, 21. 
(3) Filius hominis non venit minîstrari, sed ministrare. 

Matth. xr, 28. 
(4) Si vos manseritis in sermone meo, vere discipnli met 

eritis : et cognoscetis veritatem, et veritas liherabit v o s . . . Si 
ergo vos Filius Hbcravorit, vere liberi eritis. Joan. VINT 
31-3G. — Hœc est autem voluntas ejus qui misit me, Patris : ut 
omne quod dédit mihi, non perdam ex eo; nt omnis qui videt 
Filium et crédit in eum, habeat vitam aeternam. Joan. vi. 
39, 40. 

(5) Qui autem incredulus es t Filio, non videbit vitam, sed 
ira Dei manet super eum. Joan. iu, 36. 
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L'Église est VEnvoyée de Jésus-Christ (t); elle est la 
voix et Y organe de Jésus-Christ; elle est <t V Épouse (2) » 
de Jésus-Christ , elle est son « corps, son développe­
ment et sa plénitude (3). » Donc elle par tage les 
honneurs , les pouvoirs et le t rône de l 'Agneau (4). 

Envoyée de Jésus-Christ , comme Jésus-Christ est 
l 'Envoyé du Pore (5), l'Église est associée à sa mission, 
et, par conséquent, à sa suprême autor i té . 

Voix et organe de Jésus-Christ, l 'Église enseigne et 
régit les mult i tudes humaines a u nom de Jésus* 
Christ : c'est Jésus-Christ même qui vit, par le t a g i t 
en elle (G), 

Épouse de Jésus-Christ , elle recueille l 'humani té 
souillée venue d 'Adam, l 'enfante, dans la ve r tu de 
son Époux, à une vie nouvelle (7), et gouverne ceux 
qu'elle a régénérés avec l 'autorité débonnaire d 'une 
mère et la puissance souveraine d'une reine. 

Corps mystique de Jésus-Christ l'Église incorpore 
les hommes à Jésus-Christ ; en se les incorporant à 
elle-même, les rend par t ic ipants de la vie de son Chef 
en les faisant vivre de sa propre vie (8), et, s 'adressant 
à tous les hommes, parce que « Dieu veut le sa lut de 
tous (9), » travaille avec un inépuisable dévouement 
à les faire tous en t re r dans son sein, pour les rendre 
tous membres de Jésus-Chris t . 

(1) Sîcut mîsit me Pater, et ego mitto vos. Joan. xx, 21.. 
Euntes ergo floccte... Matth. xxvnt, 19. 

(2) Ap. xxf, 2. 
(3) Eph. r, 23. 
(i) Ap. m, 21. 
(5) Matth. xxvm, 18, 19. 
(6) Et ecec ego vobiscum sum usque ad consummatioûem 

sscculi. Ibid. 20. 
(7) Joan. i, 12, 13. 
(8) Gai. iv, 26. 
(9)1 Tim. ii, 4. 
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92. A tous ces t i t res , l'Église est la société la plus 2«Conciu 
parfaite qu'il y ait sur lu t e r re . Société essentielle­
ment surnaturel le , con t inuan t et étendant Jésus-
Christ dans le monde, ne faisant qu 'un avec Jé ­
sus-Christ, comme l 'épouse ne fait qu 'un avec 
Tépoux (lj, comme le corps ne fait qu 'un avec la 
téte, elle est indépendante de toutes les sociétés 
humaines et leur est supérieure par son excel­
lence et sa fin : « royaume de Dieu » et de son Christ* 
« royaume des ci eux » établi sur la terre, royaume 
< qui n'est pas de ce monde (2) », mais qui est en 
ce monde, empi re vér i table , quoique empire spiri­
tuel, créé pa r l 'Eternel et son Verbe^pour embrasser 
dans son uni té la mul t i tude des hommes, associé à la 
mission et aux pouvoirs de Jésus-Christ, et, par suite* 
h sa suprême autor i té sur les individus, les familles 
et les Etats , chargé en un mot de conduire le genre 
humain tout entier à la fin surnaturel le. « L'Église 
est une vraie et parfaite société pleinement l ibre; 
elle jouit de ses droits propres et constants que lui a 
conférés son divin fondateur; il n 'appart ient à nulle 
puissance ter res t re de limiter ses droits, ni de t racer 
les bornes dans lesquelles elle se doit renfermer (3). » 
« Le Très -Haut a donné au peuple de ses saints le 
règne, la puissance et l 'empire souverain sur tout ce 
qui est sous le ciel; son royaume est un royaume 

(1) Matth. xix. 6. 
(2) Regnum moura non est de hoc mundo. Si ex hoc mundo 

3ssct regnum raeum, miuistri mei ulique decertarent, ut non 
•raderer Judœis. Nunc au te m regnum meum non est hinc. 
Joan. xvm, 36. 

(3) Ecclesia non est vera perfectaque societns plane libéra; 
uec pollet suis propriis et constantibus juribns sibi a divino 
suo Fundatore collatis, sed civilis potestalis est deiinire quae 
sint Ecclesiœ jura ac limites intra quos cadem juraexercere 
queat. Syll. prop. 19. 
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éternel , auquel les rois rendront le service et l'obéis­
sance (1) » clans Tordre du salut . 

Telle est l'Eglise de droit divin, par la volonté 
même de l 'Eternel et de son Christ. La concevoir 
au t rement , c'est la nier. 

s* Deux re- 93. Nous ferons ici deux remarques . 
arques. ^ p r e m j £ r e , c'est que la plénitude des pouvoirs 

de l'Eglise réside dans son Chef, le Pontife romain . 
Ainsi l'a voulu Jésus-Christ . « Tu es Pierre, et sur cette 
pierre je bâtirai mon Eglise. Et je te donnerai tes clefs 
du royaume des deux; et tout ce que tu lieras sur la 
terre sera lié dans les deux, et tout ce que tu délieras sur 
la terre sera délié dans les deux (2). » « Nous définissons, 
dit le concile de Florence, que le Saint-Siège apostolique 
et le Pontife romain a la primauté sur Punivers entier, 
que le Pontife romain est le successeur du bienheureux 
Pierre, prince des Apôtres, qu'il est le vicaire véritable 
de Jésus-Christ, le chef de toute l'Eglise, et le Père et le 
Docteur de tous les chrétiens, et qu'à lui-même, en la 
personne du bienheureux Pierre, le plein pouvoir de 
paître, de régir et de gouverner PEglise universelle a èlè 
donné par Notre-Seigncur Jésus-Christ (3). » Le concile 
du Vatican dit ù son tour : « Si quelqu'un dit que le 
Pontife romain a seulement la charge d'inspection ou 
de direction, mais non la pleine et suprême puissance de 
juridiction sur l'Eglise universelle, non seulement dans 
les choses qui concernent la foi et les mœurs, mais aussi 
dans ccllcsqui regardent la discipline et le gouvernement 
de l''Église répandue par tout Punivers ; ou qu'il a seule-

(1) Regnurri autem, et potestas, et magnitudo regni quœ 
est subter omne cœlum, detur populo sanctorum Altissimi : 
cujus regnum regnum sempiternum est, et omnes reges 
servientei, et obedieut. Dau. vu, 27. 

(2) Matth. xvi, 18, 19. 
(3) Gonc. Flor. 
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ment la principale part, et non toute la plénitude de ce 
souverain pouvoir ; ou que ce pouvoir qui lui appartient 
n'est pas ordinaire et immédiat soit sur toutes les 
Eglises et sur chacune d'elles, soit sur tous les pasteurs 
et les fidèles et sur chacun d'eux: qu'il soit ana-
thème (I). » 

94. Nous r emarque rons en second lieu que la 
pleine et suprême au to r i t é de l'Église et de son chef 
visible laisse à l 'État sa complète indépendance dans 
Tordre temporel . L 'autor i té de l'Eglise est universelle: 
aussi les rois comme les peuples y sont soumis. 
Mais elle est spirituelle : c'est pourquoi les É ta t s ne 
sont obligés de reconnaî t re la suprématie de l'Église 
que dans Tordre spiri tuel ; ou si parfois ils doivent 
recevoir d'elle la loi dans les choses même du temps, 
c'est à cause d 'une connexion accidentelle de celles-
ci avec de graves in térê ts spir i tuels . Encore préfère-
t-elle dans ces sortes de questions s 'entendre avec 
TÉtat pour les régler d'un commun consentement, 
plutôt que de les t r a n c h e r de sa seule autor i té . Mais, 
dans tout ce qui est de Tordre purement temporel^ 
nous accordons volont iers que les princes ne relèvent 
d aucune autor i té en ce monde. « L'Église reconnaît et 
déclare, dit Léon X I I I dans une de ses admirables 
encycliques, que tout ce qui est d'ordre civil est sous la 

(1) Si quis itaque dixerit Romanum Pontificem habere tan-
tummodo officium iuspectionisvel directionis, non autemple-
nam et supremam poteslatem jurisdictionis in universam» 
Ecclesiam, non solutn in rébus quse ad fidem et mores,.sed 
etiam in iis quaead disciplinam et reginjen Ecclesiae pertotum 
orbem diffasae pertinent; aut eum habere tantum potiores 
partes, non vero totam plenitudinem hujus supremae potesta-
tis ; aut hanc ejus potestatem non esse ordinariametimmedia-
tam, sive in omnes ac singulas Eeclesias, sive in omnes et 
singulos pastores et fidèles : anathema sit, Conc. Vat, Const. 
Pastor mternus9c, ni. 
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puissance et la suprême autorité des princes. Dans les 
choses dont le jugement appartient à des litres différents 
au pouvoir religieux et au pouvoir civil, elle veut 
qu'il existe un accord mutuel, par le bienfait duquel 
de funestes dissensions soient épargnées à F un et à 
l'autre (1). » 

Nous aurons plus tard à déterminer avec précis ion 
contre les semi-libéraux les droits réciproques de 
l'Église et de l'État. Mais nous avons cru nécessaire 
d'affirmer dès maintenant l ' indépendance de l 'État 
dans Tordre temporel , afin que personne ne nous 
accuse d 'absorber l 'État dans l'Église. 

Article 2. — Prétentions du rationalisme 

95. Voici main tenant les pré tent ions que le r a t i o ­
nalisme oppose aux droits de Jésus-Christ et de son 
Église. 

Les anciens Etats étaient chré t iens ou, c o m m e 
parlent les sophistes, « théocrat iques. » Les nouveaux 
États doivent relever de la raison seule. I! faut donc 
détruire toute influence modératr ice de Jésus-Chr is t 
et de son Eglise sur les Éta ts , pour les rendre à leur 
indépendance naturelle. Cette œuvre s'appelle la 
sécularisation de l'Etat, ou encore la séparation de 
l'Église et de l'État. 

Autrefois la législation était e m p r u n t é e s l 'Évan­
gile ; désormais elle est dictée pa r la raison. Il faut 

(1) Quœ in génère rerum civiîium versantur, ea in pûtes-
tate supremoque imperio eorum esse agnoscit et déclarât. In 
iis quorum judicium, diversam licet oh causam, ad sacram 
civilemque pertinet potestatern, vult exislere inter ulramque 
concordiam, cujus beneflcio funestrc utrique contentiones 
devitautur... Encycl. ùiuturnum illud teterrimumque. 
29jun. 1881. 
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donc refondre les codes : ce travail est la sécularisa­
tion de la législation. 

Les prêtres étaient admis dans les conseils des rois 
et des nations ; les Papes présidaient à la politique 
internationale. Désormais les laïques doivent seuls 
régler les affaires de ce monde, suivant les seules 
lumières de la raison. Il faut donc exclure les clercs 
de la politique et de l'administration : voilà une au t r e 
œuvre de sécularisation. 

L'école a été jusqu' ici une «succursale de l 'Église»; 
elle doit être à l 'avenir « le séminaire du rationalis­
me ». Cette t ransformat ion est ce qu'on appelle 
l 'établissement de « Pécole laïque», ou la.sécularisation 
de Vécole. 

L'Eglise s'est a r rogé le droit d'intervenir dans les 
grandes circonstances de la vie humaine : la naissance, 
le mar iage , la mor t et les funérailles. Il faut «sécula­
riser » tous les actes de la vie. De là le mariage civil, 
les enterrements civils, les naissances sans baptême. 

L'Église a exercé jusqu' ici la chari té publique. La 
raison doit présider là comme dans tout le reste. Il 
faut donc que l 'État sécularisé interdise à l'Église 
l'exercice de la bienfaisance, pour se l 'at tr ibuer à lui-
même. C'est la sécularisation de la bienfaisance. 

Le peuple a besoin d 'une religion et d'une morale; 
laissons-lui une mora le et une religion. Mais que ce 
soit une morale et une religion purement naturelles, 
fondées sur les pr incipes de la seule raison. Voilà 
la sécularisation de la religion et de la morale. 

96. En résumé, « sous l'ancien régime, » « a u 
moyen âge, » Jésus-Christ et son Église dominaient 
les Etats , la politique nat ionale et la po'itique inter­
nat ionale, l'école et toutes les institutions publiques, 
la vie sociale de tou t le peuple comme la vie privée 
des ci toyens, en un mot tout l'ensemble des choses 
de no t re monde. Dans « les temps modernes >, le 
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CHAPITRE I 

Sécularisation de l'État 

Article i. — Ce que doit être VÈtaU 

97. Des droits de Jésus-Chris t e t de son Église 
découlent pour l 'État les obligations suivantes : 

1° L'État, comme [État, a le devoir, absolument 
parlant, d'être catholique : c'est-à-dire il a le devoir 
d'embrasser et de professer la religion catholique à 
l'exclusion de toute au t re , en sor te qu'il y a i t une 
religion de VÈlat et que cette religion soit la re l i ­
gion catholique. 

Car toute personne morale, non moins que tout indi­
vidu, est tenue de reconnaî t re Jésus-Christ c o m m e 
Dieu, l'Église comme son ambassadr ice et son épouse, 
l 'Évangile comme la loi universelle et obligatoire du 
salut . 

Toutefois les conséquences pra t iques de ce t te 
obligation de l 'Etat sont plus ou moins é tendues 
suivant les circonstances, l'état religieux des pr inces 
et des nat ions et l'utilité spirituelle des urnes. 

2° L 'État , comme Etat , a le devoir d'être catholique : 
c'est*à-dire encore, jamais il ne peut imposer u n e 
loi cont ra i re à l 'Évangile; jamais il ne peut gêne r 

sceptre doit passer de Jésus-Christ et de son Église 
à la raison de l 'homme. Cette transformation un iver ­
selle, le catholique doit dire cette apostasie univer­
selle, est ce qu'on appelle la sécularisation univer­
selle. 

Entrons dans quelques détails sur chacune de ces 
diverses sécularisations. Cette étude nous fera saisir 
plus complètement le grand « mys tè re d ' in iqui té" . 
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l'exercice du pouvoir des clefs dans la personne du 
Pontife romain ni des évoques ; jamais il ne peut 
s'immiscer de son g ré dans les choses de la reli­
gion. 

3. L'État , comme É ta t , a le devoir d'être catholique: 
c'est-à-dire encore, il doit, dans la mesure où les cir­
constances le pe rme t t en t , appeler aux charges publi­
ques des hommes qui reconnaissent ou du moins qui 
respectent les droits dc Jésus-Christ et de son Église. 
Il doit, au tan t qu'il lui est possible suivant les lieux 
et les t emps , en toure r l'Église des honneurs dus à 
l'Épouse du Roi des rois, répr imer ses ennemis, les 
violateurs de ses lois, les auteurs de schismes et 
d'hérésies, et seconder son action dans la réforma­
tion des m œ u r s , la multiplication des asiles et des 
œuvres de la piété et la conversion des infidèles. En 
un mot, il a le devoir d 'être, comme aimait à se pro­
clamer Charlemagnc, «le défenseur armé de l'Église,» 
« le dévot auxil iaire du Saint-Siège en toutes 
choses. » 

98. En d 'autres te rmes : n 

1° L'État, d'après l'ordre établi par Dieu lui-même, très formées.* 
n'est pas au-dessus dc l'Eglise: c'est-à-dire l 'État n'a 
en p ropre et or ig ina i rement aucune autor i té sur 
les choses de la rel igion. 

Pré tendre le cont ra i re , ce serait soumettre Jésus-
Christ, le Verbe et la Raison de Dieu, à la raison de 
l 'homme, l 'ordre su rna tu r e l qui émane de Jésus-
Christ à l 'ordre de la n a t u r e . Ce serait vouloir que 
l'enfant ou le servi teur commandâ t au père. 

Aussi on pour ra i t légi t iment conclure que les égli­
ses protes tantes et les églises schismatiques grecques 
ne sont plus la véri table Église dc Jésus-Christ , du 
seul fait qu'elles se soumet ten t dans l 'ordre spirituel 
à l 'autorité temporelle des Éta ts : elles ont renié, 
en elïet, les droits de Jésus-Christ et de son Église. 
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99. 2° L'Etal n'est pas en dehors de l'Église; c 'est-
à-dire que dans la r igueur des principes, cl abs t rac ­
tion faite des circonstances qui en modèrent ou en 
suspendent l'application et qui excusent ou légiti­
ment une conduite différente, il n'a pis le droit de 
se renfermer à son égard dans une sorte de neutralité, 
s 'ubstenant également de la persécuter et dc lui 
rendre hommage et faisant profession dc ne la pas 
connaître, lui laissant par cet te ignorance légale son 
indépendance et se c royant à son tour affranchi de 
tout lien et dc toute dépendance à son égard. 

Prendre cette at t i tude de PKtat pour la condition 
normale dc ses rappor t s avec l'Église, ce serai t 
méconnaître la prééminence de Tordre surna ture l 
sur l'ordre naturel , la p r imauté du Verbe ou de la 
Raison de Dieu sur la raison de l 'homme. 

Aussi, si l 'Etat est en dehors dc l'Église sans lui 
avoir encore jamais été soumis, c'est-à-dire parce 
qu'il est païen, il est dans le cas de l'infidélité : il a, 
avec le peuple auquel il préside, la salutaireobligat ion 
d'ouvrir à la prédication de l 'Evangile une oreille 
docile et at tentive, de se conver t i r avec lui e td ' en t r e r 
par là dans la grande famille des sociétés chré t iennes . 

Si l'Etat est en dehors dc l'Eglise après lui avoir 
été soumis, et, par conséquent , parce qu'il s'est séparé 
d'elle, il est dans le cas de l'apostasie ; il a, comme la 
nation elle-même, l 'obligation de re tourner à sa 
Mère et de reconnaître son autor i té bienfaisante. 

Dans l'un et l 'autre cas, tant qu'il reste en dehors 
de l'Eglise, il est dans un état anormal et cont ra i re 
à Tordre établi par Dieu, au t eu r de l'Église et de la 
société, en t re ses divers ouvrages . 

100. 3° L'Étal est au-dessous de l'Eglise : c 'est-à-
dire il lui est inférieur en dignité, et, par suite, il lui 
est subordonné dans le plan divin, il doit en mat iè re 
de religion reconnaî t re son autori té . 



LES ERREURS MODERNES 83 

Si en effet l 'Etat n'est ni au-dessus ni en dehors 
de TBglise, il f tut bien qu'il soit au-dessous d'elle. 
S'il n'est ni supérieur ni étranger à l'Église, il lui est 
inférieur. 

100. Cette subordination de l 'État à l'Église, ou cette 
suprématie de l 'Eglise sur l 'Etat, entraine trois consé­
quences, au moins dans la pure théorie de l 'État con­
naissant et acceptant tous les devoirs que lui impose 
cette naturel le dépendance : 

1° L'État doit faire profession de la religion catho­
lique ; 

2° L 'État doit p ro téger la religion catholique ; 
3° L'État est soumis à la puissance cocrcitive de 

l'Église ; il est même soumis à sa puissance impérative 
dans les choses temporel les qui se t rouvent étroi te­
ment liées avec les intérêts spirituels des âmes. A c e 
double t i tre, l'Église a sur l 'État dans les choses 
temporelles ce qu 'on appelle le pouvoir indirect, 
sur lequel nous au rons à revenir en par lant des 
e r reurs semi-libérales. 

Toutefois, remarquons- le encore, l 'État n'est pas 
pour au t an t absorbé pa r l 'Église: il a sa fin propre 
dans le bien temporel des peuples, le bon ordre et la 
prospérité de la Cité; et, dans Tordre temporel , il ne 
relève immédia tement que de Dieu seul, qui l'a établi 
et Ta rendu souvera inement respectable parmi les 
hommes. 

101. Peut -on dire que, d'après l ' institution di- n i - R c m a r 
vine, l'État soit dans l'Église? En un sens on le p e u t : 
car l'Église est la société catholique ou universelle qui 
embrasse dans son uni té toutes les diverses collec­
tions humaines , et pa r conséquent les États. Mais, en 
un au t re sens, on ne le peut pas : car cette propo­
sition pourra i t signifier que, dans Tordre temporel, 
l 'État relève de TÉglise. 

Il n'est donc pas s u r p r e n a n t que 3 parmi les auteurs 

3 " 
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cathol iques, les uns acceptent et les aut res repous­
sent ce t te formule, à cause de l 'équivoque qu'elle 
présente . Nous éviterons en général de nous en 
servir , 

102. Nous venons de proposer la thèse absolue et 
la théorie r igoureuse des rappor ts de l 'Église et de 
l 'État . Car dans les hypothèses diverses produites au 
sein des sociétés pa r t an t d 'agents mult iples et de 
causes historiques que l 'observateur attentif peut à 
peine analyser, en présence des situations les plus 
complexes telles quel les se présentent ordinai re­
ment en fait ici-bas, il est des t empéraments néces­
saires et qui s ' imposent. L'Eglise el le-même t ra i te 
avec les souverains et les E ta t s qui ne reconnaissent 
pas sa mission divine, elle enseigne à respecter leur 
autori té, et seule elle sait t r ace r d'un doigt infaillible 
la limite où s 'arrêtent ses légitimes condescendan­
ces. 

iv. Conclu- 103. Mais, on thèse absolue, voilà Tordre établi pa r 
0 I U l 'Eternel et son Verbe. L 'Etat n'est pas le souverain de 

l'Eglise, il n 'en est pas l'égal ou le rival ; il est même, 
en un certain sens, appelé à la servir. Il ne peu t ni 
commander a TEglisc, ni se soustraire à ses lois ; il 
doit Técoutcr docilement dans Tordre spirituel et la 
défendre contre ses ennemis. Il ne lui appar t i en t pas 
de dominer sur la religion, mais il ne doit pas non 
plus demeurer indilièrent h son égard ; il doit faire 
profession de l'aider et de la protéger . En un mot , 
dans le sens que nous avons expliqué plus hau t , il a 
le devoir d'être catholique. 

« Ne cessez d'enseigner, » écrivait Pic IX (1) aux 
évoques du monde entier, en se servant des paroles 
mêmes de ses prédécesseurs les Papes saint Léon, 
saint Fél ix et Pic VII, « ne cessez d'enseigner que la 

(1) Encycl. Quanta cura, 8 dec. Î8G4. 
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« puissance royale rCa pas été seulement établie 'pour 
« le gouvernement de ce monde, mais encore et surtout 
« pour la défense de l'Église (1), » et que rien ne peut 
Hrc plus utile ni plus glorieux pour les princes et les 
rois de ta terre, que « de laisser l'Eglise user de ses lois 
« et de ne pas souffrir que personne porte atteinte à sa 
« liberté ». « Il est certain, en effet, qu'il est salutaire 
« aux princes de s'appliquer dans les causes veli-
« gieuses, suivant l'ordre établi de Dieu, à soumettre et 
« non à imposer leur volonté aux prêtres de Jésus-
« Christ (2). » 

10i. Ces vérités n'étaient-elles pas évidentes pour 
nos pères ? N'est-il pas absolument nécessaire de les 
admettre , si on croi t à l'existence de Tordre surna­
turel ? Pourquoi faut-il qu'elles paraissent à un si 
grand nombre de nos contemporains d 'étranges para­
doxes, ou une sorte de théorie idéale, dont il est dé­
sormais impossible de poursuivre l 'application? 

0 Jésus , Tapostasie est-elle donc consommée à 
jamais ? Non ; vous êtes encore « le Dominateur que 
nous cherchons , et TAnge du Testament que nous 
voulons (3). » Que vo t r e règne arrive, ô Roi des rois 
et Souverain spirituel de tous les Etats ! 

Articles. — Sécularisation de VÈtat 

105. Le rat ional isme rejette la 'doct r ine que nous i , C o n c e p t 

venons d'exposer. La domination de Jésus-Ghrist,deson nérai deiast 

Église et de son Évangi le , prétend-il, doit être ban- [ ™ s a t l o n d e 

nie de ce monde ; avant tout il faut l 'exclure de 
l 'État. La raison seule doit présider à tout l 'ensem­
ble des choses h u m a i n e s : avant tout elle doit étendre 
son sceptre sur TEtat. 

(I) S. Léo, Ep. 156, al. 122. 
(2)Piivn, Ep. Encyc. Diusatis, 15maii 1800. 
(3) Mal. ni, 1. 
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L'Éta t est en effet la pins g rande des ins t i tu t ions 
de la t e r r e ; il convient qu 'à raison de sa p r imauté 
il soit le premier affranchi du joug humil iant du 
su rna tu re l . Mais, bien plus, l 'iïtat a sous sa dépen­
dance le peuple avec ses lois, ses insti tutions et toute 
sa vie; devenu libre, il rendra la liberté au monde . 

Ainsi raisonne le rat ionalisme. Aussi, dans son 
plan, la sécularisation de l'Etat est un premier pas , 
mais u n : p a s immense vers la sécularisation univer­
selle. 

Entrons dans quelques'détails-
ii. Les deux 1 0 6 . L'État doit être absolument indépendant de 

systèmes. , . . . . 

/ Eglise: c est ce que tous les rationalistes sont 
d'accord à professer. l i s s e divisent ensuite. Les uns, 
plus modérés, veulent que l 'Etat soit en dehors de 
l'Église, sans que l'Église soit dans l 'État. Les au t re s , 
plus logiques, ne demandent pas seulement que 
l'État soit en dehors de l'Église, mais que l'Église 
soit dans l 'État. 

i°Pointscom- 107. Tous les rationalistes, disons-nous, sont una-
muns aux deux • * , • , , , s . . ., . i + • i -

systèmes. n imesa vouloir que I h t a t sott absolument indopen­
dant de l 'Église: « Plus de suprémat ie quelconque de 
TÉglisesur l'État. » «Plus de religion d 'Etat . » « Les 
rois et les princes sont exempts de la juridiction de 
l'Église « Lebon étatde la société publique et le progrès 
de la civilisation exigent absolument que la société hu­
maine soit constituée et gouvernée sans qu'il soit tenu 
aucun compte de la religion, comme si elle n'existait 
pas, ou du moins sans qu'il soit fait de différence entre 
la vraie religion el les fausses (2) . » «7/ n'est plus con-

(1) Rcges et principes... abEcclcsiae jurisdictione eximun-
tur... Syll, prop. 54. 

(2) Asserere non <lubitant« optimam essesocietatis publicao 
« rationem, civilemquo progressum omuino requirere, ut 
« humana societas constituatur et gubernetur, nullo habito 
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venableà notre âge, » c'est même un abus monst rueux 
« que la religion catholique soit l'unique religion de 
l'État à l'exclusion de tous les autres cultes (1). » En un 
mot, l 'État a i e droit et même le devoir d'être ratio­
naliste. 

Évidemment le rat ionalisme ne pourrai t re­
connaître à l'Église une autori té quelconque sur 
l'Etat sans la plus manifeste des contradictions. Le 
catholique d i t : L'Église doit être indépendante de 
l'État, parce que l 'ordre supérieur de la grâce ne tè*£™{P^Jt

s 

saurait dépendre de l 'ordre inférieur de la nature . Le dekorsûcVE 

rationaliste dit : L 'Éta t est indépendant de l'Église, s c ' 
parce qu'il n 'y a pas de loi supérieure à celle de la 
raison. 

108. Jusque là les rationalistes par lent à l 'unisson; 
mais dans la suite ils ne présentent plus le même 
accord. 

Quelques-uns voudra ien t que l 'État se contentât 
de rejeter la suprématie de l'Église, sans revendiquer 
pour lui-même la suprématie sur l'Église. Dans ce 
système, l'Eglise cont inuera i t d'exister comme aupa­
ravant : elle aura i t sa hiérarchie, ses lois, son gou­
vernement, sa vie p ropre et indépendante. L 'État ne 
lui serait plus soumis, mais il ne la dominerait pas 
non plus. Il la considérerai t comme une grande 
société religieuse, d'origine naturelle sans doute, 
mais d'un caractère in ternat ional , avec laquelle 
il t rai terait comme avec une égale. L'Eglise serait 
à ses yeux ce qu'elle est actuellement pour certains 

« ad religionem respectu, ac si ea non existeret, vel saltem 
<t nuiio facto iuter veram falsasque religiones discrimine. » 
Encyc. Quanta cura, 8 dec. 1864. 

(1) ^Etate hac nostra non amplius expedit religionem catho-
Iicam liaberi tanqnam unieam Status religionem, caeteris 
quibuscumque cuitibus exclusis. Syll. prop. 77. 

3*** 
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Éta ts infidèles ou héré t iques , qui sans reconnaî­
t r e sa divine origine et les droits qui en découlent , 
la to lèrent en fuit, ne la persécutent pas, la t ra i tent 
m ê m e avec bienveillance, mais restent en dehors 
d'elle. 

aPrcmttrcat- 109, Encore, clans ce système, l 'État a le choix 
titudede l'Etat, en t re deux lignes de conduite. D'une part , il peut se 

renfermer dans une indifférence absolue. Que les 
citoyens embrassent la religion qui leur agrée ; 
qu'ils fassent même des associations religieuses, en 
se conformant à cet égard aux lois générales ; l 'Etat 
ne s'y oppose pas. Qu'on a t taque l'Église, qu 'on la 
défende; l 'État laisse faire, il ne répr ime les v iola­
tions de la religion catholique que dans les cas où 
la paix publique le demande L'Etat abandonne 
les questions religieuses à la conscience p r ivée ; 
pour lui, recueilli dans la majesté de la puissance 
souveraine, il étend sur toutes les religions le môme 
dédain. 

Ce régime a de nos j ou r s les faveurs d'un g rand 
nombre de rationalistes ; « Nous appelons de nos 
vœux, disent-ils, les t emps où le pouvoir temporel 
cessera de trai ter avec les religions établies. Il faut 
que les constitutions civiles et les concordats dispa­
raissent , comme ont disparu les régimes despotiques 
de la persécution religieuse et de la religion d 'Eta t . » 

h Deuxième 110. D'autre part, l 'État peut accorder une cer ta ine 
attitude. protection à tous les cultes qui n'offensent pas ses 

lois, comme il concède des faveurs aux associations 
industrielles ou scientifiques. Toutes les religions 
sont à ses yeux des institutions « humani ta i res » qui 

(1) Assererc non rtubitant t optimam esso corulitionem 
socictatis, in qua Imperio non aguoscitur ofiicium coercendi 
sancitisfpœrns violatores calholicaj roligîonis, utei quatenus 
pax publica postulat. »Enc. Quanta cura, 8 doc. 1864. 
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rendent des services à la civilisation; à ce t i tre seul 
elles provoquent toutes quelques regards de bienveiU 
lance. Mais il u 'accorde de privilèges a aucune à 
Pexclusion des au t res ; encore moins fait-il profession 
d 'appartenir a aucune d'entre elles. « Protecteur de 
toutes les religions >, il n'est « disciple d'aucune *. 

111. Dans les deux cas il est indépendant de tous c Résume 

les cu l tes : dans l 'un, avec l 'attitude de Y indifférence; 
dans l 'autre, avec celle de la bienveillance. Ces deux 
positions que peut p rendre l 'État en face de l'Église 
sont mentionnées dans la proposition condamnée 
que nous avons rappelée il y . a un i n s t a n t : « Le 
bon état de la société publique et 1er progrès de] la 
civilisation exigent absolument que la société humaine 
soit constituée et gouvernée sans qu'il soit tenu aucun 
compte de la religion, comme si\elle n'existait pas: » 
c'est le premier cas ; voici le second : « ou sans qu'il 
soit fait de différence entre la vraie religion et les 
fausses (l). » 

112, Mais le plus grand nombre des rationalistes 3* Deuxi* 

vont plus loin. C'est peu que l 'État ne reçoive pas la ll^lf^vlt 
loi de l'Église, il faut qu'il la fasse. « H appar t ient à «La théor 

l 'Etat, dit-on, de régler souverainement toutes les 
questions religieuses. » « Le bien de la société chrê-

tienne elle-même demande que la puissance spirituelle 
ne soit pas distincte ni indépendante de la puissance 
civile (2). J> « La distinction et Vindépendance de la 
puissance spirituelle à regard de la puissance civile fait 

(1) Encyc. Quanta cura. 
(2) Cette proposition et les deux suivantes furent soumises 

à l'examen des évoques réunis à Rome.en 1862 pour Iq. cano­
nisation des martyrs du Japon. Chacune d'elles avait été 
notée de « fausse » et « d'hérétique » par la commission des 
théologiens. Ces propositions ont été reproduites quant aux 
points essentiels dans l'eucyc. Quanta cura* 
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que la puissance spirituelle absorbe les droits essentiels 
de la puissance civile. » Au moins « doit-on avouer que 
cette distinction et cette indépendance est accidentelle et 
temporaire, et n'est nullement la condition normale de 
la société chrétienne. » 

On appor te deux raisons. Premièrement , l 'État est 
cha rgé de veiller au bien général de la société; or 
rien n'intéresse plus le bonheur des citoyens que la 
rel igion; en conséquence l 'Etat ne peut être indiffé­
ren t à ces questions religieuses moins encore qu 'à 
tou tes les au t res . 

Secondement, la raison est la reine à qui appar t i en t 
l 'empire du monde; l 'État, qui s'incline devant elle, 
devient son ministre et reçoit sa puissance souve­
raine. Toutes les affaires de ce monde relèvent de la 
raison ; toutes donc doivent être réglées par l 'État. 

Pa r t an t le gouvernement des consciences est une 
partie de l 'administrat ion publique. « Les prêt res 
sont des fonctionnaires d'un ordre spécial, mais des 
fonctionnaires. » Il y a un ministère des cultes pré­
posé aux intérêts rel igieux, comme un ministère de 
l ' intérieur préposé aux services administratifs du pays 
et un ministère de la gue r r e à sa défense. « L'Eglise 
n'est pas une vraie et parfaite société pleinement libre; 
mais c'est au pouvoir civil qu'il appartient de définir les 
droits de l'Eglise et de tracer les limites dans lesquel'es 
elle doit les exercer (1) . » « La puissance ecclésiastique ne 
peut exercer d'autorité que par une concession et suivant 
le bon plaisir de l'Etat (2). » « Les lois ecclésiastiques 

(1) Ecclesia non est vera perfectaque sociotas plane libéra... 
Sed civilis potestatis est deliuire quœ siut Ecclesiae jura ac 
limites, intra quos -eadera jura exercera queat. Syll. 
prop. 19. 

('i) Ecelesiastica potestas suam auctoritatem exercere non 
débet absque civilis Gubernii venia et assensu. Syll. prop. 
20. 
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(1) Ipsos minime pudet alTirmare Ecclesiso leges non ôbli-
gare inconscicntia, nisi cum prom ulgàntur a civili potestale; 
acta et décréta Romanorum Pontilicum ad religionem et Eccle~ 
siam spectantia indigere sanctione et approbatione... potes-
tatis civilis. Encyc. Quanta cura, 8 dec. 1864. Ces condam­
nations, cependant, visent plus directement d'autres erreurs 
dont nous parlerons ailleurs. 

n'obligent en conscience que lorsqu'elles sont » ratifiées 
et « promulguées par la puissance civile; les actes et les 
décrets des Pontifes romains concernant la religion et 
l'Église » n'ont de valeur que « par la sanction et l'ap­
probation de la puissance civile (1). » 

Les membres des diverses Eglises doivent donc être 
amenés à confesser la souveraineté de PÉtat dans les 
questions religieuses, et tous les prêtres à se reconnaî-
t recomme les subal ternes du ministre civil des cultes» 

113. Mais en fait que va-t-il se passer? b L a c û î 

Toutes les Eglises s ' inclineront devant la supré- (jucnce pr 
matie de l 'Éta t ; l 'Église ca tho l ique , appuyée sur le q u c ' 
droit que lui donne sa mission divine, fera seule excep­
tion. Les adeptes des diverses religions soumettront 
leur conscience à TEtat ; les fidèles catholiques feront 
seuls exception. Les ministres de tous les cultes con­
sentiront à recevoir la loi de l 'Etat ; les prêtres catho-
liques feront seuls exception. 

En conséquence, toutes les religions vont être 
tolérées et même favorisées; Je culte catholique sera 
seul proscrit . Tous les sectaires seront en faveur; les 
catholiques seront persécutés. Les ministres des divers 
cultes seront comblés de r ichesses; les prêtres ca tho­
liques seront dans les fers ou en exil. 

Et ainsi la sécular isat ion de l 'État aboutit à la 
persécution d e l à religion cathol ique. 

l l i . Nous t e rminerons ces considérations par deux i n ' £ e u x ] 

1 marques. 
remarques impor tan tes . 
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La première est que les rationnlistos qui demanden t 
la suprémat ie de l 'Etat sur l'Eglise sont les seuls 
conséquents . 

Si en effet l'Eglise n'est pas divine, au nom de 
quel droit peut-elle revendiquer son indépendance de 
l 'Etat? Si l 'Etat est la plus g rande puissance qu'il y 
ait en ce monde, [à quel t i t re une association quel­
conque peut-elle se poser à ses côtés comme égale­
m e n t souveraine? Si la raison est la loi suprême, 
l 'État, une fois qu'il ne reconnaît plus d 'aut re domi­
natr ice qu'elle-même, ne doit-il pas user de toute son 
autori té pour lui soumet t re toutes les inst i tut ions 
publiques, même les associations religieuses ? 

Donc toutes les Églises doivent être dans l 'État . 
Ou l'Evangile, ou la' raison : si l 'Evangile est la loi, 

l'Église est au-dessus de l 'Etat ; si la raison seule' 
règne, l 'État, qui prétend représenter la raison, est 
au-dessus de l'Église. 

115. La seconde r e m a r q u e que nous voulons faire, 
c'est que la plupart des rationalistes demandent alter­
nat ivement , suivant les circonstances, que l 'État soit 
en dehors de l'Église ou que l'Eglise soit dans l 'Etat. 
Si l 'État reconnaît ce qu'il doit à l'Eglise, ils combat­
tent pour ce qu'ils appellent son affranchissement; 
une fois qu'ils Font rendu indépendant , ils ne t a rden t 
pas à vouloir qu'il fasse la loi à l'Eglise. Ils ne par ­
lent d'abord que de la liberté de l 'État; puis , quand 
TÉtat est libre, ils se plaignent des catholiques qui 
obéissent,disent-ils, à un « souverain é t r a n g e r » , e t ils 
p ré tendent asservir les consciences à l 'État. Les 
déclamations en faveur du règne de la l iberté se 
t e rminen t toujours par des édits de proscript ion 
con t re les catholiques. Ainsi en a-t-il été dans tous 
les pays depuis un siècle. 

Quelques rationalistes honnêtes réclament quand 
ils voient la persécution se déchaîner contre la reli-
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gion catholique : ca r « que devient, disent-ils, cette 
liberté au nom de laquelle l 'État s'est rendu indépen­
dant dc l'Église? » Mais la p lupar t applaudissent et 
poussent en avant . Us semblent dire, et ils disent 
éloquemment par tou te leur conduite ; « Nous ne 
défendions pas la l iberté pa r pr incipe, mais en 
fait et pa r tac t ique. Ce que nous défendons comme 
un principe, c'est le droit souverain et universel 
dc la raison, comme l'Eglise soutient le droit uni­
versel et souverain de l 'Évangile. Aussi, de môme 
que l'Église ne se conten te pas d'être en dehors de 
l'Etat, mais aspire à être au-dessus de lui, ainsi nous 
ne nous contentons pas de la liberté, mais libres 
nous aspirons à la suprémat ie . L 'État doit faire 
la loi à l 'Église, pa rce que la raison est au-dessus de 
l'Évangile. » 

Article 3. — Séparation de l'Église et de l'État 

116. La sécularisation de VÊtat est plus souvent j _ T b é O Î 

exprimée aujourd'hui sous le nom de séparation du c o m m u n c F 
„ „ A _ ' , , ' tous les ratio 

VLglïse davec Vbtat. « L Eglise, repete- t-onsans cesse, listes. 

doit être séparée de l 'État, et l 'État de l'Église (l). > 
Pour tous les rationalistes, la séparation de l'Eglise 

et de l 'État est la des t ruct ion de toute subordination 
de l'État à l 'Église, la soustraction de la société civile 
à toute influence modérat r ice de l 'autorité spirituelle. 
« Jusqu'ici l 'État a été un vassal ; il doit être souve­
rain. Il a été inféodé à l 'Église; il doit en être 
séparé. » 

Mais la p lupar t d 'entre eux vont plus loin. On 
conçoit que l'État, devenu indépendant , puisse encore 

(1) Ecclcsia a Statu, Statusque ab Ecclesiasejungendus est* 
Syll. prop. 55. 
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t r a i t e r avec l 'Eglise comme avec une puissance éga­
lement indépendante ; sans porter a t te inte à sa propre 
souveraineté , il pourrai t lui rendre cer ta ins services, 
p a r exemple, accorder des subvent ions pour l 'entre­
t ien des ministres de la religion et des églises, comme 
ferait un roi en répandant ses libéralités su r les mi­
nis t res ou les sujets d'un prince voisin. Or la sépa­
rat ion de l'Eglise et de l 'Etat exclut tous les bons 
offices de l'État envers l'Église. Non seulement l 'État 
n'est plus subordonné à l'Eglise, mais il lui devient 
étranger. Les deux sociétés ne peuvent plus s 'unir par 
des conventions ni s 'entr 'aider mu tue l l emen t ; elles 
ignorent, en quelque sorte, jusqu 'à leur existence 
même. L'État se conduit à l 'égard de l'Église comme 
si elle n'existait pas. 

Si l'État se plaçait dans d 'autres t e rmes , une cer­
taine union subsisterait^encore par cette alliance ou 
cette amitié réc ip roque ; ce ne serait pas la parfaite 
et absolue séparat ion de l'Eglise et de l 'État. 

Jusque là les par t i sans de la séparat ion sont assez 
unanimes. 

117. Mais quelques-uns veulent que l'Église cont i -
SPÉCIAIJSH6ORICS n u e de jouir, en dehors de l'État, de son indépendance 
i»Prcmicrsys- propre , comme l 'État, en dehors de l'Église, joui ra de 

dance mutuelle lasicnne. La séparation, disent-ils, les laisse subsister 
des deux socie— J i • n • 
tes. tous deux, chacun avec sa fin, son organisat ion, 

sa vie spéciale. L 'Éta t gouverne les choses tempo­
relles, sans avoir de relation avec l 'Eglise; celle-ci 
gère les intérêts spirituels des consciences, sans 
dépendre de l 'État. Les deux sociétés se meuvent 
dans leur propre sphère suivant leurs lois propres , 
sans se contrarier, sans se favoriser, pleinement 
libres de leurs propres mouvements , ne subissant 
aucune influence é t rangère . 

2° DEUXIÈME '118. Les autres reconnaissent qu'il est chimérique 
frw/S? <fen£ d e vouloir que l 'État et l'Église exercent avec har-
glise par l'État. 
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tnonie une autor i té différente sur les mêmes hommes, 
sans qu'il y ait en t re eux de subordination, ni même 
d'entente. P o u r eux, la séparation de l'Eglise et de 
l'État, c'est Vabsorption de l'Église dans l'État, ou 
mieux la destruction de l'Eglise par l'État. l i n e peut, 
disent ceux-ci, exister deux sociétés souveraines qui 
se par tagent l 'empire du genre humain . Il faut ou 
que l'Eglise commande à l 'État, ou que l 'État com­
mande à TÉglise ; il n 'y a pas de moyen terme. Or 
c'est l 'Etat qui a ence monde la puissance souveraine. 
Donc il doit tou t soumet t re à son empire. Il ne doit 
plus tolérer qu 'un pouvoir é t r a n g è r e Jana t ion vienne 
troubler les consciences par des constitutions, des 
encycliques ou des ana thèmes . Il ne fau tp lusque des 
membres de la nat ion, au nom d'une prétendue 
puissance spiri tuelle di rectement émanée de Dieu, 
puissent donner des directions, faire des lois, gouver­
ner sans le contrôle et en dehors de l 'autorité de 
l'État. Le pays s 'appart ient à lu i -même; le peuple 
dispose en souverain de ce qu'il est et de ce qu'il a. 
Les institutions publiques et privées, les mœurs 
même et la vie de tous les citoyens, avec leurs âmes 
et leurs corps, relèvent de l 'unique autori té de l 'État. 
En séparant l 'État de l'Église, on en a séparé par le 
fait même ce qui dépend de l 'État, c'est-à-dire 
tout, les par t icul iers e t les familles, non moins que la 
société publique. « Nous n o n voulons pas à l'Église, 
disent ces sophistes, mais nous ne pouvons nous em­
pêcher de lui reprendre notre bien. Nous ferions 
volontiers des vœux pour qu'elle eût un état prospère • 
mais ce n'est pas no t re faute si tout ce qui est en ce 
monde esta l'État et s1 il ne reste rien à l'Église. » 

C'est ainsi qu 'au nom de la théorie de la séparation 
de l'Eglise et de l 'Etat on enlève à l'Église un te r r i ­
toire où elle puisse commander , des sujets qu'elle 
puisse gouverner 3 u n e mat ière même sur laquelle 

I 4 
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CHAPITRE I I 

La sécu la r i sa t ion de la l ég i s la t ion 

h I. Ce que doit 120. La législation doit Pire catholique. 

lion U g l s l a " Jésus-Chris t est, en elTot, le législateur suprême et 
universe l ; l'Église est la maîtresse et la reine des 
nat ions ; l 'Évangile est la loi divine de l ' humani té . 

elle puisse exercer une autori té quelconque. É t r angè re 
il ce monde, elle n'a rien à faire en ce monde. 
M Eglise catholique, vous êtes du ciel, comme vous 
vous en vantez si souvent ; eh bien ! re tournez au 
ciel. Allez adminis t rer dans un au t r e monde les 
choses spirituelles, et laissez l 'État g o u v e r n e r en ce 
monde les choses ter res t res . » 

119. Telle est la théorie de la séparat ion de l'Église 
et de l 'Etat dans tout son développement. Rien de 
plus hypocrite. On cache le but final de la destruc­
tion de l'Eglise sous le masque de lsaffranchissement 
de VElal. C'est une guerre acharnée et universelle 
contre tout Tordre s u r n a t u r e l ; et il n 'est quest ion 
que <\! émanciper la société civile. On évite de parler 
de Jésus-Christ et de son Église, et toute la conspi­
rat ion est dirigée confre le règne de l 'Evangile. On 
laisse entendre, on dit même qnon ne louche pas h 
l 'Eglise; et, sous le p ré tex te d 'a t t r ibuer à l 'Etat 
l 'ordre des choses humaines , on enlève à l'Eglise tous 
les moyens de se gouverner et de vivre. On ne veut 
que séparer l 'État de 1 Église ; et on fait de l 'État un 
apostat rebelle, qui veut étendre son apostasie à tout 
le peuple, qui, sous couleur de reprendre ce qui est 
à lui, enlève à l'Église « le feu, Peau et l 'air, » et la 
fait mourir « par le froid, la faim et l 'asphixie. » 
Peut-i l exister plus de haine et d'hypocrisie tout en­
semble ? 
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La législation doit être ca tho l ique : c'est-à-dire en 
premier lieu, elle ne doit jamais contredire l'Évangile 
ni les lois de l'Église universelle, 

La législation doit ê t re catholique : c'est-à-dire en 
second lieu, elle doit, dans la mesure où les circons­
tances le pe rmet ten t et selon les règles d'une sage 
prudence, sanctionner et appliquer le droit èvangélique 
cl le droit ecclésiastique. 

121. Telles ont été en général les anciennes lé- 11. ce qu'on 
gislations des peuples chrét iens. Lentement élabo- Jîcslîf&isîaUon? 
réesdans des siècles où la foi régnai t en souveraine, 
composées sous la direction des évoques et souvent 
dues à leur initiative,faites p a r d e s r o i s ' e t desassem-
blôesdont la g rande préoccupat ionéta i t de soumettre 
« la chose publique » à Jésus-Christ, nées très souvent 
de la vie chré t ienne des peuples eux-mêmes qui, 
grâce à la perfection avec laquelle ils prat iquaient 
TEvangile, en faisaient passer les préceptes et même 
les conseils en cou tumes nationales, les lois tendaient 
toutes à main teni r et a étendre le règne de la vérité 
dans les esprits et dans les cœurs et à le faire a imer 
de tous, spécialement des faibles, des pauvres et des 
malheureux. 

Ou vit, il est v ra i , les légistes d 'Allemagne et d'Ita-
lie,etplus t a rd ceux de France , emprun te r à la légis­
lation romaine la théorie païenne de la souveraineté 
absolue du pouvoir humain , et poser par là le prin­
cipe de tous les empié tements de l 'Etat sur l'Église. Us 
furent ainsi peut-ê t re , dans ce temps reculé, une des 
principales causes de la tempête .qui agite aujour­
d'hui le monde. Toutefois, jusqu 'à la révolution 
française, ou du moins jusqu 'à la fausse réforme du 
XVI° siècle, la législation des nat ions de l 'Europe, et 
surtout celle de la France, demeurèrent profondé­
ment empreintes de l 'esprit chrét ien. 

122. Mais « le soleil de la raison s'est levé, et il ni. Sécukrî, 
1 sation de la lé 

gislatioru 
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chasse devant lui les ténèbres de l 'Évangile. * Comme 
l 'Etat , la législation doit être transformée. « Les 
lois civiles peuvent et doivent être indépendantes 
de l'autorité divine et ecclésiastique (1). >/ Les anciens 
codes ont été composés sous l 'inlluence des principes 
évangéiiques ; il faut les refondre sur des bases pure­
ment naturelles. Il faut écar ter toute loi qui a sa 
raison d'être dans la foi à la divinité de Jésus-Chris t , 
à la divine origine et a u x pouvoirs divins de l'Église 
et du sacerdoce catholique. 

Les lois qui règlent les rappor ts in ternat ionaux, les 
relations sociales, les devoirs domestiques, les droits 
des citoyens, des familles et des associations, comme 
celles qui concernent les propriétés et les contra ts , 
doivent être refaites en dehors de toute croyance à 
un ordre surnaturel quelconque. 

P a r exemple, si l 'Etat le veut, il peut subst i tuer un 
mariage purement civil au mar iage ecclésiastique (i); 
dans divers cas il peut sanct ionner de son autori té 
le divorce p roprement dit (3). Avan t tout , il doit 
décréter l'égalité de tous les cultes et accorder la 
liberté illimitée de la parole et de la presse en matière 
religieuse. 

En un mot, la législation ne sera plus catholique, 
mais rationaliste. 

Cette funeste t ransformation est, hélas! déjà bien 
avancée. Et cependant nos codes gardent encore de 
nombreux vestiges de l'ancien droit chrét ien. Mais le 

(1) Civiles loges possuntet debenta divina et ecclesiastica 
auctorilato declinare. » Syll. prop. 57. 

(2) Tridenlini forma sub nullitalis pœna non obligal, ubi 
lex civilis aliam formam pncslilual, cl vclil hac nova forma 
inlervenienle matrunonium valere. Syll. prop. 71 a . 

(3) In variis casibus divortium proprie dictum auctoritate 
civili sanciri potest. Syll. prop. 67. 
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rationalisme se flatte de les faire disparaître à leur 
tour : « La raison est la loi universelle ; les lois 
civiles ne peuvent plus être l 'application de l'Évan­
gile. » 

CHAPITRE I I I 

Sécularisation de l'administration et de la politique 

123. Dans les anciens Eta ts , les évéques et les ^ c l * I a [ ; 

. i , -, , . tion de i adi 
prêtres siégeaient dans les conseils de Ja nation et nîstrntion. 

remplissaient des charges impor tan tes auprès de la ffr£
Premier 

personne du souverain comme dans les principales 
branches de l 'administrat ion publique*. 

C'était justice : ca r l 'ordre ecclésiastique est sans 
contredit dans les peuples chrét iens le plus distingué 
par son savoir et ses ver tus . 

C'était l ' intérêt d e l à nation : car, représentants do 
Dieu et de son Verbe, ministres de l'Eglise, hérauts 
de l'Évangile, les évéques et les prêtres introduisent 
dans le gouvernement ce juste tempérament de 
sévérité et de miséricorde et ce règne de la vérité 
et de la justice, qui donnent à l 'Etat sa plus grande 
fermeté. 

124. Dans la nouvelle consti tution de l 'humanité, 
l'admission des évéques et desprêtres dans les conseils 
de la nat ion et du souverain et dans les sphères 
administratives empêcherai t le règne exclusif de la 
raison. « Les ministres sacrés de l'Église doivent être 
exclus de toute gestion et de tout gouvernement des 
choses temporelles {[}. » On est peut-être forcé, à 
cause de la ténacité des préjugés, de leur laisser 
encore une peti te en t rée dans certains conseils subal-

(1) Sacri Ecclesise ministri Romanusque Pontifex ab omni 
rerum temporalium cura ac dominio sunt otnaino exeludendi. 
Syll. prop. 27. 
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(1) Discours de Gambetta à Belleville, 12 août 1881. 

ternes . Mais c'est « un vestige de l'ancien régime », 
destiné h disparaî tre avec « le progrès des lumières. » 
« Il faudra s 'enquérir de ce que le clergé détient 
encore de puissance administrative et publique. Il 
faudra se livrer à un travai l minut ieux d'enquêtes et 
d'investigations sur les forces de son influence et de 
son crédit . Nous réussirons à Jafjn à lui couper toute 
espèce de communicat ion avec l 'administrat ion laïque 
et politique (1). » 

2*> Deuxième 125. Dans les anciens États , le roi et les fonction-
noires publics devaient être cathol iques; ils jura ient 
même fidélité à Jésus-Christ et obéissance à l 'Eglise. 

A l'avenir, tous les fonctionnaires devront ê tre 
rationalistes : car, représentants et organes d'un 
Eta t qui ne relève que do la raison, ils ne sauraient 
ê tre eux-mêmes d 'aucune religion. En a t tendant , ils . 
sont pris dans toutes les confessions religieuses, mais 
de préférence dans les confessions hétérodoxes, 

il. sécniari- 126. Dans l 'ancienne Europe chrét ienne, les légats 
tique" mattona^ Papes intervenaient souvent dans la politique 
et intcrnatio- internationale. Ils exerçaient une puissante influence 

dans les questions de gue r re et de paix, assistaient a 
la conclusion des t ra i tés et souvent y présidaient 
comme arbitres. Le droit des gens était placé sous la 
protection du Pontife romain. Les peuples appelaient 
à son tribunal des abus de la puissance souveraine, 
et les rois, des révoltes des peuples; les peuples et les 
rois y avaient recours dans leurs démêlés avec les 
au t res peuples ou les aut res rois. Les t rai tés étaient 
mis sous l'invocation de Jésus-Christ ou de la Trinité. 

Désormais la raison, seule i l luminatrice de ce monde, 
doit régner dans la diplomatie, présider aux relations 
internationales, être l'appui du faible et de l 'opprimé, 
l 'arbi tre de la paix, le ga ran t des traités. « Le Ponlifr 
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romain doit être exclu, de toute gestion et de toute 
administration des choses temporelles (1) ; >» ses légats 
ne doivent pins ê t re écoutés dans le règlement des 
différends in te rna t ionaux ; ses nonces doivent perdre 
la présidence des corps diplomatiques. En un mot, 
« le gouvernement de toutes les affaires de ce monde 
doit passer des docteurs de l 'Évangile aux disciples 
de la raison. » 

1*27. Comme il est manifeste, la sécularisation de ULRemar 

l'administration et dc la politique, ainsi que la sécula­
risation de la législation, sont la conséquence et le 
complément de la sécularisation de l'Etat. 

Mais voici une proie que le rationalisme ne convoite 
pas avec moins d 'ardeur : c'est l'école. 

CHAPITRE TV 

Sécularisation de l'école ou l'école « laïque » 

ArlicU L — Vraie théorie sur l'école. 

128. Avant d 'exposer les entreprises du ra t iona- Rcmarquep 

lisme sur le te r ra in de l'école, commençons par I i m i n a i r e « 
exposer la théorie chrét ienne, qui est la seule véri­
table et juste, dans une suite de propositions. En ces 
matières complexes, cette méthode a le double avan­
tage de la clarté et de la brièveté. 

Nous ferons r emarque r tout d abord que nous trai­
tons de l'école telle qu'elle doit être au sein des peuples 
chrétiens ; nous ne parlons pas de 1 école telle qu'elle 
peut être dans les pays infidèles, ni des droits spéciaux 
que l'État peut y revendiquer . 

(1) Syll. prop. 27, 
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(1) Nemo tam pater. 
(2) Ex quo omnis paternitas in ccelo et in terra nominatur, 

Eph. in f 15. 
(.3) Ejusdom est rein producere et oî perfectionem clare. 

Summ. TIiool. T P. q. cur, a. 5. 

i. Principe gé- 129. L'autorité appartient à ïauteur. 
n é r a l * C'est-à-dire l 'auteur est le premier possesseur, e t il 

possède dans la mesure où il est auteur . Dieu, a u t e u r 
universel de tout ce qui est, a un droit absolu sur 
tout . « De Dieu », « premier père( l ) , » « dérive toute 
pa tern i té au ciel et sur la terre (2), » et avec la pater­
nité, l 'autorité. 

Ce principe est si fondamental , quc lc langage môme 
lui rend témoignage, puisque le nom d'autorité est 
dérivé du nom d'auteur. 

De ce principe découle la conclusion générale 
suivante : l'autorité pour développer et parfaire 
appartient à l'auteur qui a donné au commencement ce 
qui doit être développé et rendu parfait (3). 

IL Les droits ]30. Appliquons ce principe fécond, 
de la famille et _ , . 1 \ 1 ^ . 1 \ , . 
rte rEgiisc dans L enfant naî t des pa ren t s a la vie nature l le et 
l'éducation. r c n a f t <je Jésus-Christ et de l'Église à la vie su rna­

turelle. 
Donc : 
Les parents, auteurs delà vie naturelle, ont originai­

rement autorité pour développer celle vie. 
LîEglisc, auteur de la vie surnaturelle, a originaire­

ment autorité pour la développer. 
Les parents ont ainsi par un t i t re pr imordial le 

devoir et le droit de donner l 'éducation naturelle, 
comme l'Eglise a par un privilège semblable et anté­
r ieur à toute autre institution le devoir et le droit de 
donner l'éducation surna ture l le . 

131. Mais Jésus-Christ a pris possession de la 
famille p a r l e sacrement de mariage, et, au lieu d'une 
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famille purement naturel le , en a fait une famille 
chrétienne. Car, ainsi que l'enseigne l'Église, le 
mariage entre chrét iens est un sacrement qui sanc­
tifie l'union de l 'homme et de la femme et, tout en lui 
laissant sa fin propre , l 'ordonne au bien général 
de l'Église, qui fait en une certaine manière des époux 
chrétiens les minis t res de Jésus-Christ et les aides de 
l'Église à l 'égard de leurs propres enfants. 

Donc : 
Les parents, après avoir présenté leurs enfants au 

baptême, les reçoivent de l'Eglise avec la charge do 
faire leur éducat ion chré t ienne; et ainsi Véducation 
surnaturelle, gui appartient premièrement à l'Église, 
appartient aux parents secondairement', mais essentiel­
lement : secondairement, par une extension des droits 
et des devoirs de l 'Église; essentiellement, parce que 
cette part ic ipat ion à l 'autorité de l'Église est une 
suite de la consti tut ion même de la famille chrétienne 
fondée sur le sac rement de mar iage . 

132. D'autre par t , la raison de l 'homme doit être 
subordonnée à la raison ou au Verbe de Dieu, et 
l'ordre naturel doit servir l 'ordre surnaturel . Donc 
l'éducation naturelle, bien loin de pouvoir jamais être 
en opposition avec l 'éducation surnaturel le , doit être 
subordonnée à celle-ci, se rapporter à elle et la 
favoriser. 

Donc encore l'Église, qui est directement chargée 
de l'éducation surna ture l le , se t rouve obligée de veiller 
et de pourvoir à ce que l ' instruction naturelle ne 
nuise pas à la première , mais la serve; et ainsi elle a 
indirectement, c'est-à-dire en raison de sa mission 
spirituelle, un droit de haute surveillance sur IHns-
truclion naturelle elle-même. 

Par conséquent, de même que l'éducation surna­
turelle, qui appar t i en t or iginairement à l'Église, 
devient par par t ic ipat ion un droit^et un devoir pour 
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la famille, de même l 'éducation naturel le , qui direc­
t e m e n t est à la cha rge de la famille, relève indi-
rcc temont de l'Eglise. A plus forte raison l 'éduca­
tion surnaturel le donnée par la famille relèvc-t-elle de 
l 'autor i té de l'Église : car les inst i tut ions inférieures 
de l 'ordre surnature l ï ront essentiellement subor­
données aux inst i tut ions supérieures du même ordre . 

133. Nous arr ivons donc à cette conclusion géné­
rale : La famille, dans Véducation soit naturelle, soit 
surtout surnaturelle des enfants, est subordonnée à 
l'Église. 

En d'autres termes, L'ÉDUCATION APPARTIENT A LA 

FAMILLE SOUS LA SUPRÊME DIHECTION DE L'ÉGLISE. 

131. De là encore ces conséquences : 
L'Église a le droit et le devoir d'écarter de l'enseigne-

ment, même naturel, tout ce qui est contraire à la 
doctrine catholique. 

Elle a le droit et le devoir d'introduire renseigne-
ment religieux, dans la mesure où elle le juge nécessaire 
à f affermissement et an développement de la foi et de la 
piété dans l'dmc des enfants. 

Elle a le droit et le devoir de veiller à ce que la 
religion soit ïdme de l'éducation, que l ' instruction 
même profane soit animée du soufrio chrét ien, que les 
enfants soient toujours baignés, pour ainsi dire, dans 
une atmosphère chrét ienne, afin que la vie surna­
turelle prenne racine dans les profondeurs de leur 
ûme et que toute leur existence soit ordonnée à sa 
fin surnaturel le , la vie présente n 'é tant que le moyen 
d 'at te indre celte fin. 

Tels sont les droits de l'Eglise à l 'égard de tous les 
enfants. Mais on voit combien cette tutelle est sur­
tout nécessaire aux enfants des classes pauvres : car 
ceux-ci ne peuvent pas suppléer dans la suite de leur 
vie au défaut de leur éducation, ni même la com­
pléter; et ils n ' auron t jamais d 'autres principes de 
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direction que ceux qu'ils au ron t reçus dans leur 
enfonce. 

135. Il ne faudrait pas néanmoins conclure de tout 
ceci que l'Eglise a le monopole de renseignement . Ce 
serait commettre là une erreur semblable à celle de 
prétendre que la subordinat ion de l 'État à l'Église 
donne à celle-ci le droit de commander à l 'Etat dans 
les choses pu remen t temporelles. L'instruction dans 
les connaissances naturel les appar t ien t à la famille, 
comme le gouvernement des choses terrestres appar­
tient à l 'Etat ; l'Eglise n'a d 'autori té sur la famille 
dans cet ordre d'instruction n 'a comme elle d 'autori té , 
sur l'État dans le gouvernement des peuples, que 
clans la mesure où les intérêts spirituels l 'exigent. 

13G. Nous ne croyons pas qu 'on puisse nier une 
seule des propositions précédentes, sans être conduit 
à rejeter l 'existence de Tordre surnaturel . Aussi, dans 
cette question comme dans toutes les autres, le débat 
avec les rationalistes se réduit à ces termes s imples : 
Dieu a-t-il établi u n ordre surna ture l? ou, si l'on 
veut, Jésus-Christ cst-il Dieu et l 'Envoyé de Dieu? 

137. Cet examen du droit dc la famille nous mène m. L école 

à la question de Y école ; et déjà nos dernières p ropo­
sitions concernent l'école bien plus que la famille 
elle-même. 

Si les parents ne peuvent pas faire eux-mêmes Védu­
cation complète de l'enfant, ils peuvent appeler à leur 
aide des suppléants. 

Ces suppléa))ts peuvent être des précepteurs particu­
liers introduits au foyer dômes tique."Dans ce cas, toute 
l 'éducation se fait dans la famille, sous les regards 
mêmes des parents . 

Mais les suppléants peuvent être aussi des maîtres 
publics, auprès desquels les enfants de plusieurs fa­
milles vont recevoir des leçons en commun. Nous avons 
ici Y école ou le collège. 
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La fondation de Vécole appartient en premier lien 
à ceux qui ont proprement la charge de l'éducation, 
la famille et l'Eglise. Elle appartient ensuite, à moins 
d'interdiction légitime, à tout particulier et à toute cor­
poration : aux simples fidèles et aux ordres religieux, 
et la plus petite paroisse comme à la cité épiscopale ou 
au diocèse, à la commune et aux autres corps civils et 
politiques. Car, d 'une part , l 'établissement d'un 
collège n 'appor te a u c u n e restriction aux droi ts de la 
famille et de l'Église dans l 'éducation, mais au con­
t ra i re leur offre un secours dans l 'accomplissement 
de leur tâche. D'autre pa r t , on ne saurai t méconnaî t re 
que tous les hommes de bonne volonté ont le droit 
d 'apporter le concours de leur dévouement à une 
œuvre aussi impor tan te que celle de l 'éducation des 
enfants. 

Mais, que le collège soit fondé par les parents eux-
mêmes ou par d'autres, il est le suppléant de la 
famille, et non le représentant de l'Etat. De môme, en 
effet, que le précepteur introduit au foyer domestique 
remplace les parents auprès de l'enfant, de môme le 
maî t re ou les maî t res qui enseignent dans l'école 
t iennent à l'égard de chaque enfant la place même 
de ses parents. On ne saura i t aujourd 'hui t rop pro­
tester contre Terreur de ceux qui voient dans les ins­
t i tu teurs publics de la jeunesse des représen tan ts de 
l 'Etat, tenant leur mission et leurs pouvoirs de TÉtat. 

Par conséquent l'école ou le collège, suppléant de la 
famille, est, comme la famille elle-même, soumis dans 
Vœuvre de l'éducation à la direction suprême de 
VÊglise. 

L'Église a le droit de visiter et d'inspecter l'école, 
pour s'assurer si tout est conforme aux principes de la 
foi et de la morale chrétiennes. 

Elle peut écarter les maîtres hérétiques ou même 
simplement dangereux et suspects 
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Elle peut interdire tout livre, toute méthode, tout 
enseignement qui seraient de nature à nuire àl'dmedes 
élèves. 

Comme on le vo i t ,nous ne revendiquons nullement 

pour l'Église le monopole de l 'enseignement, mais 

seulement un droit de hau te direction sur toutes les 

études. 

138. L 'État a-t-il des droits dans l'éducation et sur rv.Lcsdrc 
l'école? Quels sont- i ls? ÎÎÇi^i?1 d i 

• „ . , , tj • * Induration. 
1° LElat nest l auteur ni de la vie naturelle ni de 

la vie surnaturelle de Venfant. Donc il n'a pas, origi­
nairement du moins, comme la famille et l'Eglise, le 
droit d'enseigner. A plus forte raison- il n'a pas le 
monopole de renseignement, soit de l'enseignement pri­
maire, soit de l'enseignement secondaire, soit de l'ensei­
gnement supérieur (1). 

2° L'État est le gardien des droits de la famille et le 
protecteur des droits de l'Eglise. Donc il a le devoir 
d'assurer à la famille et à l'Église le plein exercice de 
leurs droits propres, bieti loin quil puisse se les attri­
buer et les confisquer à son profit. 

3° L'Etat est chargé de veiller à la tranquillité pu­
blique et de procurer le bonheur temporel de la nation : 
voilà ce dont il doit être auteur, et pour quoi il a 
directement Vautorité. A ce t i t re , il a le droit de sur-* 
veiller l'éducation et d'intervenir dans l'école, en la 
mesure où le bien public le demande, à la condition de 
ne pas porter atteinte aux droits antérieurs de la 
famille et de respecter l'autorité supérieure de l'Église. 

(1) Il est manifeste que nous ne refusons pas à TÉtat le 
droit (l'ouvrir des écoles spéciales pour l'entretien de ses 
services, comme des écoles militaires, certaines écoles ci­
viles, etc. Car, auteur et gordien de la prospérité temporelle 
de Ja nation, il a l'autorité d'établir ce que demande cette 
prospérité. 
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En conséquence ; 
Il peut faire des règlements de police pour la bonne 

tenue des écoles. 

Il lui convient de procurer aux parents les moyens 
de donner à leurs enfants une éducation convenable. 
P a r exemple, il lui appar t ient de favoriser ré tabl is­
sement des écoles, des collèges, des facultés, la fon­
dation des bourses en faveur des maîtres et des élèves, 
d 'encourager le dévouement de tous ceux qui désirent 
consacrer leur vie ou dépenser leur a rgent au service 
de l 'instruction publique. Il peut donner des subven­
tions aux collèges, venir au secours des parents pauvres, 
s t imuler l 'ardeur des maî t res et le zèle des pa ren t s , 
chercher h produire une louable émulat ion en t re les 
divers établissements nu moyen de concours et de 
prix. Il peut mémo ouvr i r dos col lèges: ce droi t ap ­
part ient , h moins d 'une légitime interdiction, h tous 
les citoyens, h plus forte raison à l 'Etat ; c'est à la 
condition toutefois qu'il ne force pas les pa ren t s à y 
envoyer leurs enfants, et qu'il laisse à l'Hglise toute 
liberté pour surveiller l 'éducation qui s'y donne . En 
général , il servira plus uti lement la cause de l'ins­
truction publique en favorisant le bon vouloir de 
TÉglisc et le dévouement des part iculiers, et en ve­
nan t au secours des écoles et des familles pa r des 
subventions, qu'en s 'a t t r ibuant a lu i -même le rôle 
d'enseigner. 

Enfin VÈlal a le droit de s*assurer de la capacité de 
ceux qui se présentent pour les fonctions publiques 
et même désirent embrasser certaines carrières libé­
rales qui intéressent spécialement l'ordre temporel; en 
conséquence il peut les soumettre à l 'épreuve d'exa­
mens ou de concours. Si toutefois les écoles publiques 
sont t rès florissantes et confèrent leurs grades scien­
tifiques avec une jus te sévérité, l 'Etat peut u t i lement 
se fier aux lumières et à la probité des corporat ions 
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enseignantes,accepter les diplômes qu'elles confèrent, 
et, en les honoran t pa r cette marque de confiance, 
leur donner le plus fécond encouragement . 

139. Concluons. L ' instruct ion publique fleurira 
dans une nation, si l 'État, au lieu d'entraver l 'action 
dc l'Eglise et d 'usurper lesdroits des familles, seconde 
efficacement l'Eglise et les familles. La société sera 
d'autant plus prospère que la puissance ecclésiastique, 
la puissance paternel le et la puissance civile t ra ­
vailleront de c o n c e r t a cult iver l'esprit et le cœur des 
enfants et des jeunes gens . 

Article IL — Le système du rationalisme sur l'école, 

140. Voici ma in tenan t les prétentions du rat iona- i. Princ 
lisme : 9

 e 6 n 6 r a u x ' 
L'école doit ê t re soustra i te à la direction de l'Église 

et soumise exclusivement à l 'autori té de l 'État : 
« Toute la direction des écoles publiques peut et doit 
être attribuée à l'autorité civile, et cela de telle manière 
qu'il ne soit reconnu à aucune autre autorité le droit 
dc s'immiscer dans la discipline des écoles, dans le 
régime des études, dans la collation des grades, dans le 
choix ou l'approbation des maîtres (1). » 

L'enseignement doit être purement naturel ; « i / 
faut établir un système d'éducation qui soit en dehors 
de la foi catholique et de l'autorité de l'Église, et qui 

(t) « Totum scholarum publicarum regirnen, in quibus 
juventus chrîstianœ alicujus Reipublicœ mstituitur..., potest 
ac débet aliribuî auctorilati civili, et ita quidem attribui, ut 
nullum alii cuicumque auctorilati recognoscatur jus iinmi-
scendi se in disciplina scholarum, in regimine studiorum, in 
graduum collatiorie, in delectu aut approbatione magistrorum. 
Syll. prop. 45. 
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n'ait pour but que la connaissance des choses purement 
naturelles et la vie sociale sur cette terre (l). » 

Tou tes les écoles, su r tou t les écoles populaires , 
doivent être dirigées par l 'État dans le sens des 
opinions de l'époque, loin dc l'influence de l'Église. 
« La bonne constitution de la société civile demande 
que les écoles populaires, qui sont ouvertes à tous les 
enfants de chaque classe du peuple, et qu'en général 
les institutions publiques destinées aux lettres, à une-
instruction supérieure et à une éducation plus élevée de 
la jeunesse, soient affranchies de toute autorité de 
l'Église, de toute influence modératrice et de toute ingé­
rence de sa part, et qu'elles soient pleinement soumises 
à la volonté dc l'autorité civile et politique, pour être 
tenues au gré des gouvernants et suivant la règle des 
opinions générales de l'époque (2). 

IL L'ensemble l i t . Pris dans tout son développement, ce système 
tlusvsième. , *, . * T i 

peut être exprime en qua t re m o t s : monopole de 
l 'Etat, enseignement gratuit, enseignement obliga­
toire, enseignement laïque. 

Monopole de l'Etat: l 'État est le seul éduca teur : 

l ' instruction publique est une branche de l'adminif-

(1) Ea juventutis instiluendse ratio, CJUËD sit a catholica fide 
et ab Ecclesia) poteslate sejuncta, quoique rerum duniaxat 
naturaliuui scientiam ac terrenae socialis vitae fines lantum. 
modo vel sa Item primarium spectet. Sy II. prop. 48. 

(2) Postulat optima civilis societatis ratio, ut popularos 
schola?, quaj patent omnibus cujusquo e populo classis 
pueris, ac publica universim Instituta, quœ liueris severio-
ribusque disciplinis tradendis et educationi juventutis cu-
randm suut destinata, eximantur ab omni Ecclesise aucto-
ritate, modératrice vi otingerentia, plcnoque civilis ac poli-
ticai auctoritalis arbitrio subjiciuntur, ad iinpcranlium pla-
cita et adj comniunium ajtulis opiuionum amussim. Syll. 
prop. 47. 


